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CONSEIL DÉPARTEMENTAL D'EURE-ET-LOIR

SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 2022

––––––––––––––

L'Assemblée départementale est ouverte le 21 novembre 2022 à 09 h 26, sous la présidence de M. Christophe LE
DORVEN, Président du Conseil départemental d'Eure-et-Loir.

M. le Président – Je vous rappelle que nous votons par rapport, que nous sommes dans une séance mixte et que
nous devons avoir en visio quelques collègues : M. TÉROUINARD, Mme BRETON et Mme COUTEL. Sinon, tous
nos collègues sont présents.

Cette séance est évidemment enregistrée.

Vous avez les rapports depuis le 4 novembre et qui sont accessibles.

Nous avons largement le quorum puisque quasiment tout le monde est présent.

Je n'ai pas besoin de vous rappeler les dispositions relatives au conflit d'intérêts.

Désignation d’un secrétaire de séance

M. le Président – Qui est volontaire pour assurer le secrétariat de séance ? Cela se bouscule ! Mme CARROUGET. 
Acceptes-tu ?

Mme CARROUGET – D'accord.

M. le Président – Merci, Danièle.

Madame Danièle CARROUGET est désignée secrétaire de séance pour l’AD du 21     novembre 2022.  

3



0.0 Approbation des modifications de l’ordre du jour

M. le  Président –  Je  vous  propose  également  d'accepter  les  deux  rapports  sur  table  qui  sont  des  rapports
modificatifs :

- le rapport 3.1 : Dispositif « Résidences-missions » dans les collèges ;

- et le rapport 3.2 : Actions promotionnelles au service du rayonnement de l'Eure-et-Loir et du dynamisme 
des territoires ruraux.

Je  vous précise également  le  retrait  du  rapport  2.2 relatif  au  Plan  départemental  d’action  pour  le  logement  et
l’hébergement  des  personnes  défavorisées,  puisque  le  Copil  doit  avoir  lieu  en  début  d'année  2023.  C'est
évidemment après ce Copil que nous devrons délibérer.

Vote     : le rapport 0.0 Rapports complémentaires et modificatifs est adopté à l'unanimité.  

4



DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 0.0

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : RAPPORTS COMPLÉMENTAIRES ET MODIFICATIFS

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme BRETON, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET,
Mme COUTEL, Mme DE LA RAUDIERE, Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme 
HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. MARIE, M. MARTIAL, M. MASSELUS, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. 
ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

- De modifier les rapports suivants :
3.1 Dispositif "Résidences-missions" dans les collèges,
3.2 Actions promotionnelles au service du rayonnement de l'Eure-et-Loir et du dynamisme des territoires ruraux.

- De retirer le rapport suivant :
2.2 Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD).

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Approbation du procès verbal de la séance N-1

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18661

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 0.0

0.0  RAPPORTS COMPLÉMENTAIRES ET MODIFICATIFS

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Conformément à l'article L3121-19 du CGCT et compte tenu de l'urgence ; 

- De modifier les rapports suivants :
3.1 Dispositif "Résidences-missions" dans les collèges,
3.2 Actions promotionnelles au service du rayonnement de l'Eure-et-Loir et du dynamisme des territoires ruraux.

- De retirer le rapport suivant :
2.2 Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD).

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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0.1 Approbation du procès-verbal de la séance du 3 octobre 2022

M. le  Président –  Vous  avez tous  été  destinataires  du  rapport  0.1 pour  l'approbation  du  PV de la  séance du
3 octobre.

Vous l’avez tous lu.

Avez-vous des questions ou des observations ? (Aucune.)

Je vous demande de l'approuver.

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ?

Vote     : le rapport   0.1     Approbation du procès-verbal de la séance du 3     octobre 2022     est adopté à l'unanimité.  
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 0.1

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 OCTOBRE 2022.

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme BRETON, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET,
Mme COUTEL, Mme DE LA RAUDIERE, Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme 
HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. MARIE, M. MARTIAL, M. MASSELUS, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. 
ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

-  Conformément  à  l'article  L.3121-13 du Code général  des collectivités territoriales,  d’adopter  le  procès-verbal  de la
séance du 3 octobre 2022.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Approbation du procès verbal de la séance N-1

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 17103

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 0.1

0.1  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 OCTOBRE 2022.

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Conformément à l'article L.3121-13 du Code général des collectivités territoriales, je vous demande d’adopter le procès-
verbal de la séance du 3 octobre 2022 étant précisé que ce dernier vous a été adressé via GOFAST.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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1.1 Financement des Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) dans le cadre du Ségur de
la santé

M. le Président – Monsieur MASSOT, sur le financement des ESSMS ?

M. MASSOT – Merci, Monsieur le Président.

Dans le cadre de son soutien à l’activité des Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux et à l’attractivité
de leur métier, le Département va prendre en charge le financement de la revalorisation de certaines catégories de
personnel, notamment salariés des établissements et services à compétences unique du Département.
Ce financement intervient à la suite des mesures du Ségur de la santé prolongées par les accords « Laforcade » et
par la Conférence des métiers du 18 février 2022.

Pour ces ESSMS, les catégories d'emploi concernées sont :

- les personnels soignants et paramédicaux avec effet au 1er novembre 2021 ;
- et les personnels de la filière socio-éducative avec effet au 1er avril 2022.

Pour 2022, le coût pour le Département sera de :

- 1 785 000 € pour l'autonomie ;
- et 1 805 000 € pour la protection de l'enfance.

En année pleine, le coût pour le Département est estimé à :

- 1 950 000 € pour l’autonomie ;
- et 2 407 000 € pour la protection de l'enfance.

Il  y  a  des  compensations  dans  le  champ  de  l'autonomie.  Pour  les  soignants  et  salariés  du  paramédical,  la
compensation attendue de la CNSA couvre 87 % des dépenses, soit 973 000 € par année pleine. Pour la filière
socio-éducative, la compensation attendue de l'État sera au mieux de 70 % de la dépense, soit 584 500 €.

Voilà, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci, Bertrand.

Y a-t-il des observations ou des questions sur ce rapport ? (Aucune.)

S'il n'y en a pas, je passe au vote.

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ?

Vote     : le rapport   1.1     Financement des Établissements et Services Sociaux et Médico-sociaux (ESSMS) dans  
le cadre du Ségur de la santé   est adopté à l'unanimité.  
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 1.1

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet :  FINANCEMENT DES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX (ESSMS)

DANS LE CADRE DU SÉGUR DE LA SANTÉ

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme BRACCO (Vice-Présidente), M. 
MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-Président), Mme BAUDET, M. 
BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme BRETON, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, Mme DE LA 
RAUDIERE, Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. 
LEMARE, M. MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
M. MASSELUS
Absent(s) non représenté(s) :
M. LEMOINE (Vice-Président)

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

- d’approuver l’attribution et le versement des dotations liées à ces différentes mesures salariales selon les modalités

exposées dans le présent rapport.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 1 : Etablissements et services sociaux et médico-sociaux, et insertion

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18055

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 1.1

1.1  FINANCEMENT DES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES

SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX (ESSMS) DANS LE CADRE DU

SÉGUR DE LA SANTÉ

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment son article L312-1 ;
Vu l’article 43 du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;
Vu le décret n° 2022-728 du 28 avril 2022 relatif au versement d'une prime de revalorisation à certains personnels relevant
de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2022-738 du 28 avril 2022 relatif au versement d'une prime de revalorisation à certains personnels relevant
de la fonction publique hospitalière exerçant au sein des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Contexte :
Depuis  2020,  plusieurs  mesures  de  revalorisations  des  rémunérations  sont  intervenues  dans  les  Établissements  et
Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) de manière progressive et différenciée en fonction des métiers, du type
d’établissement, de son statut juridique et de la nature du ou des financeurs.

En 2020, le gouvernement a acté une revalorisation salariale de 183 € net par mois pour les personnels exerçant en
Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD), afin de récompenser ceux qui avaient été
en première ligne pendant la crise sanitaire liée au Covid-19.

En  2021,  ces  mesures  ont  été  étendues,  dans  le  cadre  du  Ségur  2  (accords  Laforcade).  Un  accord  étend  la
revalorisation aux professionnels soignants du secteur social et médico-social du champ non-lucratif, l’autre à ceux qui
exercent dans certains ESSMS publics.
Ils se sont traduits juridiquement dans la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2022 pour le secteur public,
et dans des recommandations patronales et accords collectifs dans le secteur privé associatif.

Ces revalorisations issues des « accords Laforcade » sont entrées en vigueur à compter, selon les cas, de juin 2021,
octobre 2021 ou novembre 2021 avec des financements relevant pour l’essentiel de l’assurance maladie (via les Agences
Régionales de Santé).
Parallèlement,  les  personnels  relevant  des  services  d’aide  et  d’accompagnement  à  domicile  (SAAD)  associatifs  ont
bénéficié d’une revalorisation (avenant 43) supportée en majeure partie par le Département.

En 2022, l’Assemblée départementale a décidé le 3 octobre 2022 de prendre en charge la revalorisation des intervenants
des  services  d’aide  et  d’accompagnement  à  domicile  (SAAD)  des  centres  communaux  d’action  sociale  (CCAS)  de
Chartres, Dreux et Vernouillet. La mesure, facultative, sera compensée à hauteur de 50% par la CNSA.

Par ailleurs, dans la ligne des accords de la conférence des métiers du social et du médico-social du 18 février, le principe
d’une revalorisation des personnels de la filière socio-éducative des ESSMS publics ou privés a été retenu.

Le coût  des  revalorisations  salariales est  pris  en charge par  les pouvoirs  publics,  soit  par  des crédits  des Agences
régionales de santé (ARS) pour les établissements et services financés ou cofinancés par l’Assurance maladie, soit par le
biais d’une compensation partielle par les crédits de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA), versés aux
conseils départementaux, pour les structures financées par les départements.

En outre, le coût global des revalorisations pour l’ensemble des ESSMS privés fera l’objet d’une évaluation globale pour
analyser les coûts induits par département pour les conseils départementaux, l’État et la Sécurité sociale. Si le coût pour le
Département est supérieur à 30% des coûts globaux (tous ESSMS et tous financeurs confondus pour les revalorisations
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entrant en vigueur le 01/04/22), l’État financera au Conseil départemental l’écart entre la part du Département et 30% par
le calcul d’une soulte.
Le champ de la protection de l’enfance, à la charge des conseils départementaux, est exclu de toute compensation par
l’État.

A noter que lors de la conférence des métiers du 18 février 2022, l’Etat et l’association des départements de France ont
convenu de soutenir la modernisation du cadre conventionnel dans la branche du secteur sanitaire et social (BASS) avec
l’objectif de parvenir dans les meilleurs délais à la négociation d’une nouvelle convention collective unique.
L’objectif est de soutenir ce domaine d’activité qui rencontre des difficultés d’attractivité. Ce constat est problématique en
période d’accélération des départs à la retraite alors que les besoins en personnel sont croissants du fait du vieillissement
de la population.

Une enveloppe supplémentaire de 500 Millions d’euros est sanctuarisée par les pouvoirs publics. Il est prévu qu’elle soit
financée à hauteur de 380 M€ pour l’État, et 120 M€ pour les départements de façon à assurer que les montants totaux
d’enveloppe de revalorisations dans le secteur non lucratif conduisent à une répartition de 70 % pour l’État et la sécurité
sociale, et 30 % pour les départements.

Motivation :
Ces mesures d’application légale représentent une opportunité de rendre plus attractifs les métiers du médico-social et,
d’assurer  ainsi  un  accompagnement  de  qualité  des  résidents  des  établissements  et  services  médico-sociaux  du
Département.

La CNSA a notifié au Département une recette prévisionnelle, pour 2022, de 1 135 033€ correspondant à la compensation
des dépenses relatives aux revalorisations des salariés soignants et para médicaux.

La notification de la partie de la soulte revenant au Département, pour les personnels de la filière socio-éducative relevant
des champs des personnes âgées et du handicap, n’est pas encore effective. 

L’ensemble des éléments participant à son calcul ne sont pas parfaitement connus car ils agrègent les montants versés
par l’ARS. Les consolidations sont en cours.
Par ailleurs, des groupes de travail animés par la CNSA poursuivent leur travail pour préciser certains points techniques.

Toutefois, afin de solvabiliser et d’équilibrer les budgets 2022 des établissements, il paraît nécessaire de leur verser les
moyens nécessaires correspondant aux dépenses de ces mesures du Ségur de la santé.

Pour 2022, ce financement se fera sous la forme d’une dotation, formalisée par arrêté départemental.

A partir de 2023, les coûts seront intégrés dans les prix de journée (hormis pour les résidences autonomie qui ne sont pas
tarifées par le Conseil  départemental) des établissements et services pour les champs des personnes en situation de
handicap et de protection de l’enfance, sauf dispositions réglementaires contraires.

Les coûts supplémentaires estimés, pour le Département, par année pleine se décomposent ainsi :

Soignants et professions du paramédical :
Pour les établissements et services relevant du champ des personnes âgées : 14 823€
Pour les établissements et services relevant du champ du handicap : 1 094 349€
Pour les établissements et services relevant du champ de la protection de l’enfance : 118 925€

Soit un total de : 1 228 097€
Les compensations attendues sont évaluées à 973 000€. 

Métiers de la filière socio-éducative et autres emplois rattachés :
Pour les établissements et services relevant du champ des personnes âgées : 2 635€
Pour les établissements et services relevant du champ du handicap : 832 477€
Pour les établissements et services relevant du champ de la protection de l’enfance : 2 288 840€

Soit un total de 3 123 952€.
Les compensations attendues sont évaluées à 584 500€.

Les dépenses à prévoir pour 2022, pour le Département, se décomposent ainsi :

Soignants et professions du paramédical :
Pour les établissements et services relevant du champ des personnes âgées : 17 293€ (Année 2022 et reliquat depuis
novembre 2021).
Pour les établissements et services relevant du champ du handicap : 1 094 349€
Pour les établissements et services relevant du champ de la protection de l’enfance : 89 194€
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Soit un total de 1 200 836€.
Les compensations attendues sont d’1,13 million d’euros, comprenant la compensation des revalorisations de novembre et
décembre 2021.

Métiers de la filière socio-éducative et autres emplois rattachés :
Pour les établissements et services relevant du champ des personnes âgées : 1 844€
Pour les établissements et services relevant du champ du handicap : 665 458€
Pour les établissements et services relevant du champ de la protection de l’enfance : 1 716 630€

Soit un total de 2 383 932€.
Les compensations attendues sont évaluées à 467 100€.

Proposition :
Il est proposé d’approuver l’attribution et le versement, pour l’exercice 2022, de dotations d’un montant de 3 584 768 euros
correspondant à la répartition :   

Soignants et professions du paramédical :
Pour les établissements et services relevant du champ des personnes âgées : 17 293€ (Année 2022 et reliquat depuis
novembre 2021).
Pour les établissements et services relevant du champ du handicap : 1 094 349€
Pour les établissements et services relevant du champ de la protection de l’enfance : 89 194€

Métiers de la filière socio-éducative et autres emplois rattachés :
Pour les établissements et services relevant du champ des personnes âgées : 1 844€
Pour les établissements et services relevant du champ du handicap : 665 458€
Pour les établissements et services relevant du champ de la protection de l’enfance : 1 716 630€

Les dotations seront déterminées au vu des effectifs et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Cependant, les dotations de la Fondation des apprentis d’Auteuil  et de l’UNAPEI92 seront proratisées au nombre de
ressortissants euréliens pour tenir compte d’une sur-représentativité des ressortissants d’autres départements au regard
de la capacité globale d’accueil. En effet, habituellement, la charge financière de l’accueil en établissement revient aux
départements au sein desquels les résidents détiennent leur « domicile de secours. »

La Fondation des apprentis  d’Auteuil  présente, en Eure-et-Loir, 270 places autorisées dont 105 pour des ressortissants
euréliens.

L’UNAPEI 92 présente, en Eure-et-Loir, 116 places autorisées dont 64 pour des ressortissants euréliens.

Le calcul de ce prorata se fera à compter du 1er novembre 2021 pour les soignants et professions du paramédical et à
compter du 1er avril 2022 pour les personnels de la filière socio-éducative.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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1.2 Taux directeurs 2023 et taux d'indexation CPOM

M. MASSOT – Le Département arrête 127 budgets d'ESSMS pour l'exercice 2022 :

- 48 budgets d'établissements et de services adultes handicapés ;
- 50 budgets d'établissements pour personnes âgées ;
- 5 budgets de services d'aide à domicile ;
- et 24 budgets d'établissements de services pour mineurs et jeunes majeurs.

Le Département se doit de maîtriser ses dépenses afin de conserver ses capacités d'investissement alors qu’il est
impacté par  l'inflation  et  par  le  financement  des  revalorisations  salariales  liées  au Ségur  de  la  santé  dans les
Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux.

Pour 2023, le taux d'évolution plafond est fixé à 3 %, exclusion faite :
- des dépenses liées à la crise sanitaire ;
- des dépenses liées au Ségur de la santé ;
- et des frais financiers et amortissements liés aux restructurations.

Tous secteurs confondus, il s'agira aussi de :
- poursuivre la politique de mutualisation des moyens de restauration, de blanchisserie et d’entretien dans 
une logique de développement durable et d’efficience économique des établissements ;
- et de mettre en œuvre des orientations du Schéma départemental de l'autonomie concernant les politiques 
en faveur des personnes âgées et des personnes handicapées.

Pour le secteur des personnes âgées :
- l’organisation et la déclinaison d'actions pour le bien-vieillir à domicile avec l'accompagnement à domicile 
de quelques EHPAD en centres de ressources territoriaux ouverts vers le domicile, et la mise en œuvre de 
nouvelles  mesures  en  faveur  de  l'aide  à  domicile,  notamment  sur  une  valorisation  différenciée  des  
heures d'intervention en fonction de leur nature (horaires atypiques, interventions dans les secteurs plus  
ruraux du département, etc.) ;
- la poursuite de la politique d'accompagnement de la modernisation des établissements médico-sociaux ;
- et la mise en application des CPOM signés.

Sur le handicap, il s'agira enfin de :
- mettre en œuvre des orientations du schéma d’autonomie comme le redéploiement de places de foyers de 
vie et de foyers d'hébergement en places de SAMSAH et de SAVS ;
- finaliser le projet de modernisation du foyer d'hébergement de Marsauceux pour améliorer le confort et la 
sécurité des résidents et des professionnels,

Mais également, en lien avec l'Agence Régionale de Santé :
- la territorialisation de mission de SAMSAH ;
- et la mise en œuvre des actions de la stratégie polyhandicap et de la stratégie autisme.

Voilà, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci, Bertrand.

Avez-vous des questions ou des observations ? (Aucune.)

Je passe au vote. 

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ?

Vote     : le rapport 1.2     Taux directeurs 2023     et taux d'indexation CPOM est adopté à l'unanimité.  
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 1.2

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : TAUX DIRECTEURS 2023 ET TAUX D'INDEXATION CPOM

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme BRACCO (Vice-Présidente), M. 
MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-Président), Mme BAUDET, M. 
BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme BRETON, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, Mme DE LA 
RAUDIERE, Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. MARIE, 
M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) non représenté(s) :
M. LEMOINE (Vice-Président), Mme FROMONT, M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

- D’approuver les taux directeurs 2023 et les taux d’indexation CPOM.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 1 : Etablissements et services sociaux et médico-sociaux, et insertion

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 17956

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 1.2

1.2  TAUX DIRECTEURS 2023 ET TAUX D'INDEXATION CPOM

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 3312-1 à L 3312-7 ;

Contexte :
Le Code de l'action sociale et des familles prévoit, la détermination par délibération du Conseil départemental, de l'objectif
annuel d'évolution des dépenses encadrées par les tarifs fixés par le Président du Conseil départemental.

En effet,  lors de la campagne budgétaire 2023, seront  arrêtés les tarifs de 127 budgets d'établissements et services
sociaux et médico-sociaux (ESSMS) :

- 48 budgets d’établissements et services pour adultes handicapés ;
- 50 budgets d’établissements pour personnes âgées ;
- 5 budgets de services d’aide à domicile ;
- 24 budgets d’établissements et services pour mineurs et jeunes majeurs.

Le secteur médico-social eurélien représente annuellement un poids budgétaire supérieur à 200 M€. L'indexation des
moyens alloués aux établissements et services, sur les taux directeurs, impacte les dépenses d'aide sociale supportées
par le Département pour les enfants, adultes handicapés et personnes âgées, accompagnés et pris en charge dans les
établissements euréliens habilités ou conventionnés à l'aide sociale.

Pour 2023, plusieurs mesures et effets sont à considérer pour ce secteur :

• La plus forte inflation des prix à la consommation enregistrée depuis 30 ans.

Sur un an, entre juillet 2021 et juillet 2022, les prix à la consommation augmentent de 6,1 %, Cette hausse de
l’inflation résulte  de l’accélération des prix  de l'alimentation (+6,8 %),  dans une moindre mesure des produits
manufacturés (+2,7 %). La hausse des prix de de l'énergie devrait légèrement s’infléchir (+28,5 %).

En matière d’énergie, l’impact sur les établissements médico-sociaux est variable car certains bénéficient de tarifs
« capés » correspondant à des contrats négociés avant ce fort mouvement inflationniste.

• Les conséquences des revalorisations salariales du secteur de l’aide à domicile associatif  ou territorial  et  les
mesures du Ségur de la santé, lesquelles tendent à s’appliquer, au fur et à mesure, à l’ensemble du personnel.
Toutefois, ces coûts salariaux supplémentaires sont, pour les services et établissements habilités à l’aide sociale,
pris en charge par les autorités de tutelle Départements ou Agence Régionale de Santé.

• Le  déficit  d’attractivité  des  métiers  du  médico-social  qui  persiste  et  dont  résulte  des  vacances  de  poste
préjudiciables au fonctionnement des équipes et à une prise en charge optimale.

• Sur le plan local, la poursuite des inspections des établissements, selon un plan pluriannuel, pour s’assurer d’une
prise en charge de qualité des résidents et pour apporter, les cas échéants, conseils aux structures.

Néanmoins,  le  Département  doit  veiller  à  une  maîtrise  de  ses  dépenses  pour  conserver  ses  bonnes  capacités
d’investissement et ceci malgré la hausse des matériaux et du coût des maîtrises d’œuvre.
Sur le plan des dépenses de fonctionnement, si les mesures de revalorisation salariale des personnels des établissements
et services médico-sociaux sont les bienvenues et de nature à favoriser un meilleur recrutement, leur impact sur le budget
départemental est non négligeable. L’État ne compense qu’en partie les dépenses engagées par les départements.
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Motivation :
PERSPECTIVES DES DIFFÉRENTS SECTEURS
Tous secteurs confondus :

• Poursuite de la politique de mutualisation des moyens de restauration, de blanchisserie et d'entretien dans une
logique de développement durable et d'efficience économique des établissements ;

• Mise en œuvre des orientations du schéma départemental de l’autonomie concernant les politiques en faveur des
personnes âgées et des personnes handicapées.

Secteur personnes âgées :

• Organisation  et  déclinaison  d’actions  pour  le  « Bien  vieillir »  à  domicile,  avec  l’accompagnement  au
positionnement de quelques EHPAD en centres de ressources territoriaux ouverts vers le domicile. Avec la mise
en œuvre de nouvelles mesures conformes à la stratégie départementale de l’aide à domicile notamment sur une
valorisation différenciée des heures d’intervention en fonction de leur nature (horaires atypiques, interventions
dans les secteurs plus ruraux du Département, etc.)

• Poursuite de la politique d’accompagnement de la modernisation des établissements en stricte complémentarité
du plan d’aide à l’investissement de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie dans un souci de minorer
l’impact des travaux de modernisation sur les tarifs afférents à l’hébergement et de réduire le reste à charge des
résidents et de leur famille, dans la limite du respect des équilibres budgétaires du Conseil départemental dans le
cadre du dispositif d’avance remboursable ;

• Mise en application des CPOMs signés :

Cet outil contractuel signé pour 5 ans conjointement avec l’Agence régionale de santé (ARS) Centre-Val de Loire et les
EHPADs s’inscrit  dans des objectifs d’une plus grande autonomie de gestion liée aux bénéfices de la tarification à la
ressource des ESSMS : libre affectation des résultats, mutualisation de fonctions supports, fongibilité des résultats entre
établissements/services relevant d’un même organisme gestionnaire.

Cette  contractualisation  doit  permettre  de  simplifier  la  procédure  budgétaire  annuelle  et  la  tarification  actuelle  et  de
dégager  les  services  de  la  lourdeur  des  campagnes  budgétaires  au  profit  d’un  meilleur  contrôle  de  l’utilisation  des
autorisations de dépenses et des dotations allouées.

Ces documents contractuels doivent intégrer les modalités d’indexation des allocations de moyens sur la durée couverte
par les contrats. En référence aux taux d’inflation moyen, à l’effet G.V.T. moyen constaté dans les structures et compte
tenu de l’encadrement budgétaire imposé par l’État, une indexation des budgets des EHPADs, à la section hébergement,
sur la base d’une évolution de +0,9% par année apparaît adaptée sur une durée de 5 ans, en sachant que le tarif plafond
afférent à l’hébergement est déterminé à 60 €. S’agissant des EHPADs en phase de reconstruction, au regard du fort
impact lié à la charge d’intérêts durant les premières années, le tarif plafond doit rester l’objectif tarifaire en fin de période
de contractualisation.

Secteur handicap :

• La mise en œuvre des orientations du schéma autonomie comme le redéploiement de places de foyers de vie et
foyers d’hébergement en place de Service d'Accompagnement Médico-social pour Adultes Handicapés (SAMSAH)
et Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) ;

• la finalisation du projet de modernisation du foyer d’hébergement de Marsauceux pour améliorer le confort et la
sécurité des résidents et des professionnels ;

Mais également en lien avec l’Agence régionale de santé :

=> La territorialisation des missions de SAMSAH.
=> la mise en œuvre des actions de la stratégie polyhandicap et  la finalisation de la stratégie autisme avec
l’Agence régionale de santé.

Secteur aide sociale à l’enfance :

L'année 2023 sera marquée par :

• La réactualisation du schéma Enfance Famille.
• La poursuite de la mise en œuvre des actions de la stratégie de protection et de prévention de l’enfance.
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Proposition :
C’est pourquoi, il est proposé de retenir :

Pour  les  établissements  et  services  médico-sociaux  publics  des  secteurs  personnes  âgées,  personnes
handicapées et de l’aide sociale à l’enfance :

- Un taux d'évolution plafond de + 3 % pour les dépenses afférentes à l’exploitation courante (hors dépenses liées à la
crise sanitaire), au personnel (hors dépenses liées à la crise sanitaire et hors dépenses liées au Ségur de la santé) et à la
structure (hors frais financiers et amortissements liés aux restructurations).

Pour les établissements médico-sociaux associatifs :

- Un taux d'évolution plafond de + 3 % pour les dépenses afférentes à l’exploitation courante (hors dépenses liées à la
crise sanitaire), au personnel (hors dépenses liées à la crise sanitaire et hors dépenses liées au Ségur de la santé) et à la
structure (hors frais financiers et amortissements liés aux restructurations).

Pour les services d’aide à domicile publics :

- Un taux d'évolution plafond de + 3 % pour les dépenses afférentes à l’exploitation courante (hors dépenses liées à la
crise sanitaire), au personnel (hors dépenses liées à la crise sanitaire, hors dépenses liées au Ségur de la santé et à la
dotation complémentaire) et à la structure (hors frais financiers et amortissements liés aux restructurations) ;

Pour les services d'aide à domicile associatifs :

- Un taux d'évolution plafond de + 3 % pour les dépenses afférentes à l'exploitation courante, au personnel (hors dépenses
liées  à  la  crise  sanitaire,  hors  dépenses  liées  à  l’avenant  43  de  la  BAD  et  hors  dépenses  liées  à  la  dotation
complémentaire) et à la structure (hors frais financiers et amortissements liés aux restructurations) ;

Pour les charges financières et les dotations aux amortissements :

- Une prise en compte des dépenses réelles telles que prévues aux tableaux des emprunts et des immobilisations.

Toutefois, les taux directeurs votés par l’Assemblée ne s’appliqueront pas de manière automatique
sur les budgets autorisés des établissements et services médico-sociaux.

Compte tenu des difficultés à connaître l'impact des disparités constatées dans l'évolution des glissements vieillesse et
technicité (G.V.T.) des ESSMS tous statuts confondus et des conséquences des négociations salariales toujours en cours,
des ajustements pourront être appliqués au regard de l'analyse des dépenses réalisées constatées dans les comptes
administratifs à venir.

Seront également pris en compte les budgets prévisionnels proposés par les ESSMS, les derniers comptes administratifs
et des indicateurs (coût à la place, taux d’occupation…) au regard des moyens déjà alloués.

S'agissant des investissements, hors travaux de modernisation, de mise en sécurité ou de mise aux normes, les achats
devront être priorisés et s'inscrire dans le montant des dotations d'amortissements de l'exercice précédent.

Ces principes budgétaires s’intègrent dans les perspectives et les orientations des différents secteurs.

Vous trouverez ci-après les évolutions des taux directeurs des 4 dernières années.

Evolution des taux directeurs des établissements

2019 2020 2021 2022

Groupe 1 0,70% 0,37% 0,50% 0,70%

Groupe 2 0% 0,37% 0,50% 0,70%

Groupe 3 0,70% 0,37% 0,50% 0,70%

Evolution des taux directeurs des Services d’aide et d’accompagnement à domicile

2019 2020 2021 2022

Groupe 1 0,70% 0,37% 0,50% 1,50%

Groupe 2 0% 0,37% 2,20% 1,50%

Groupe 3 0,70% 0,37% 0,50% 1,50%
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LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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2.1 Convention de partenariat relative au dispositif des intervenants sociaux en Gendarmerie d'Eure-et-Loir

M. le Président – Evelyne ?

Mme LEFEBVRE – Depuis 2006, le Département d'Eure-et-Loir déploie un dispositif  innovant de détection et de
gestion des situations de violences intrafamiliales en milieu rural grâce à deux Intervenants Sociaux en Gendarmerie
qui  assurent  des  interventions  sociales  sur  les  5 810 km2 couverts  par  la  Gendarmerie.  Mais  considérant
l'augmentation  des  situations  à  accompagner  sur  le  territoire  départemental,  qui  ont  d'ailleurs  été  en  évolution
pendant le confinement,  il  est  apparu opportun de renforcer ce dispositif  de 2 postes supplémentaires afin que
chacune des quatre  compagnies  de gendarmerie  (Dreux,  Lucé,  Nogent-le-Rotrou  et  Châteaudun)  dispose d'un
correspondant social en gendarmerie dédié.

Pour information, en 2021, les ISG ont traité 1 076 situations signalées par les brigades contre 955 en 2020, soit une
augmentation de 12,7 %.

Les objectifs de cette opération sont également de :
-  renforcer la prévention et  tout  particulièrement sur les volets des différends familiaux et  des violences
intrafamiliales ;
- renforcer le travail de proximité avec les compagnies et leurs brigades territoriales ;
- rencontrer les auteurs de violences et prévoir des prises en charges ou orientations adaptées ;
- rencontrer et prendre en charge les personnes placées en garde à vue.

Et j'ajouterai : 
- la nécessité d'assurer des actions de protection des enfants vivant ces situations.

Les deux professionnels supplémentaires sont entrés en fonction le 27 juin 2022, pour celle qui couvre la compagnie
de Châteaudun, et le 1er septembre 2022 pour celle qui couvre la compagnie de Nogent-le-Rotrou.

Ces 2 postes sont financés en partie via le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance suite à décision
du Comité Interministériel de la Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation, de la façon suivante :

-  intervenir  à hauteur  de 80 % du coût  salarial  des 2 postes d’ISG pour  l'année 2022,  soit  34 616 €,  le
Département ayant donc à sa charge les 20 %, soit 8 653,99 € ;
- et, au-delà, intervenir à hauteur de 50 % du coût salarial des 2 postes d'ISG pour les années 2023 et 2024,
soit 51 924 € par année.

À noter, de manière complémentaire, que seuls ces 2 nouveaux postes sont financés par ce fonds. Nous remettons
la question autour des compensations de l'État sur la table.

Il vous est donc demandé d'approuver la convention partenariale relative à ce dispositif avec l'État, représenté par la
Préfecture et le groupement de Gendarmerie nationale du 28, et d'autoriser notre Président à la signer.

M. le  Président –  Avez-vous des  questions  ou des observations  sur ce rapport  présenté par  Evelyne sur nos
intervenants en Gendarmerie ? (Aucune.)

Je passe au vote.

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ?

Vote     :  le  rapport  2.1     Convention  de  partenariat  relative  au  dispositif  des  intervenants  sociaux  en  
Gendarmerie d'Eure-et-Loir est adopté à l'unanimité.

M. le Président – Je vous remercie. 
Pour avoir visité ce dispositif et d’ailleurs inauguré avec le Préfet la nouvelle maison à Lucé, juste en face de la
compagnie,  je  peux  vous  dire  que le  travail  effectué… Je me félicite  tous  les  jours  que nous  ayons eu cette
discussion avec le Préfet sur le renforcement des équipes eu égard à l'explosion des violences intrafamiliales qui
découlent de la crise sanitaire. Vraiment, notre dispositif aurait été totalement saturé et, si nous n'avions pas pris la
bonne décision au bon moment, nous n'aurions pas pu faire face à toutes les demandes d'aide et, pire encore, aux
appels au secours.
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 2.1

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet :  CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE AU DISPOSITIF DES INTERVENANTS SOCIAUX EN

GENDARMERIE D'EURE-ET-LOIR

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme BRETON, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET,
Mme COUTEL, Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. 
LEMARE, M. MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

- d’approuver la convention partenariale relative au dispositif des intervenants sociaux en Gendarmerie d’Eure-et-Loir avec
l’État représenté par la Préfecture et le Groupement de gendarmerie nationale d’Eure-et-Loir,
- d’autoriser le Président ou son représentant à la signer.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 2 : Solidarités, autonomie et santé publique

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 17887

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 2.1

2.1  CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE AU DISPOSITIF DES

INTERVENANTS SOCIAUX EN GENDARMERIE D'EURE-ET-LOIR

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu la loi 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ;
Vu l’article L121-1 du code de l’action sociale et des familles ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique
territoriale ;
Vu  le  décret  n°  2019-1414  du  19  décembre  2019  relatif  à  la  procédure  de  recrutement  pour  pourvoir  les  emplois
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale ;
Vu l’avis du comité technique du 29 mars 2022 ;
Vu la délibération n°AD20220404008 de l’Assemblée départementale du 4 avril 2022 ;

Contexte :  
Depuis 2006, le Département d’Eure-et-Loir déploie un dispositif innovant de détection et de gestion des situations de
détresse sociale en milieu rural grâce à deux intervenants sociaux en gendarmerie (ISG) qui assurent des interventions
sociales sur les 5810 km2 couverts par la gendarmerie (98 % de la superficie du Département et 69 % de la population soit
310 000 habitants).

Les ISG sont saisis par les compagnies et les brigades de gendarmerie sur la base de leurs interventions judiciaires
pendant la nuit sur des situations de violences conjugales, de conflits intrafamiliaux, de suicides ou tentatives de suicides,
de  disparitions  inquiétantes  de  majeurs,  de  troubles  psychologiques,  et  de  contextes  familiaux  d’alcoolisation  ou  de
toxicomanie.  En 2021,  les ISG ont  traités 1  076 situations signalées par  les brigades,  contre  955 en 2020 soit  une
augmentation de 12,7 % des situations sur une année : 33 % des situations relèvent de différends familiaux, 31 % de
violences intrafamiliales, 15% de troubles du comportement et d’addictions, 6 % de tentatives de suicides ou de suicides,
et 15 % de problématiques diverses.

Les  ISG  collaborent  étroitement  avec  les  services  sociaux  du  Département  et  leur  valeur  ajoutée  réside  dans  la
méthodologie d’intervention sociale de crise qu’ils ont su développer. Ce travail s’inscrit également dans une logique de
prévention puisque les ISG, à l’occasion de leurs rencontres avec les familles, sont régulièrement amenés à connaître des
situations de femmes victimes de violences conjugales et des conséquences sur les enfants. Ils travaillent également avec
l’ensemble des partenaires du Département dans les domaines de l’éducation, de la justice, du social, de la santé et de la
sécurité.

Motivation :
Considérant l’augmentation des situations à accompagner, mais également la nécessité de renforcer la prévention sur le
territoire départemental, il est apparu opportun de renforcer ce dispositif de deux postes supplémentaires afin que chacune
des quatre  compagnies  de gendarmerie  (Dreux,  Lucé,  Nogent-le-Rotrou et  Châteaudun)  dispose  d’un correspondant
social  en  gendarmerie  dédié.  Ces  postes  sont  financés  en  partie  via  le  Fonds  Interministériel  de  Prévention  de  la
Délinquance (FIPD).

Pour donner suite à la délibération du 4 avril 2022 créant les deux postes supplémentaires, ont été recrutés le 27 juin 2022
Madame  Véronique FOUCAULT, qui couvre la compagnie de Châteaudun et le 1er septembre 2022, Monsieur Fabien
RHUIN, qui couvre la compagnie de Nogent-Le-Rotrou (voir en annexe la cartographie de la couverture du dispositif ISG
par compagnie).
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Le comité interministériel de la prévention de la délinquance et de la radicalisation (CIPDR) a statué le 8 septembre 2022
sur la demande de cofinancement formulée par le département d’Eure-et-Loir. Il a décidé : 

- De prendre en compte uniquement le coût salarial des postes (hors tickets restaurants, et frais de fonctionnement
avec la fourniture de smartphones et d’ordinateurs, et mise à disposition de véhicule de service) ;

- D’intervenir à hauteur de 80 % du coût des deux postes d’ISG pour l’année 2022 soit 34 616 €, le département
aura à sa charge les 20 % soit 8 653,99 € ;

- D’intervenir à hauteur de 50 % du coût des deux postes d’ISG pour les années 2023 et 2024. (Soit 51 924 € par
année).

Proposition :
Il est proposé de conclure la convention de partenariat relative au dispositif des intervenants sociaux en Gendarmerie
d’Eure-et-Loir avec l’État représenté par la Préfecture et le Groupement de gendarmerie nationale d’Eure-et-Loir, actant la
modification de l’article 7 à la suite de la décision du CIPDR et l’amendement du tableau de financement annexé.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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3.1 Dispositif « Résidences-missions » dans les collèges

M. le Président – Je passe la parole à Anne BRACCO pour le dispositif « Résidences-missions » dans les collèges.

Mme BRACCO – Merci, Monsieur le Président.

Mes chers collègues,

Le Conseil départemental d'Eure-et-Loir développe depuis plusieurs années des projets de sensibilisation et de pratique
culturelle dans les établissements scolaires, en partenariat avec les acteurs de différents champs artistiques.

Ces actions s'inscrivent dans le parcours d'Éducation Artistique et Culturelle qui est une des priorités de l'État.
Pour la quatrième année consécutive, le Département s'engage plus particulièrement dans la réalisation d'actions pour
l'Éducation Artistique et Culturelle en faveur des collégiens, avec le soutien des services départementaux de l'Éducation
nationale.

Ces actions se traduisent par des projets de résidences-missions permettant d'accueillir sur plusieurs mois des équipes
artistiques sélectionnées dans le cadre d'un appel à projets au sein des collèges d'Eure-et-Loir, également retenues dans
le cadre d'un appel à intérêt transmis en partenariat avec les services de l'Éducation nationale.

Un Comité de pilotage constitué de la DRAC, du Rectorat d'académie, des services de l'Éducation nationale ainsi que des
Directions de l'Éducation et  de la Culture du Conseil  départemental,  assure le suivi  du bon déroulement des projets
artistiques et pédagogiques.

Le  projet  d'accord  ci-joint  (celui  que  vous  avez  dans  les  documents)  regroupe  les  différents  partenaires  et  fixe  les
conditions de mise en œuvre et de suivi de ces projets.

À ce titre, sur la saison scolaire en cours 2022-2023, 5 collèges accueilleront chacun un projet artistique qui s'implantera à
chaque fois au départ dans une classe référente, avec pour objectif de rayonner dans un second temps sur l'ensemble du
collège (élèves et parents d'élèves, corps enseignant, personnels ATTEE) et même au-delà.

Bien que les projets doivent se préciser d'ici les vacances de Noël, ces projets ont pour objectif de conserver, directement
ou indirectement, environ 300 collégiens et personnels associés au total.

Suite à l'examen des dossiers étudiés par le Comité de pilotage, les propositions de 5 compagnies ont été retenues. Vous
avez le détail des compagnies que je ne vais pas forcément développer mais je pourrai répondre à vos questions si vous
le souhaitez.

Les principes du dispositif ainsi que les crédits prévus à la réalisation de ces actions et prévus dans l’enveloppe globale
des subventions pour les associations ont été validés lors de l'adoption du BP 2022, le 31 janvier 2022.
Il est proposé aujourd'hui d'attribuer les crédits prévus aux associations suivantes, afin de permettre la mise en place de
ces projets de résidences-missions :

- la compagnie « Luz » pour 6 000 € ;
- la compagnie « Grande » pour 6 000 € :
- la compagnie « Groupe » pour 6 000 € ;
- le collectif « Machine Molle » pour 6 000 € ;
- et le collectif « On participe » pour 6 000 €.

Une subvention de la DRAC à hauteur de 4 000 € sera versée à l'attribution du projet à chaque partenaire artistique ou
initiateur.

Chaque projet  « résidence-mission » considérant  les subventions de la  DRAC et  celles du Département intégrera un
montant total de 10 000 €.

Il vous est donc proposé :
- d'approuver les subventions pour l'année 2022-2023 ;
- d'approuver le protocole d'accord pour l'Éducation Artistique et Culturelle en Eure-et-Loir ;
- et, bien sûr, d'autoriser le Président à signer le protocole d'accord et les documents afférents.

Voilà, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci, Anne.

Y a-t-il des questions ou des observations sur ce rapport ? (Aucune.)
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Très bon dispositif. Je suis allé en visiter deux l'année dernière, notamment sur un art qui ne m’est pas très familier, qui est
la danse. Et je peux vous dire que, dans les élèves des classes concernées, il y avait des élèves qui étaient comme moi,
pas spécialement émus par l'art de la danse et, malgré tout, les professeurs impliqués et intervenants extérieurs ont su… 

Je vois Karine qui se marre parce qu'elle m'imagine en tutu, je pense. C'est cela ? (Oui.) J'ai aussi la même image. 

Les intervenants ont donc pu amener chacun à participer à l'atelier, à la hauteur de ce qu'ils pouvaient faire et de ce qu'ils
avaient envie de faire. Et je trouve cela vraiment très chouette.

Je passe au rapport 3.2, en m'enlevant de la tête cette image de tutu que je laisse bien volontiers à des filles.
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 3.1

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : DISPOSITIF "RÉSIDENCES-MISSIONS" DANS LES COLLÈGES

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, 
Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. 
MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

- d’approuver les subventions pour l’année 2022-2023,
- d’approuver le protocole d’accord pour l’éducation artistique et culturelle en Eure-et-Loir,
- d’autoriser le Président à signer le protocole d’accord et tout document y afférent.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 3 : Culture vie associative et sport + usages numériques innovants

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18035

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 3.1

3.1  DISPOSITIF "RÉSIDENCES-MISSIONS" DANS LES COLLÈGES

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le Code de l’éducation notamment les articles L121-1 et L121-6 ;
Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-10 ;
Vu la loi  n°2015-991 du 7 Août 2015 portant nouvelle organisation du territoire de la république (loi NOTRe) affirmant le
caractère partagé de la  compétence culturelles et le respect des droits culturels des personnes ;
Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine qui a inscrit
l’éducation artistique et culturelle au cœur des missions des labels du ministère de la culture ; 
Vu les circulaires interministérielles n°2013-73 du 3 mai 2013 relative au parcours d’éducation artistique et culturelle et
n°2017-003 du 10 mai 2017 relative au développement d’une politique ambitieuse en matière d’éducation ; 
Vu le protocole d’accord pour l’éveil artistique et culturel des jeunes enfants signé entre le ministère de la culture et le
ministère des solidarités et de la santé le 20 mars 2017 ; 
Vu  la  convention  cadre  de  développement  de  l’éducation  artistique  et  culturelle  en  milieu  scolaire  2020-2022  entre
l’académie d’Orléans-Tours et la direction régionale des affaires culturelles signé le 16 décembre 2020 ;

Contexte
Le Conseil départemental d’Eure-et-Loir développe depuis plusieurs années des projets de sensibilisation et de pratiques
culturelles dans les établissements scolaires en partenariat avec les acteurs de différents champs artistiques (Musique en
tous sens, ateliers de pratiques dans le cadre d’Arts en scène, résidences de création, projets de collèges…).

La généralisation du parcours d’éducation artistique et culturelle (EAC), dont l’ambition est un égal accès de tous les
jeunes, sur tout le territoire, à l’art et à la culture (notamment en milieu scolaire) est une priorité renouvelée de l’État,
rejoignant en ce sens l’action des collectivités territoriales, et particulièrement celle du Département.

Pour rappel, la circulaire interministérielle n°2013-073 du 3 mai 2013 précise les principes et les modalités du parcours
d’EAC. Il conjugue l’ensemble des connaissances acquises, des pratiques expérimentées et des rencontres organisées
dans le domaine des arts et de la culture, dans une complémentarité entre temps scolaire, périscolaire et extra-scolaire.
Sa  mise  en  œuvre  résulte  de  la  concertation  entre  différents  acteurs  d’un  territoire  (collectivités  locales,  structures
culturelles, établissements scolaires, services de l’État).

Motivation

Pour la 4e année consécutive, le Département s’engage plus particulièrement dans la réalisation d’actions pour l’éducation
artistique et culturelle en faveur des collégiens, avec le soutien des services départementaux de l’Éducation nationale.

Ces actions se traduisent par des projets de résidence-mission permettant d’accueillir  sur plusieurs mois des équipes
artistiques, sélectionnées dans le cadre d’un appel à projet, au sein des collèges d’Eure-et-Loir, également retenus dans le
cadre d'un appel  à intérêt  transmis en partenariat  avec les services de l’Éducation nationale.  Un comité de pilotage
constitué  de  la  DRAC,  du  Rectorat  d’académie,  des  services  de  l’Éducation  nationale  ainsi  que  des  directions  de
l’éducation  et  de  la  culture  du  Conseil  départemental  assure  le  suivi  du  bon  déroulement  des  projets  artistiques  et
pédagogiques. Le protocole d’accord ci-joint regroupe les différents partenaires et fixe les conditions de mise en œuvre et
de suivi de ces projets.

A ce  titre,  sur  la  saison  scolaire  en  cours  2022-2023,  cinq  collèges  accueilleront  chacun  un  projet  artistique  qui
s’implantera à chaque fois au départ dans une classe référente avec pour objectif de rayonner dans un second temps sur
l’ensemble  du  collège  (élèves  et  parents  d’élèves,  corps  enseignants,  personnels  ATTE),  et  même  au-delà  (écoles
primaires des territoires concernés notamment). Bien que les projets doivent se préciser d’ici les vacances de Noël, ces
projets ont pour objectif de concerner directement ou indirectement environ 300 collégiens et personnels associés au total.
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L'objectif des résidences-missions est de mener un travail artistique en faveur des collégiens d’Eure-et-Loir, des équipes
pédagogiques et personnels techniques du collège, dans une approche participative et immersive. Pour favoriser une
meilleure appropriation de la résidence-mission par les établissements, les projets doivent s’inscrire dans la thématique
« Le collège comme lieu de développement de l’esprit critique ».

Pour le Département, l’ambition est également d’inscrire ces projets dans les territoires, en les portant au-delà des murs
des collèges. 

La mise en œuvre est assurée conjointement par le Département (Direction de l’animation culturelle des territoires et
Direction de l’éducation, de l’enseignement supérieur et du sport) et les services départementaux de l’Éducation nationale,
avec une participation active des élus départementaux en charge de l’Éducation et de la Culture.

Suite à l'examen des dossiers étudiés par le comité de pilotage, les propositions de cinq compagnies ont été retenues :

• La compagnie « Luz » pour un projet  de  Les Anonymes à Capuche,  méthodologie basée sur  le  jeu de rôle,
amenant  les  participants  à  participer  à  des  ateliers  de  pratique  corporelle  et  d'expérimentation  qui  donnent
naissance à "collectif" classe, en vue d'une représentation ;

• La  compagnie  « Grande »  - pour  le  projet  Invasion qui  propose  aux  élèves  une  réflexion  autour  de  la
transformation du réel avec restitution des ateliers sous forme de scénettes jouées, de diffusion d'expérimentations
sonores ;

• Compagnie  « Groupe »  (Juan  Fransisco  Gonzalez)  pour  le  projet  Dé-montage  des  images :  réalisation  d'un
documentaire utilisant des techniques de "manipulation" afin d’arriver à la projection du travail réalisé ;

• Le Collectif « Machine Molle » pour son projet  Destruction où les élèves participeront à l’écriture de nouvelles
d'anticipation, composition de bandes sonores pour aboutir à la création de fictions radiophoniques ;

• Le Collectif « On participe » pour son projet  le poids des mots qui consiste à faire participer les élèves à des
ateliers aux côté de designers et de graphistes afin de les amener, à partir d’images et de textes qui animeront le
discours  choisi  collectivement,  à créer  un parcours   scénographique restituant  les expérimentations et  objets
produits.

Concernant les résidences artistiques menées dans les établissements scolaires du 1er degré, deux projets seront menés
cette saison. Il s’agit :

• L’école primaire de Bailleau-l’Evèque, dans laquelle un projet de deux semaines regroupera 6 intervenants autour
d’un ouvrage (Le chant du Colibri) choisi par l’équipe pédagogique

• L’école primaire de la Bazoche Gouët, dans laquelle un projet autour de l’idée du carnaval sera élaboré avec
plusieurs intervenants (musique, danse, conte, cirque)

Proposition     :  

Les principes du dispositif ainsi que les crédits prévus à la réalisation de ces actions (prévus dans l’enveloppe globale des
subventions pour les  associations)  ont  été  validés lors  de l’adoption  du BP 2022 le  31 janvier  2022.  Il  est  proposé
aujourd’hui d’attribuer les crédits prévus aux associations suivantes afin de permettre la mise en place de ces projets de
résidence-mission :

• Compagnie « Luz »: 6 000 euros
• Compagnie « Grande » : 6 000 euros
• Compagnie « Groupe » (Juan Fransisco Gonzalez) : 6 000 euros
• Collectif « Machine Molle » : 6 000 euros
• Collectif « On participe » : 6 000 euros

Une subvention de la DRAC à hauteur de 4 000 € sera versée à l’attribution du projet à chaque partenaire artistique co-
initiateur. Chaque projet résidence-mission, considérant les subventions de la DRAC et celles du Département, atteindra
un montant total de 10 000 €.

En parallèle, une subvention de 5 000 euros de la DRAC sera fléchée spécifiquement sur le montage des projets de
résidences artistiques dans les établissements scolaires du 1er degré ci-dessus nommés.

Outils d’évaluation de la politique départementale

• Nombre de collégiens / personnels bénéficiaires des actions 
• Nombre d’heures effectives de présence des équipes artistiques au sein des collèges
• Retours qualitatifs des équipes pédagogiques et artistiques sur les projets menés
• Rayonnement des projets sur le territoire
• Co-portage CD28 – DSDEN28 - DRAC
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LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN

35



36



37



38



39



40



41



42



43



44



3.2 Actions promotionnelles au service du rayonnement de l’Eure-et-Loir et du dynamisme des territoires ruraux

M. le Président – Éric, sur le rapport des actions promos départementales et locales.

M. GÉRARD – Monsieur le Président, chers collègues,

Il  vous  est  proposé  4 opérations  dans le  cadre  des  opérations  de promotions  départementales  pour  un  montant  de
19 500 € et 95 opérations pour les actions promotionnelles locales pour un montant de 49 915 €. 

Vous avez, à la fin de ce rapport, la liste et le détail de toutes ces opérations.

Voilà, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci.

Y a-t-il des questions ou des observations sur ce rapport et sur la liste des aides apportées ? (Aucune.)

Je passe au vote.

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ?

Vote     : le rapport 3.2     Actions promotionnelles au service du rayonnement de l’Eure-et-Loir et du dynamisme des  
territoires ruraux est adopté à l'unanimité.
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 3.2

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : ACTIONS PROMOTIONNELLES AU SERVICE DU RAYONNEMENT DE L'EURE-ET-LOIR ET DU DYNAMISME

DES TERRITOIRES RURAUX

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, 
Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. 
MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

- d’approuver les subventions détaillées dans les annexes 1 et 2.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 3 : Culture vie associative et sport + usages numériques innovants

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18014

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 3.2

3.2  ACTIONS PROMOTIONNELLES AU SERVICE DU RAYONNEMENT

DE L'EURE-ET-LOIR ET DU DYNAMISME DES TERRITOIRES

RURAUX

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-2 et L 1111-4 ;
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations
modifiée et notamment son article 10 ;
Vu la délibération n°AD20220131016 de l’Assemblée départementale du 31 janvier 2022 approuvant le budget primitif
2022 relatif  aux actions promotionnelles au service du rayonnement de l’Eure-et-Loir  et du dynamisme des territoires
ruraux ;

Contexte     :  
Le dispositif d’aides aux actions promotionnelles départementales et locales permet de soutenir :

• des  évènements  au  service  du  rayonnement  du  Département  d’Eure-et-Loir :  les  actions  promotionnelles
départementales,

• l’animation des évènements locaux : les actions promotionnelles locales.

Les actions promotionnelles sont proposées à l’occasion des différentes sessions de l’Assemblée départementale.
Toutefois, il est précisé que si au regard du contexte de crise actuelle certains évènements sont annulés, la subvention
pourra être annulée ou revue à la baisse.

Motivation     :  
Dans ce cadre, des demandes ont été reçues et instruites. Les dossiers qui ont reçu un arbitrage favorable sont présentés
à l’occasion de cette séance.

I) Des évènements au service du rayonnement du Département d’Eure-et-Loir

A travers ces actions,  le Conseil  départemental  poursuit  son soutien aux événements sportifs,  culturels ou festifs qui
illustrent, par leur rayonnement, l’engagement du Département à nourrir l’attractivité de son territoire au-delà des portes
euréliennes.  Le  Conseil  départemental  a  souhaité  retenir  des  projets  variés :  sportifs,  culturels  et  d’animation  des
territoires, synthétisés en annexe 1. 

II) Un engagement de proximité et de valorisation du territoire

Dans une logique tournée vers les événements de proximité, les actions promotionnelles locales se poursuivent, sous
l’impulsion des conseillers départementaux, afin de maintenir partout des événements, modestes par leur retentissement,
mais qui participent pourtant à maintenir dans les territoires les plus reculés, les activités essentielles au maintien du lien
social, et à l’équilibre de nos territoires. Les propositions d’attribution sont synthétisées en annexe 2. 

Proposition     :  
Il est proposé d’accorder les subventions détaillées dans les annexes 1 et 2.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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6.1 Rapport annuel de développement durable de l’année 2021

M. le Président – Monsieur BUISSON, pour le rapport annuel de développement durable.

M. BUISSON – Monsieur le Président, chers collègues, 

Depuis 2011, toute collectivité territoriale de plus de 50 000 habitants doit rendre compte, dans un rapport et en amont de
la présentation du projet de budget, des actions et politiques menées en matière de développement durable.

Ce rapport doit couvrir et traiter cinq objectifs du Code de l'environnement, à savoir : 
• la lutte contre le réchauffement climatique ;
• la préservation de la biodiversité ;
• la cohésion sociale et la solidarité générationnelle et territoriale ;
• l'épanouissement de tous les êtres humains ;
• et la transition vers une économie circulaire.

Pour atteindre ces cinq objectifs, notre Département corrèle, cette année et dans le rapport 2021 pour la première fois, ses
propres actions aux 17 objectifs de développement durable fixés par l’ONU.

Ce rapport se veut évolutif pour intégrer notamment les éléments constitutifs de la stratégie du Conseil départemental,
Eure-et-Loir 2040, mais aussi avec la mise en œuvre du projet d'administration et du plan de mandature.

Il vous est demandé de prendre acte de la déclinaison de ce rapport.

M. le Président – Merci, Hervé.

J'ai également demandé que ce rapport soit disponible en version papier pour les personnes qui le souhaitent mais qu’il
soit d'abord et avant tout disponible en version numérique, parce que l’on ne peut pas parler de développement durable en
multipliant les ramettes de papier qui permettent de l'avoir en version papier.

Est-ce que cela se vote, Monsieur le Directeur ? (Non.) 

Nous prenons acte. Vous prenez acte comme moi.
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 6.1

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : RAPPORT ANNUEL DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DE L'ANNÉE 2021

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), Mme BRACCO (Vice-Présidente), M. 
MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-Président), Mme BAUDET, M. 
BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, Mme DELAPLACE, Mme 
DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. MARIE, M. MARTIAL, M. 
NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS
Absent(s) non représenté(s) :
M. GERARD (Vice-Président)

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

PREND ACTE :

- de prendre acte du rapport annuel de développement durable de l’année 2021.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 6 : Transition écologique et attractivité du territoire

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18207

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 6.1

6.1  RAPPORT ANNUEL DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DE

L'ANNÉE 2021

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L3311-2 ;
Vu la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement et notamment son article 255 ;
Vu la Loi n° 2021-1031 du 4 août 2021 de programmation relative au développement solidaire et à la lutte contre les
inégalités mondiales et notamment son article 5 ;
Vu la Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face
à ses effets et notamment son article 48 ;
Vu le Décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en matière de développement durable dans les
collectivités territoriales ;

Contexte     :
L’article  L3311-2  du  CGCT indique  que  préalablement  aux  débats  sur  le  projet  de  budget,  le  président  du  Conseil
départemental présente un rapport sur la situation en matière de développement durable intéressant le fonctionnement de
la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette
situation et à contribuer à l'atteinte des objectifs de développement durable inscrits au programme de développement
durable à l'horizon 2030, adopté le 25 septembre 2015 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Le contenu de ce
rapport et, si nécessaire, les modalités de son élaboration sont fixés par décret. 
Ce rapport décrit, sous forme de synthèse, la situation en matière de développement durable de la collectivité à partir des
évaluations, documents et bilans produits par le département sur une base volontaire ou prévus par un texte législatif ou
réglementaire.
Ce rapport comporte, au regard des cinq finalités du développement durable mentionnées au III de l'article  L. 110-1     du
code de l'environnement :
1° La lutte contre le changement climatique ;
2° La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des services qu'ils fournissent et
des usages qui s'y rattachent ;
3° La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ;
4° L'épanouissement de tous les êtres humains ;
5° La transition vers une économie circulaire.
Depuis la Loi du 4 août 2021, ce rapport a obligation de rendre compte sur les 17 objectifs mondiaux du développement
durable.  Ainsi,  pour  le  nouveau  format  de  cette  édition  2021,  chaque  politique  a  été  interrogée  afin  d’identifier  sa
contribution aux 17 objectifs de l’Agenda 2030 de l’Organisation des Nations Unies.

M  otivation     :
Au travers de ses politiques, le Conseil départemental contribue aux objectifs mondiaux et nationaux, et plus localement à
un avenir eurélien vertueux. Le rapport 2021 fait toute la lumière sur les actions et les politiques menées par la collectivité
concourant à atteindre les 17 objectifs de développement durable fixés par les Nations Unies. Évolutif, tourné vers demain,
ce rapport a vocation à s’étoffer en prenant en compte les éléments constitutifs de la stratégie du Conseil départemental
pour l’avenir : Eure-et-Loir 2040. 

Proposition     :
Il est proposé de prendre acte du rapport annuel de développement durable de l’année 2021.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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7.1 Ajustement des effectifs

M. le Président – Monsieur MASSOT sur l'ajustement des effectifs ?

M. MASSOT – Merci, Monsieur le Président.

Sur l'ajustement des effectifs, plusieurs points.

1°) Renouvellement et création de contrats de projet

Lors de l'AD du 13 décembre 2021, dans le cadre de la Stratégie nationale de prévention et de protection de l'enfance
2021-2023, il a été acté de créer 12 emplois non permanents (11 à temps complet et 1 à temps non complet) en contrat de
projet de 12 mois :

- 1 emploi de sage-femme à temps complet ;
- 2 emplois d'infirmier ;
- 2 emplois d'auxiliaire de puériculture ;
- 2 emplois de travailleurs sociaux (CRIP) ;
- 2 emplois de travailleurs sociaux (AED) ;
- 1 emploi de psychologue à temps non complet, rattaché à la CRIP ;
- 1 emploi d'auditeur ESMS à temps complet ;
- et 1 emploi de chargé de mission protection de l'enfance à temps complet.

Les personnes ont été recrutées et leurs contrats de projet prennent fin entre le 31 décembre 2022 et la fin du premier
trimestre 2023, excepté les postes AED sanctuarisés dans l’attente de la mise en place de la territorialisation de l’ASE et
excepté le poste d'auditeur ESMS en raison d'un recrutement infructueux.

Afin de réaliser les objectifs de conventionnement Collectivité-État, il est nécessaire de prolonger les 12 contrats de projet.
C'est  pourquoi  il  est  demandé  de  renouveler  ces  12 emplois  non  permanents  pour  une  durée  d’un  an,  avec  une
reconduction possible dans la limite de six ans.
 
Le coût brut chargé annuel de ces 12 emplois non permanents serait de 700 000 € dont 50 % pris en charge par l'État.

2°) Création de 2 postes de médiateurs familiaux en contrats de projet de 12 mois

Les  violences  conjugales  ont  des  impacts  sur  l'enfant  qui  peuvent  prendre  la  forme  de  syndrome  de  stress  post-
traumatique et/ou une diversité d'effets négatifs affectant tant le développement de l'enfant que ses conduites, l'enfant
manifestant des problèmes extériorisés ou intériorisés. 

Il est donc proposé de créer un binôme Intervenant Social en Gendarmerie/médiateur familial pour travailler auprès de la
famille et mesurer les conséquences délétères sur l'enfant, détecter les effets et prévenir les futurs en travaillant avec tous
les membres de la famille.

Le coût brut chargé annuel d’1 ETP à temps complet sur ces postes de médiateur pour la Collectivité serait de 50 000 €.
Ces postes seront financés à 50 % par l'État sur une enveloppe budgétaire de 100 000 € pour la Collectivité.

Ces 2 contrats de projet sont pour une durée d’un an, reconductibles dans la limite maximale de six ans.

3°) MDSC CA-C3 : Création d'un poste permanent de responsable de pôle PMI

L'équipe du pôle PMI de Chartres 1 en secteur urbain est piloté par un management d’intérim depuis plusieurs mois en
raison de l'absence prolongée du responsable de pôle, d'autant que le responsable de pôle ne reprendra pas ses missions
sur son poste.

Pour pallier cette situation instable et délicate pour l'équipe, un recrutement temporaire d'un an est lancé depuis janvier
2022 mais reste infructueux à ce jour, faute d'attractivité du CDD sur ce métier.  En effet,  bien souvent titulaires de la
Fonction publique hospitalière, les infirmières et/ou infirmières-puéricultrices ne souhaitent pas interrompre leur carrière
administrative pour un CDD dans la Fonction publique territoriale.

Il  est  donc proposé de créer un poste permanent de responsable de pôle PMI,  dans l’objectif  de proposer un poste
pérenne au recrutement et d’accroître le nombre de candidatures potentielles. Cela soulagerait à la fois l'équipe et les
personnels assurant l’intérim managérial, tout en contribuant à maintenir la politique engagée de la Collectivité en faveur
de la prévention et de la protection de l'enfance. Dès que la situation de la responsable de pôle actuelle sera statuée, son
poste budgétaire sera supprimé.

Le coût brut annuel chargé de cette demande de création serait de 65 000 €.
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Voilà, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci, Bertrand.

Y a-t-il des questions ou des observations ? (Aucune.)

Je passe au vote.

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ?

Vote     : le rapport 7.1     Ajustement des effectifs est adopté à l'unanimité.  
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 7.1

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : AJUSTEMENT DES EFFECTIFS

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, Mme 
DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. MARIE, M.
MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS
Absent(s) non représenté(s) :
M. BILLARD

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

1- pour la Direction de l’enfance et de la famille :

1.1  de renouveler les 12 emplois non permanents pour une durée d’un an,
1.2 de créer 2 contrats de projet de 12 mois, afin de créer un binôme intervenant social en gendarmerie/médiateur familial.

2- pour la MDSC C1-C3, de créer un poste permanent de responsable de pôle PMI.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN

102



DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 7 : Ressources Humaines

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18072

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 7.1

7.1  AJUSTEMENT DES EFFECTIFS

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L313-1, L332-24 à L332-26 et L352-4 ;
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique
territoriale ;
Vu  le  décret  n°2019-1414  du  19  décembre  2019  relatif  à  la  procédure  de  recrutement  pour  pourvoir  les  emplois
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Vu la délibération n°AD20211108012 du 08 novembre 2021 relatif à la création d’emploi non permanent à pourvoir dans le
cadre de contrats de projets ;
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des attributions des
commissions administratives paritaires ;
Vu le procès-verbal du 1er décembre 2020 du comité technique portant établissement des lignes directrices de gestion en
matière de promotion interne et d'avancement de grade pour le Département d'Eure-et-Loir et le comité technique du 25
janvier 2022, portant modification du plan de promotion pour 2022 ;
Vu l’avis du comité technique du 27 septembre 2022 ;

Contexte :
1. En application des articles L332-24 à L332-26 du code général de la fonction publique, les collectivités territoriales
peuvent, pour mener à bien un projet ou une opération identifiée, recruter un agent sous contrat dont l’échéance est la
réalisation du projet ou de l’opération.
Le contrat est conclu pour une durée minimale d’un an et d’une durée maximale fixée par les parties dans la limite de 6
ans.  Le  contrat  peut  être  renouvelé  pour  mener  à  bien  le  projet  dans  la  limite  de ces  6  années.  La procédure  de
recrutement sous contrat de projet doit respecter la procédure prévue pour les emplois permanents, fixée par le décret
n°2019-1414 du 19 décembre 2019 précité, et fait l’objet d’une déclaration de vacance d’emploi.

2.  En application  de l’article le L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité sont

créés par l’organe délibérant de la collectivité.
La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé. Elle indique, le cas échéant,
si l’emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8 du code de la fonction
publique. Dans ce cas, le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l’emploi
créé sont précisés.
Les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant doivent permettre cette création.

Motivation :
1- Direction de l’enfance et de la famille :

1-1 Renouvellement de contrats de projet

Lors de l’Assemblée départementale du 13/12/2021, dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de protection
de l’enfance 2021-2023, il  a été acté de créer 12 emplois non permanents :  11 à temps complet et un à temps non
complet, en contrat de projet de 12 mois :

• Un emploi de sage-femme, temps complet,
• 2 emplois d’infirmier, temps complet,
• 2 emplois d’auxiliaire de puériculture, temps complet,
• 2 emplois de travailleurs sociaux, temps complet, (affectation CRIP),
• 2 emplois de travailleurs sociaux, temps complet, (affectation AED),
• 1 emploi de psychologue, temps non complet à la CRIP
• 1 emploi d’auditeur ESMS, temps complet,
• 1 emploi de chargé de missions protection de l’enfance, temps complet,
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Les personnes ont été recrutées et leur contrat de projet prend fin entre le 31/12/2022 et la fin du 1 er trimestre 2023,
exceptés les postes AED, sanctuarisés dans l’attente de la mise en place de la territorialisation de l’ASE et excepté le
poste d’auditeur ESMS, en raison d’un recrutement infructueux.

1-2 Création de 2 postes de médiateurs familiaux en contrats de projet de 12 mois

Les  violences  conjugales  ont  des  impacts  sur  l’enfant,  qui  peuvent  prendre  la  forme  de  syndrome  de  stress  post
traumatique ou d’une diversité d'effets négatifs affectant tant  le développement de l’enfant  (fonctionnement cognitif  et
émotionnel perturbé, santé dégradée), que ses conduites, l’enfant manifestant des problèmes « extériorisés » (agressivité,
usage de la violence, …) ou « intériorisés » (dépression, …).
30% des informations préoccupantes (IP) sont classées sans suite. Une partie de ces IP est liée à des problématiques de
conflits parentaux.
Aussi, les enjeux sont multiples :  éviter les conséquences (traumatismes, troubles du développement, reproduction de
violence,  etc.)  des  conflits  parentaux  chez  les  enfants,  en  améliorant  la  connaissance  des  parents  au  sujet  de  la
répercussion de leurs actes (entre adultes) sur les enfants, enfin de comprendre et d’anticiper les conséquences des
conflits sur le développement de l’enfant.

Il s’agira concrètement de créer un binôme intervenant social en gendarmerie/médiateur familial, de travailler auprès de la
famille pour mesurer les conséquences délétères sur l’enfant, en détecter les effets et prévenir les futurs, en travaillant
avec tous les membres de la famille. Il s’agira également d’accompagner les changements et de définir un protocole de
suivi.

2- MDSC C1-C3 : création d’un poste permanent de Responsable de pôle PMI

L’équipe du pôle PMI de Chartres 1, en secteur urbain, est pilotée par un management d’intérim depuis plusieurs mois, en
raison de l’absence prolongée du responsable de pôle. Cette vacance durable du poste fragilise grandement le collectif de
travail, d’autant que le responsable de pôle ne reprendra pas ses missions sur son poste.
Pour pallier cette situation, un recrutement temporaire d’un an est lancé depuis janvier 2022, mais reste infructueux à ce
jour, faute d’attractivité du contrat à durée déterminé sur ce métier. En effet, bien souvent titulaires de la fonction publique
hospitalière, les infirmières et/ou infirmières–puéricultrices ne souhaitent pas interrompre leur carrière administrative pour
un contrat temporaire.

Proposition :
1- Direction Enfance Famille :

1-1 Afin de réaliser les objectifs de conventionnement collectivité-état, il est nécessaire de prolonger les 12 contrats de
projet pour un an.

Le coût brut chargé annuel de ces 12 emplois non permanents serait de : 700 000€
Le financement est prolongé et remboursé à hauteur de 50%.

1-2 Il est également proposé de créer un binôme d’un intervenant social en gendarmerie avec un médiateur familial pour
travailler auprès de la famille et mesurer les conséquences délétères sur l’enfant, détecter les effets et prévenir les futurs,
en travaillant avec tous les membres de la famille. Il est donc proposé de créer deux postes en contrat de projet de 12
mois.

Le coût brut chargé annuel d’un ETP à temps complet sur ces postes de médiateur pour la collectivité serait de  : 50 000€.
Ces postes seront financés à 50 % par l’état sur une enveloppe de 100.000€ pour toute la collectivité. 

2- MDSC C1-C3 :

Il est proposé de créer un poste permanent de responsable de pôle PMI, dans l’objectif de proposer un poste pérenne au
recrutement. Cela soulagerait à la fois l’équipe et les personnels assurant l’intérim managériale, tout en contribuant à
maintenir la politique engagée de la collectivité en faveur de la prévention et de la protection de l’enfance. Dès que la
situation du responsable de pôle actuelle sera statuée, son poste budgétaire sera supprimé.

Le coût brut annuel chargé de cette demande de création serait de 65 000€.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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7.2 Rapport Social Unique (RSU) 2021

M. le Président – Nous passons maintenant avec Evelyne LEFEBVRE au Rapport Social Unique.

Mme LEFEBVRE – Le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 indique les modalités du Rapport Social Unique. Ce
document présente, au travers de graphiques et d'analyses, les éléments liés à l'emploi, le recrutement, les parcours
professionnels, la formation, les rémunérations, le dialogue social et la qualité de vie au travail.

Ce document donne l'opportunité au Département d'Eure-et-Loir de :
• dialoguer et partager avec les instances représentatives du personnel, ce que nous n'avons pas manqué de faire ;
• communiquer auprès des Euréliens et de nos usagers sur l'organisation de notre collectif de travail ;
• promouvoir auprès des autres collectivités les actions entreprises, et ainsi comparer nos pratiques de gestion.

Ce Rapport Social Unique a fait l'objet d'une présentation aux représentants du personnel lors du Comité technique du
20 juin 2022, et il a reçu un avis favorable à l'unanimité.

Il vous est donc proposé d'approuver le Rapport Social Unique de notre Département. 

Je passe au suivant ?

M. le Président – C'est encore une fois mon interrogation. Tu demandes d'approuver mais, pour moi, nous prenons acte.

Mme LEFEBVRE – Sur l’Égalité hommes-femmes, nous prenons acte mais, sur le Rapport Social Unique, il me semblait
que nous approuvions, mais peut-être est-ce une erreur de ma part.

M. le Président – Ne voulant pas commettre d'erreur, je préfère que nous approuvions.

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? 

Vote     : le rapport 7.2     Rapport Social Unique (RSU) 2021     est adopté à l'unanimité.  
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 7.2

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) 2021

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, 
Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. 
MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

• d’approuver le rapport social unique du département d’Eure-et-Loir, joint en annexe.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN

106



DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 7 : Ressources Humaines

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18074

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 7.2

7.2  RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) 2021

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social unique dans la
fonction publique ;
Vu l’avis du comité technique du 20 juin 2022 qui a reçu un avis favorable à l’unanimité ;

Contexte :
Le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social unique dans la
fonction publique précise que les collectivités territoriales de plus de cinquante agents doivent élaborer un document
abordant les principaux thèmes liés aux ressources humaines, tels que, mais non exhaustifs, l’emploi, le recrutement, la
formation, les rémunérations, les absences.

Motivation :
Ce document donne l’opportunité au Département d’Eure-et-Loir de :

• Dialoguer et partager avec les instances représentatives dans la perspective d’une co-construction des projets de
demain ;

• Communiquer auprès des Euréliens et de nos usagers sur l’organisation de notre collectif de travail ;
• Promouvoir auprès des autres collectivités les actions entreprises et ainsi comparer nos pratiques de gestion.

Proposition :
Il est proposé d’approuver le rapport social unique du Département d’Eure-et-Loir, joint en annexe.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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7.3 Rapport Égalité femmes-hommes 2021

M. le Président – Evelyne, tu peux enchaîner avec le rapport Égalité femmes-hommes.

Mme LEFEBVRE – La loi 2014-873 du 4 août 2014 précise que : « Préalablement aux débats sur le projet de budget, le
Président du Conseil  départemental  présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes, intéressant le fonctionnement du Département, les politiques qu'il mène sur son territoire et les orientations et
programmes  de  nature  à  améliorer  cette  situation », s'il  le  faut.  Le  contenu  de  ce  rapport  et  les  modalités  de  son
élaboration sont fixés par décret.

Le  décret  2015-761 du  24 juin  2015 a  précisé  que  ce  rapport  fait  état  de  la  politique  de  Ressources  humaines  du
Département en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Il présente également les politiques
menées par le Département sur son territoire en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes, et le bilan des actions
menées.

Cette  cinquième  édition  du  rapport  annuel  comprend  la  mise  à  jour  d’indicateurs-clés  et  un  bilan  synthétique  des
principales actions menées en date du 31 décembre 2021.

Il s'articule autour de trois axes :
• les ressources humaines ;
• le territoire et la population ;
• les politiques publiques menées.

Il vous est proposé de prendre acte du rapport Égalité femmes-hommes de 2021.

M. le Président – Merci, Evelyne.

M. TÉROUINARD – Evelyne, tu parles d'égalité mais il  y en a une qui n'est pas respectée : c'est l'espérance de vie.
Trouves-tu normal que les femmes aient cinq ans d'espérance de vie de plus que les hommes ? C'est scandaleux. Alors
que fait le Département pour réduire cette inégalité entre les hommes et les femmes ?

Mme LEFEBVRE – Je dirai  que toutes les actions de prévention que nous menons pour réduire  cet  écart  doivent  y
contribuer, Claude. Tu le sais comme moi.

M. TÉROUINARD – Oui, oui. Alors les femmes font des efforts : elles se sont mises à boire, elles se sont mises à fumer.
Un jour, l'égalité va arriver… par les addictions. (Rires.)

Mme LEFEBVRE – C'est vrai !

M. TÉROUINARD – C'est pour faire un rire un petit peu.

M. le Président – Tu as raison !

Pas d'autres observations ? (Aucune.)

Nous prenons acte. Merci.
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 7.3

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : RAPPORT ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES 2021

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, 
Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. MARIE, M. MARTIAL, M. 
NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS
Absent(s) non représenté(s) :
Mme DELAPLACE

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

PREND ACTE :
• de prendre acte du rapport Égalité Femmes/Hommes en annexe.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 7 : Ressources Humaines

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18073

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 7.3

7.3  RAPPORT ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES 2021

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L3311-3 ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu la loi 2014-873 du 4 août 2014 ;
Vu le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 ;

Contexte :
La loi 2014-873 du 4 août 2014 précise que : « Préalablement aux débats sur le projet de budget, le Président du Conseil
départemental présente un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le
fonctionnement du Département, les politiques qu’il mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à
améliorer cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités de son élaboration sont fixés par décret ».

Le décret  n°  2015-761 du 24 juin  2015 précise que ce rapport  fait  état  de la  politique  de ressources  humaines  du
Département en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Il présente également les politiques
menées par le Département sur son territoire en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes et le bilan des actions
menées.

Motivation :
Cette 5ème édition du rapport annuel comprend la mise en jour d’indicateurs-clés, ainsi qu’un bilan synthétique des 
principales actions menées en date du 31 décembre 2021.

Il s’articule autour des 3 axes cités ci-dessus :
• Les ressources humaines,
• Le territoire et la population,
• Les politiques publiques menées.

Proposition :
Il est proposé de prendre acte du rapport joint en annexe.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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8.1 Subvention exceptionnelle pour l’acquisition de véhicules utilitaires pour le SDIS

M. le  Président –  Nous  passons  maintenant  à  la  Commission  des  Finances,  mon  cher  Éric,  avec  la  subvention
exceptionnelle pour le SDIS pour l'acquisition de véhicules.

M. GÉRARD – Effectivement, Monsieur le Président, chers collègues, il est proposé une subvention de 900  000 € pour
acquérir  trois  véhicules  de  secours.  Pour  information,  sur  les  530 engins  recensés,  215 sont  en  dépassement
d’amortissement, ce qui représente 40 % du parc total de véhicule du SDIS.

Il vous est proposé cette subvention exceptionnelle de 900 000 € pour trois châssis de véhicule.

Voilà, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci, Éric.

Je vais compléter le propos et je regarde mes collègues qui siègent au bureau du SDIS et au CA du SDIS plus largement,
et vous dire qu'au mois de juin 2022, les voyants étaient quasiment tous au vert sur la gestion de notre SDIS, et qu'au
mois de septembre, eu égard aux annonces du gouvernement sur la revalorisation des personnels, la revalorisation que
nous avions décidée des indemnités des sapeurs-pompiers volontaires et les hausses de l'énergie et du carburant ont fait
que le SDIS se trouve dans une situation qui ne permet pas, en fin d'année 2022, de faire de l'excédent sur le budget
2022. Cela amène le SDIS à prendre la décision puisque les statuts prévoient l'indexation sur l'inflation au mois de juillet et
prévoient une demande aux collectivités, que ce soient les communes ou intercos qui ont pris la compétence communale,
et au Département une forte augmentation de leur contribution.

Malgré tout, il faut continuer à investir sur le SDIS. Éric l'a rappelé, nous avons quand même beaucoup d'engins qui sont 
en dépassement de la période d'amortissement, même si le parc est particulièrement bien entretenu par notre garage du 
SDIS. Malgré tout, les engins commencent à vieillir et, pour certains, au-delà de ce qu'il faudrait. De plus, les normes 
changeant, il faut aussi adapter nos véhicules aux nouvelles normes. Nous avons aussi pris la décision au CA du SDIS de 
pouvoir rétrofiter (changer des composants anciens par de nouveaux composants) les véhicules quand nous le pouvons, 
lorsque les châssis sont encore exploitables, pour pouvoir augmenter la durée de vie de nos matériels.

Néanmoins,  sur  l’année 2023 –  et  je  vous  parlerai  après  de cette  subvention  2022 –,  il  faudra  que  le  Département
subventionne le SDIS pour l'acquisition de matériels comme nous allons le faire là. De la même façon, j'ai aussi fait la
proposition, et je vous le soumettrai, que le SDIS soit bénéficiaire des avances remboursables en matière d'investissement
immobilier, tel que nous le faisons pour les EHPAD. C’est ce qui permettra de ne pas prendre de retard sur le programme
immobilier du SDIS et notamment la construction des centres de secours puisque ce sont les deux plus gros chantiers à
venir de Jouy et de Villemeux-sur-Eure.

Pourquoi cette subvention dès 2022 ? Tout simplement parce qu'il y a une opportunité d'acquérir trois châssis à 300 000 €.
C'est une opportunité quasi inédite puisque tous ceux qui dirigent une collectivité aujourd'hui ou qui s'intéressent de près,
savent bien que trouver des châssis poids lourd, aujourd’hui, c'est quasi impossible. Et là, nous avons cette opportunité
d'acquisition tout de suite. C'est la raison pour laquelle j'ai dit au directeur départemental d'y aller tout de suite parce que
c'est une occasion qui ne se représentera peut-être pas d'ici deux ans, sachant que, quand on commande un châssis
poids lourd aujourd'hui, c'est 35 mois pour pouvoir être livré. Cela n'a cessé d'augmenter. Pour des poids lourds de type
échelle et compagnie, c’est 35 mois.

Donc,  aujourd'hui,  nous  avons cette  opportunité  mais,  évidemment,  ce  n'était  pas au budget.  Il  faut  donc  que nous
puissions le compenser. C'est la raison pour laquelle vous avez cette demande de subvention à 900 000 € aujourd'hui et il
y en aura d'autres pour 2023.

Voilà, mes chers collègues.

Y a-t-il des observations ? Joël ?

M. BILLARD – Président, l'Association des Maires envisage, en accord d’ailleurs avec notre directeur qui va peut-être
nous en parler, de faire la tournée des communes pour essayer d'expliquer un peu le fonctionnement du SDIS, compte
tenu des hausses importantes qui vont arriver.

M. le Président – Tu as raison, Joël. Tu as été représenté, lors de la réunion, par ton collègue maire…

M. BILLARD – Qui est chef de centre.

M. le Président – … et qui est chef de centre de La Loupe, Jean-Michel Cerceau, et Joël BILLARD était là quand le
directeur départemental  a pu exposer les raisons de l’augmentation des contributions cette année et même peut-être
l'année prochaine. Il faut que l’on puisse anticiper dans les collectivités.
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Ce que j'ai également demandé aux conseillers de mon groupe, c'est de pouvoir l’expliquer dans les réunions cantonales,
quitte d'ailleurs à ce que vous invitiez le directeur départemental à venir. C'est ce qui est fait dans nos propres visites. Je
vous invite à faire la même chose si vous avez programmé des réunions cantonales avec vos maires. J'ai demandé au
directeur départemental et à son adjoint de se rendre disponible au maximum pour pouvoir venir expliquer sur le terrain
parce que c’est primordial. Demander une augmentation de contributions sans venir l'expliquer, d'abord, je ne trouve pas
cela correct et, de plus, quand on est maire, on n'est pas censé savoir tous les services qui sont rendus par le SDIS. Ce
n'est pas parce qu'on est maire que l'on a cette vision globale, quand on n'a pas un centre de secours sur son territoire ou
un centre d'intervention.

Voilà, mes chers collègues.

Y a-t-il d'autres interventions ou observations ? (Aucune.)

S'il n'y en a pas, je passe au vote.

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ?

Vote     : le rapport 8.1     Subvention exceptionnelle pour l’acquisition de véhicules utilitaires pour le SDIS est adopté  
à l'unanimité.

M. le Président – Le SDIS vous remercie.
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 8.1

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L'ACQUISITION DE VÉHICULES UTILITAIRES POUR LE SDIS

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, 
Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. 
MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

- d’inscrire la somme de 900 000 € au budget départemental, pour le versement de la subvention d’investissement ;
- d’approuver la convention de subvention exceptionnelle pour l’acquisition des trois véhicules de secours ;
- d’autoriser le Président à signer la convention et tout document afférent à la présente délibération.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 8 : Finances

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18325

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 8.1

8.1  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L'ACQUISITION DE

VÉHICULES UTILITAIRES POUR LE SDIS

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1424-1 et suivants et R. 1424-1 et suivants ;
Vu  la convention pluriannuelle de partenariat entre le conseil  départemental d’Eure-et-Loir et le service départemental
d’incendie  et  de  secours  d’Eure-et-Loir  pour  la  période  2022-2024  adoptée  par  délibération  n°  8.1  à  l’assemblée
délibérante du 31 janvier 2022 ;

Contexte     :
Le service départemental d’incendie et de secours d’Eure-et-Loir a fait part au Département de leur besoin d’acquérir
rapidement trois véhicules de secours afin de renouveler leur parc roulant devenu vieillissant.

Motivation     :  
La  convention  pluriannuelle  de  partenariat  entre  le  conseil  départemental  d’Eure-et-Loir  et  le  service  départemental
d’incendie et de secours d’Eure-et-Loir pour la période 2022-2024 stipule dans son article 2-2 que le Département peut
verser des subventions exceptionnelles d’investissement pour soutenir notamment le programme de renouvellement du
matériel roulant.

La forte inflation qui impacte le SDIS notamment au niveau du coût des fluides ne lui permet pas de dégager les moyens
financiers nécessaires pour répondre à son besoin urgent de renouveler son parc de matériel roulant.

En effet, sur les 530 engins recensés, 215 sont en dépassement d’amortissement technico-comptable, ce qui représente
40 % du parc.

Afin  de  donner  au  SDIS  les  moyens d’assurer  la  bonne  qualité  de  ses  interventions,  il  est  proposé  de  verser  une
subvention exceptionnelle lui permettant de procéder à ces acquisitions dans les meilleurs délais.

Proposition     :  
Dans cette perspective, il est proposé au Département de verser une subvention exceptionnelle de 900 000 € nette de
taxe au profit du SDIS 28 sur l’exercice 2022.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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8.2 Décision modificative n°2 2022

M. le Président – La DM2, Éric ?

M. GÉRARD – Chers collègues, Monsieur le Président,

En cette fin d’exercice, il a lieu de procéder aux derniers ajustements budgétaires afin de prendre en compte les dépenses
non prévues ou insuffisamment élevées lors des précédents états budgétaires.

En dépenses de fonctionnement, le montant des ajustements conduit à une augmentation globale de 3,7 M€. 

Les principaux mouvements sont principalement la conséquence :
• - du Ségur de la santé pour 3,8 M€.

À cela s’ajoutent :
• une inscription de 250 000 € pour ajuster la part de la Taxe d'aménagement reversée au CAUE au regard de la

diminution des recettes correspondantes ;
• une dotation complémentaire de 104 755 € versée au Centre Départemental de l'Enfance et de la Famille, afin de

couvrir l'évolution liée au dégel du point d'indice ;
• et  un  soutien  de  100 000 €  destiné  aux  collèges  pour  les  aider  à  faire  face  à  l'augmentation  des  coûts

énergétiques ;
• des dégagements de crédits à hauteur de 480 000 € qui permettront de financer en partie ces ajustements.

Les recettes en face, afin de financer ces dépenses supplémentaires, sont aussi de 3,7 M€ :
• une inscription de recettes supplémentaires de la Taxe d'aménagement pour 1 500 000 € ;
• une participation à hauteur de 1 135 033 € versée par la CNSA dans le cadre du Ségur ;
• un ajustement de l’attribution du Fonds de péréquation des DMTO à hauteur de 1 011 000 €.

Les principaux mouvements de la section d’investissement.

Il est inscrit :
• des recettes correspondant à la cession des parts de la SAEDEL de 1 700 000 € ;
• la dépense relative à la subvention exceptionnelle versée à hauteur de 900 000 € pour le SDIS.

Le solde de 700 000 € sera porté par la diminution de l'emprunt.

Voilà une présentation globale pour cette DM, avec une augmentation qui augmente le budget de 4 747 873 €.

Le budget annexe du Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille.

Le montant  des  ajustements  conduit  à  une  augmentation  globale  de  104 755 €  soit  0,9 % du  budget,  après  BS de
10 901 515 €. Le mouvement principal provient des dépenses de personnel pour couvrir l’évolution liée au dégel du point
d’indice à hauteur de 124 755 € – c'est la diapo suivante.

Le financement de cette dépense supplémentaire a pu être ouvert partiellement par les marges existantes sur le budget. 
Cependant, une dotation complémentaire versée par le Département à hauteur de 104 755 € est inscrite pour équilibrer le
budget.

En  section  d'investissement,  un  budget  supplémentaire  de  55 000 € est  inscrit,  correspondant  notamment  à
l’aménagement  de  la  ferme  pédagogique.  Une  inscription  de  l’emprunt  complémentaire  à  la  même hauteur  permet
d'équilibrer la section.

Voilà, pour le budget annexe du CDEF.

M. le Président – Merci beaucoup.

Avez-vous des questions, des observations ? (Aucune.)

Je passe au vote.

Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ?

Vote     : le rapport 8.2     Décision modificative n°2     2022     est adopté à l’unanimité.  
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 8.2

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 2022

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, 
Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. 
MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

- d’adopter la Décision Modificative n°2 de l’exercice 2022 conformément au rapport de présentation ci-annexé,

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 8 : Finances

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18062

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 8.2

8.2  DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 2022

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-6 et L1612-11 ;
Vu la délibération n°AD20220131033 du 31 janvier 2022 adoptant le budget primitif du Département et le budget primitif du
Centre départemental de l’enfance et de la famille pour l’année 2022 ;
Vu la délibération n°AD20220627022 du 1er juillet 2022 adoptant le budget supplémentaire du Département et le budget 
supplémentaire du Centre départemental de l’enfance et de la famille pour l’année 2022 ;
Vu le rapport de M. le Président ;

Contexte     :  
En fin d’exercice, il y a lieu de procéder aux derniers ajustements budgétaires afin de prendre en compte des dépenses
non prévues ou insuffisamment évaluées lors des précédentes étapes budgétaires.
Les ajustements proposés concernent aussi bien la section de fonctionnement que la section d’investissement

I – LE BUDGET PRINCIPAL

Les sections de fonctionnement et d’investissement font l’objet de propositions de modifications.

Le montant des ajustements conduit à une augmentation globale de la section de fonctionnement à hauteur de 3 746 953
€ (soit  +0,8% sur  un budget après BS de 469 124 326,17 €). Ce montant  tient  compte des différentes modifications
budgétaires,  que ce  soit  en  majoration  ou  en minoration.  Il  n’est  fait  mention,  dans  ce  rapport,  que  des  principaux
mouvements :

• Reversement de la taxe d’aménagement au CAUE :  le niveau de recouvrement de la taxe d’aménagement à fin
septembre conduit à réévaluer l’inscription en recette de 1 500 000 €. 1/6 de ces recettes étant reversé au CAUE,
le montant de cette dépense est également réévalué de 250 000 €,

• Dotation versée au CDEF : Les dépenses de personnel du budget annexe du CDEF doivent être abondées afin de
couvrir l’évolution liée au dégel du point d’indice, à cet effet une dotation complémentaire de 104 755 € est inscrite,

• Fonds de soutien énergétique destiné aux collèges : afin d’aider les établissements qui pourraient rencontrer des
difficultés à s’acquitter de leurs dépenses de fluides, une provision de 100 000 € est inscrite pour cette fin d’année,

• Attribution de dotations aux CCAS : dans le cadre de l’Assemblée du 03 octobre 2022, le département à approuver
l’extension du versement du complément de traitement indiciaire (CTI) aux aides à domicile exerçant dans des
SAAD gérés par des CCAS, le versement sur cet exercice s’élève à 176 500 €.

• Valorisation des CTI dans le cadre du Ségur pour les établissements et les services médicaux sociaux afin de leur
permettre d’équilibrer leur budget 2022 sous la forme d’une dotation complémentaire à hauteur de 3 596 000 € : 
◦ 20 000 € pour les résidences autonomie,
◦ 1 770 000 € pour les établissements PH,
◦ 1 806 000 € pour les établissements ASE.

L’ensemble de ces dépenses est financé par une inscription supplémentaire : 
• Des marges identifiées sur le budget de fonctionnement pour 480 000 €,
• Des recettes de taxe d’aménagement de 1 500 000 €,
• Du versement d’une participation du CNSA au financement du Ségur de 1 135 033 € 
• Du versement du fonds de péréquation des DMTO avec un ajustement à hauteur de 1 011 000 € à la suite de sa

notification.
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La décision  modificative  intègre  également  des  régularisations  de  neutralisation  d’amortissement  pour  100 920  €  en
recettes de fonctionnement et dépenses d’investissement.

Les recettes d’investissement sont également abondées d’un montant de 1 702 830 € correspondant à la cession des
parts de la SAEDEL au profit de la Caisse des Dépôts et Consignation.
Cette  recette  supplémentaire couvre la  dotation exceptionnelle inscrite au profit  du SDIS à hauteur  de 900 000 € et
destinée à l’acquisition de 3 véhicules.

Ces écritures contribuent à une diminution de l’inscription d’emprunt à hauteur de 701 910 €.

II – L’EQUILIBRE DU BUDGET PRINCIPAL

En conséquence, la balance de la Décision Modificative N°2 est la suivante :

Dépenses Recettes

Fonctionnement 3 746 953   3 746 953   

Investissement 1 000 920                1 000 920   

Solde 4 747 873   4 747 873   

III – LE BUDGET ANNEXE DU CDEF

Le montant des ajustements conduit à une augmentation globale de 104 755 € (soit +0,9% sur un budget après BS de
10 901 515,13 €).

L’abondement principal  provient des dépenses de personnel pour couvrir  l’évolution liée au dégel du point  d’indice à
hauteur de 124 755 €. Le financement de cette dépense supplémentaire a pu être couvert partiellement par les marges
existantes sur le budget. Cependant une dotation complémentaire versée par le Département à hauteur de 104  755 € est
inscrite pour équilibrer le budget.

En section d’investissement, un budget supplémentaire de 55 000 € est inscrit correspondant notamment à l’aménagement
de la ferme pédagogique. Une inscription d’emprunt complémentaire à même hauteur permet d’équilibrer la section.

IV – L’EQUILIBRE DU BUDGET ANNEXE DU CDEF

La balance de la Décision Modificative N°2 du budget annexe est la suivante :

Dépenses Recettes

Fonctionnement 104 755   104 755   

Investissement 55 000                55 000   

Solde 159 755   159 755   

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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8.3 Admissions en non-valeur

M. le Président – Éric ?

M. GÉRARD – Chers collègues,

Comme  chaque  année,  la  paierie  départementale  transmet  au  Département  une  liste  de  titres  pour  lesquels  le
recouvrement n’est  pas ou n’est  plus possible (décès du titulaire,  déménagement sans laisser  d’adresse,  ressources
insuffisantes, etc.).

La procédure consiste donc à admettre en non-valeur ces titres, ce qui permet leur apurement comptable. Ce traitement
comptable résulte d'une obligation réglementaire répondant au principe de sincérité budgétaire. 

Toutefois, contrairement aux créances éteintes, cette procédure ne s'assimile pas à une remise de dette et le créancier a
toujours la possibilité de s'en acquitter.

Pour l'année 2022, il  est proposé d'admettre en non-valeur des titres relatifs aux années 2007  à 2021 – cela fait une
quinzaine  d'années  –  pour  un  montant  total  de  150 992,30 €.  Cela  concerne  principalement  le  secteur  social  pour
130 000 €. C’est une somme non négligeable mais sur une quinzaine d’années…

Voilà, Monsieur le Président, chers collègues.

M. le Président – Merci, Éric.

Y a-t-il des questions ou des observations sur ce rapport ? (Aucune.)

J'ai cru un instant que 45 000 € pour le RMI et le RSA, c'était sur une année. On m'a dit que c'était sur quinze ans. Je me
suis dit que nos services travaillaient bien puisque n'avoir que 45 000 € à ne pas pouvoir recouvrer sur quinze ans, je dois
dire que…

M. BILLARD – Cela revient tous les ans !

M. le Président – Cela revient tous les ans, oui, mais c'est quand même pas si mal.

Pas de contre ? Pas d’abstention ?

Vote     : le rapport 8.3     Admissions en non-valeur est adopté à l'unanimité.  
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 8.3

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : ADMISSIONS EN NON-VALEUR

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, 
Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. 
MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

DÉCIDE à l'UNANIMITE

- d’adopter les dispositions du rapport ci-annexé relatif aux admissions en non valeur.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 8 : Finances

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18065

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 8.3

8.3  ADMISSIONS EN NON-VALEUR

Résumé du rapport :

-----------------------------------

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3231-4 ;

ADMISSIONS EN NON VALEUR 

Contexte     :  
L’irrécouvrabilité  d’une  admission  en  non  valeur  résulte  de  la  situation  du  débiteur  et  de  l’échec  des  tentatives  de
recouvrement menées par l’ordonnateur et le payeur.

A l’inverse d’une créance éteinte qui découle d’une décision de justice et a un caractère définitif, l’admission en non valeur
n’éteint pas la dette du redevable.

Ainsi, l’admission en non-valeur ne s’assimile pas à une remise de dette. Elle constitue un apurement comptable provisoire
qui ne fait pas obstacle à la reprise des poursuites à l’encontre des débiteurs dès lors que des informations nouvelles sont 
portées à la connaissance du payeur départemental.

Motivation     :  
La paierie départementale a transmis des états de taxes et produits irrécouvrables concernant les années 2007 à 2021.

Après examen de ces états tant par la paierie départementale que par les services à l’origine de l’émission des titres, il
apparaît qu’un ensemble de créances s’élevant à 150 992,30 € relatifs aux exercices 2007 à 2021 émis sur le budget
principal pourront difficilement être recouvrés.

Ils concernent les secteurs suivants :

• Voirie   3 272,30 €
• RMI/RSA 45 670,27 €
• Personnes handicapées 35 531,15 €
• Personnes âgées 48 044,73 €
• Education   2 425,73 €
• Administration générale 15 462,49 €
• Aide sociale à l’enfance           585,63 €

 __________

TOTAL               150 992,30 €

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN

218



8.4 Orientations budgétaires 2023 

M. le Président – Nous allons tout de suite passer au rapport 8.4 sur l'introduction des Orientations budgétaires avant que
chaque vice-président puisse vous présenter, chacun dans leur domaine, les Orientations budgétaires de leur délégation.

Je voulais d'abord vous dire que je suis ravi,  ce matin,  que nous puissions consacrer cette séance aux Orientations
budgétaires avec un contexte économique que vous connaissez tous puisque vous êtes quasiment tous élus d'autres
collectivités et que je ne fais pas mystère en vous disant que ces prospectives sont construites – alors pour le budget
2023, cela ira – sur de grandes incertitudes. En effet, qui aurait dit, il y a un an et demi ou deux ans, que nous aurions une
inflation galopante, que nous aurions une guerre en Europe qui nous impacte aussi terriblement, que nous aurions des
matériaux qui n'arrivent pas, que nous aurions eu – même il y a quelques années – une pandémie.

Tout cela pour vous dire que notre économie nationale est marquée par :
• une croissance qui est moins soutenue – c'est une vérité – avec un déficit et une dette publique à un niveau du

PIB qui n'a jamais été atteint jusqu'à maintenant ;
• une inflation en hausse qui nous réduit profondément les marges de manœuvre qui étaient à notre disposition,

avec une DGF qui n'est pas indexée sur l’inflation et qui, évidemment, ne viendra pas palier la situation que nous
connaissons ;

• une situation qui s'est complexifiée par toujours plus de contraintes réglementaires et législatives qui nous sont
imposées, et qui viennent ajouter une charge supplémentaire impactant nos investissements ;

• enfin, une incertitude entretenue sur la mise en place du pacte de confiance, ce nouveau machin inventé par le
gouvernement et dont on ne connaît toujours pas les contours. C'est bien simple quand on construit un budget !
Pour l'instant, c’est extrêmement flou et je vais citer – vous entendez bien – Martine Aubry :  « Quand c'est flou,
c'est qu'il y a un loup. » 

Donc, construire un budget sur ces bases-là, je rends hommage à nos collaborateurs et aux vice-présidents qui ont pris
leur responsabilité pour construire quelque chose de sain avec, une fois encore, en ligne de mire et comme variable
d'ajustement,  la  libre  administration des collectivités territoriales et  leur  manque d'autonomie financière,  leur  manque
d'autonomie fiscale. C'est quelque chose que nous partageons régulièrement et qui est régulièrement rappelé – alors je ne
sais pas pourquoi le président de l'Association des Maires s'est mis debout – au Congrès des maires mais également par
le président national de l'AMF. 

Un ensemble de facteurs qui tendent à placer, comme souvent, nos orientations dans un environnement contraint – et c'est
peu dire –, tributaire des choix qui ne sont pas les nôtres. Mais ce qui pourrait entamer notre détermination ne fait que la
décupler, portant donc l'ambition de faire toujours plus avec moins ou, au mieux, avec autant. 

Notre ambition est évidemment de rendre notre département dynamique. C'est la raison pour laquelle je souhaite que
notre niveau d'investissement reste élevé, de façon inédite à 110 M€ pour l'année qui vient, ce qui confortera l'attractivité
de notre territoire. Nous n’avons plus à prouver cette attractivité quand on voit les Droits de Mutation à Titre Onéreux que
nous  touchons  au  Département.  Cela  veut  dire  que  le  dynamisme  des  DMTO  prouve  l'attractivité  et  la  position
géographique idéale de notre département.

En lien avec cette volonté, nous composerons avec un cadre d'endettement maîtrisé et serein, dans la continuité des
années précédentes  à  l'instar  de  nos  charges  de  fonctionnement.  Je  tiens  quand même à  vous  préciser  que  nous
continuons à investir autant en maîtrisant la dette. Et quand je dis « maîtriser la dette », cela ne veut pas dire « rester à un
niveau extrêmement  bas d'années de désendettement,  cela  veut  dire  que nous allons rester  dans le  cadre mais en
continuant à investir,  car  c'est  maintenant  qu'il  faut  investir,  c'est  maintenant que nous devons nous dynamiser  pour
continuer à rester attractifs. C'est donc un projet qui montre la volonté de maintenir un objectif clair de faire de l'Eure-et-
Loir un département dynamique, en mouvement, et ce, malgré un contexte compliqué.

Ces orientations s'articulent ainsi autour de trois grandes priorités.

La première d'entre elles est de continuer à œuvrer pour avoir un réseau routier de qualité, ce qui passe à la fois par
l'entretien de nos routes et par leur modernisation. De fait, nous devrons continuer d’investir dans l'aménagement de nos
territoires en anticipant les problématiques de demain. Anticiper, c'est en effet se saisir de l'enjeu démographique, de
l'augmentation du trafic dans les années à venir à travers le soutien à des opérations importantes. C'est aussi tenir compte
de la future autoroute A154 qui viendra irriguer notre territoire.

Deuxièmement : en modernisant nos collèges, en ayant à cœur de répondre aux usages actuels de nos collégiens, des
professeurs et de nos agents. Notre volonté était  de mettre tout en œuvre pour offrir  un cadre de travail  optimal,  en
n'omettant pas, une fois de plus, de prendre en compte les besoins et dynamiques futurs.

Troisièmement : poursuivre notre soutien aux communes en maintenant un niveau d'aides extrêmement important, inédit
sur l'année 2023 comme cela a été le cas en 2022. Si le Département a la solidarité chevillée au corps, c’est aussi parce
que le premier partenaire de son territoire, du nord au sud, c'est bien la collectivité du département. Je porte ainsi une
vision d'un département ambitieux, dynamique et volontaire, mais aussi solidaire.
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Je voudrais aussi vous dire à quel point je suis fier de porter un message de soutien à une ruralité vivante. Il ne s'agit pas
de soutenir cette ruralité en estimant qu’elle doit être une zone dortoir. Ce n'est pas notre conception de la ruralité. Je sais
que nous partageons tous cela dans cet hémicycle. La ruralité vivante, c'est évidemment d'avoir de l'habitat mais aussi des
entreprises qui maillent notre territoire, et d'avoir des services publics qui maillent aussi ce même territoire.

Nous sommes entrés dans les réalités du présent  comme dans les enjeux et  défis  de demain,  notamment  celui  du
développement  durable.  Aussi,  cette  Assemblée  sera  l'occasion  de  vous  présenter  le  premier  rapport  annuel  de
développement durable pour l'année 2021, une revue de l'ensemble de nos dispositifs qui contribuent aux objectifs fixés
par l'ONU. C'est ainsi voir, au-delà des mots, nos mesures concrètes en faveur de l'environnement. L'écologie – vous le
savez,  je  vous  le  rappelle  assez  souvent  –,  pour  moi,  c'est  très  loin  des  dogmes.  C'est  d'abord  de  l'action  en
responsabilité. 

Vous dire enfin la confiance que j'éprouve en nous, en nos services, que je remercie encore une fois pleinement pour le
travail  effectué,  pour  concourir  à  un  objectif  commun.  Vous l'aurez  bien  compris,  c'est  de  faire  de  l’Eure-et-Loir  un
département dynamique, ambitieux et solidaire.

Je vous souhaite une bonne Assemblée départementale dans la sérénité. Et je vais laisser à chacun des vice-présidents,
après  la  présentation  faite  par  Éric  GÉRARD  des  orientations  budgétaires  globales,  vous  présenter  ces  rapports
d'Orientations budgétaires.

Mon cher Éric, c'est à toi.

M. GÉRARD – Merci, Monsieur le Président.

Chers collègues,

Pour démarrer ces Orientations budgétaires, peut-être vais-je revenir  sur vos propos par quelques graphiques sur un
contexte national.

Si,  dans  un  premier  temps,  la  reprise  économique  après  les  périodes  de  confinement  a  provoqué  des  tensions
d'approvisionnement  qui  s’étaient  aussi  traduites  par  une  inflation,  les  conflits  en  Ukraine  ont  entraîné  une  nouvelle
flambée sur les prix de l’énergie et des produits alimentaires. L’inflation des prix de l'énergie dans la zone de l’OCDE a
atteint 35,3 % en glissement annuel en juillet 2022, et celle des prix de l'alimentation : 14,5 %.

Ce graphique montre la progression de l'inflation qui devrait atteindre un pic en 2022 et s'atténuer, tout en restant à un
niveau élevé, en 2023. Au niveau national, l’inflation totale évoluerait, quant à elle, à 5,2 % annuelle en moyenne, alors
que l'OCDE prévoit une inflation proche de 6 % en 2023. Le projet de loi de finances 2023 tape sur une évolution de
l'inflation à 4,3 %.

Concernant l'évolution des dotations de l'État – vous en avez aussi dit un mot –, si le gouvernement a communiqué une
hausse sur la DGF à hauteur de 320 M€ et que le filet énergétique a été intégré par amendement à la loi de finances pour
les collectivités les plus en difficulté, ces aides restent ponctuelles. Ces évolutions ne doivent pas faire oublier que le
gouvernement a fermé les portes à toute indexation de DGF sur l’inflation, comme le prônaient notamment les associations
des Maires de France et des Départements de France. Il est regrettable que cet amendement qui permettait de garantir la
stabilité des ressources en euros constants n'ait pas été adopté.

L'indexation de DGF aurait pu permettre de maintenir les capacités d'investissement des collectivités également durement
touchées par les mesures gouvernementales imposées par l'État, notamment les Départements sur les charges sociales.

Si on prend cette courbe, au Département, si la DGF avait été indexée sur l'inflation à partir de 2013, on voit que ce produit
aurait atteint plus de 98 M€ alors que l'inscription au budget 2023 ne sera qu'à hauteur de 62,7 M€.

Le  graphe  suivant  montre  aussi  la  forte  progression  de  l'inflation,  ce  qui  a  renforcé  le  durcissement  des  politiques
monétaires afin d’en maîtriser l'envolée. Alors qu’en début d'année, l’Euribor à trois mois était encore négatif, il a atteint
aujourd'hui plus de 1,5 %, soit un niveau qui n'avait pas été vu depuis 2012.

La forte inflation, la remontée des taux bancaires, les incertitudes économiques mettent à mal… 

M. le Président – J'ai été interpellé mais je ne sais pas par qui.

Mme BRETON – Excusez-moi, est-ce que nous pourrions avoir un retour, en visio, de ce qui est projeté ?

M. le Président – La réponse de la technique : cela arrive dans quelques secondes.

Mme BRETON – Merci.
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M. le Président – Merci, Delphine. 

Éric ?

M. GÉRARD –  La  forte  inflation,  la  remontée  des  taux  bancaires,  les  incertitudes  économiques  mettent  à  mal  la
consommation  des ménages,  moteurs  de l'économie  française,  ainsi  que l'investissement  des entreprises et  acteurs
publics.  Les  perspectives  de  croissance  se  réduisent  de  manière  importante.  La  France  devrait  ainsi  connaître  une
croissance quasi nulle à 0,6 % en 2023 alors que les prévisions pour 2022 s'établissaient à 2,6 %.

C'est dans ce contexte d'incertitudes économiques et sociales que le Département affirme sa volonté de poursuivre les
orientations fortes déclinées par le Président. Malgré la forte progression de ces dépenses liées à la fois à l'inflation mais
également  au  coût  des  mesures  imposées  par  le  gouvernement,  la  construction  du  budget  2023 et  la  prospective
financière  du  Département  s'appuient  sur  la  volonté  de  maîtriser  ses  charges,  afin  de  maximiser  les  capacités
d'investissement tout en optimisant la qualité de ses services.

Le graphe suivant est la prospective financière jusqu'en 2026. Cette prospective est bien sûr construite sur la base des
inscriptions réelles constatées entre 2017 et 2021. Les chiffres de 2022 correspondent à une estimation, et les données
2023 à 2026 : des projections.

Si le Département connaît un dynamisme certain sur ses recettes, leur évolution reste incertaine. La baisse de 3,6 %
constatée en 2018 correspond, comme évoqué régulièrement, au transfert de la compétence Transports à la Région.

En 2019, on note une augmentation des recettes portée principalement par le dynamisme des DMTO pour plus de 10  %,
et l'évolution des bases du foncier bâti : +2 %.

En 2020, grâce à la bonne tenue des DMTO et malgré la crise, les recettes ont continué d'évoluer favorablement. En effet,
l’attractivité du territoire eurélien en cette période a permis d'avoir une évolution atypique de ces DMTO.

En 2021, les recettes poursuivent leur évolution favorable au rythme des DMTO toujours aussi dynamiques, avec une
augmentation de 22 % de ses recettes pour atteindre un seuil record de 78 M€.

Cependant, l’atténuation attendue en 2022 se confirme et leur niveau sera quasiment équivalent en produits de 2021.

Malgré tout, les recettes continueront de progresser en 2022 sous l'impulsion de la TVA transférée, d’où l'augmentation qui
s'établit à 9,6 %. Ainsi, l'évolution des recettes 2022 sera supérieure à 2 %. À partir de 2023, il est fait l'hypothèse d'une
situation prudentielle mais toujours conséquente des DMTO à 72 M€, soit une baisse de 3 M€ par rapport à 2023 dans
cette prospective.

En conséquence, cette atténuation entraînera un tassement à la progression globale des recettes à moins de 1 % par an
sur la période 2023-2026. Bien sûr, il s'agit là d'une prospective au fil de l'eau car les incertitudes sont nombreuses. Quel
sera le dynamisme de la TVA qui devient, sur cette hypothèse, la seule recette véritablement dynamique ? Quelle sera
l’évolution réelle des DMTO ?

Par ailleurs, il est à noter la suppression de la CVAE sur deux ans, remplacée par une fraction de TVA dont la moitié en
2023, privant les collectivités de l'une de leurs dernières ressources liées au dynamisme de leur territoire avec les DMTO.
Voici la représentation de l'évolution des DMTO depuis 2004 : un constat toujours à la baisse de 17 M€ en 2007-2009, une
remontée en 2009-2011 avec une nouvelle baisse en 2011-2013 de 7 M€.

Depuis 2013, cette recette augmente fortement chaque année et atteint 57 M€ en 2019.

En 2020, en raison de la crise sanitaire, la recette était attendue en forte baisse mais elle a gardé son dynamisme pour
s'établir à un peu plus de 63 M€, soit une hausse de 10 % contrairement à ce qui avait été constaté au niveau national où
une baisse de l'ordre de 2 % avait été enregistrée.

2021 confirme l'attractivité de notre territoire puisque les DMTO ont augmenté de plus de 20 % pour atteindre les 78 M€.
Cependant, il est à noter qu’à l’échelle nationale, l’évolution a été de 30 %.

En 2022, l'atténuation se confirme. Le niveau de recettes semble atteindre un plateau tout en restant à un niveau élevé.
Comme les recettes, les dépenses sont en baisse en 2018, en raison du transfert du Transport à la Région.

En 2019, l'évolution est importante, notamment en raison du transfert du budget annexe du Parc départemental sur le
budget principal.

En 2020, il y a encore un effet « année pleine » de ce transfert, d'où le taux d'évolution de 1,7 %.

221



En 2021, l'évolution prévue à 2,8 % provient principalement de trois éléments :
• l'impact de la masse salariale :
• la poursuite de l'augmentation forte des frais de prise en charge de l’Allocation Individuelle de Solidarité

hors RSA ;
• et le prélèvement relatif au mécanisme de péréquation des DMTO.

En 2022 et  2023,  la  progression  des  charges  sera  importante  avec  respectivement  une  hausse  de  3,1 % et  4,8 %,
entraînée par l'inflation et le financement des mesures gouvernementales.

Sans mesure nouvelle, cette trajectoire devrait cependant s’atténuer à partir de 2024. Les charges devraient ainsi suivre le
rythme de l'inflation estimée à 2 % par an.

En résumé, la hausse des charges provient principalement des facteurs exogènes, notamment l'inflation comme les coûts
de l'énergie (1,4 M€) et la participation versée au Service Incendie (1 M€), et concernant les mesures gouvernementales :
le Ségur de la santé (7,3 M€), la hausse du point d'indice (2,1 M€) et l'augmentation du RSA (2 M€).

Concernant la prise en charge des Mineurs Non Accompagnés, les frais de prise en charge baissent depuis 2020 malgré
le nombre de bénéficiaires en hausse, en raison d'une politique qui favorise le placement en établissement plutôt que dans
des hôtels. Comme attendu, le nombre de MNA augmente de nouveau pour sortir de la crise sanitaire.

Concernant les AIS, après une très forte augmentation du RSA en 2020 liée à la crise (près de 10 % soit une charge
supplémentaire de 5 M€), le niveau des allocations s'est stabilisé en 2021 pour baisser en 2022.

Sur l'APA et la PCH, la forte évolution des produits en 2022 est compensée notamment par une dotation supplémentaire
de la CNSA à hauteur de 20,1 M€. Si le reste à charge des AIS se stabilise en 2022 à hauteur de 51 M€, cette évolution
n'est due qu'à la baisse estimée des allocations RSA de 20,6 M€ au regard du nombre de bénéficiaires et à la dotation
complémentaire adoptée par la loi de finances rectificative, qui compense la revalorisation de 4 % du RSA en 2022 et dont
les dispositions n'ont pas été reconduites pour 2023.

Comme l'a dit le Président, le Département reste ambitieux sur ses objectifs d'investissement malgré un contexte incertain,
pour continuer à valoriser l'attractivité de son territoire. En 2019, ce sont plus de 100 M€ qui ont été investis. En 2020 et
2021, en raison des effets de la crise sanitaire, les chantiers ont pris un peu de retard ; le niveau d'investissement est resté
bien au-dessus de 80 M€. En 2022, le niveau de réalisation devrait tendre vers 100 M€. À partir de 2023, cet effort doit
s'amplifier avec un niveau d'investissement de 110 M€ par an, avec deux pics de 115 M€ et 119 M€ en 2025 et 2026.

La programmation pluriannuelle des investissements intégrera le projet de regroupement des services chartrains et le
projet du Compa. 

La bonne maîtrise des dépenses de fonctionnement permettra de maintenir  une épargne suffisante pour conduire ce
programme ambitieux.

Concernant cette épargne, ce tableau qui reprend les recettes et les dépenses permet de visualiser l'évolution de l'épargne
brute  et  de  l'épargne  nette.  L'épargne  brute  correspond  à  l'excédent  de  fonctionnement  qui  permet  de  financer
globalement l'investissement. Il est admis qu'à partir de 8 %, ce taux est satisfaisant. Le taux 2022 devrait s’approcher des
15 % et permet d'envisager avec sérénité les investissements futurs.

Il est à noter que cette prospective est bien sûr construite au fil de l'eau et applique les principes prudentiels. Elle n'inclut
pas des sources de financement supplémentaires qui pourraient survenir (subventions, cessions) et qui amélioreraient
alors les ratios finaux par abaissement du financement par l'emprunt.

Ce tableau permet de visualiser l’impact des emprunts sur la capacité de désendettement du Département. Avec ses
projets d’investissement, ce ratio resterait acceptable et s'établit à dix ans, en 2026.

La structure de la dette.

Au  31 décembre  2021,  la  dette,  tous  budgets  confondus,  est  de  249 M€.  Elle  est  répartie  entre  une  dizaine
d’établissements bancaires, principalement : le Crédit Agricole (28 %), la Caisse d'Épargne (26 %) et la Banque Postale
(22 %). Le poids de la Caisse des dépôts et consignations diminue chaque année (aujourd’hui, c’est 8 %) car les prix sont
indexés sur le taux du Livret A et ne sont pas très compétitifs. À noter que le Département n'a aucun emprunt toxique.

La répartition en taux fixe et variable penche majoritairement vers les emprunts à taux fixe en raison de l'évolution des
marchés bancaires. Pour 2022, les nouveaux emprunts sont en cours de négociation et seront à la fois en taux fixe et en
taux variable, étant donné les conditions actuelles du marché et l'évolution des taux des offres d'emprunt à taux variable
qui seront majoritaires.
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Les taux fixes seront aux alentours de 2,8 % sur quinze ans, et les taux variables seront aux alentours d’un Euribor trois
mois à +0,5-0,6 % sur vingt ans. Ce sont les conditions qui restent en deçà des taux moyens constatés pour l'ensemble
des collectivités, le Département bénéficiant d'une situation financière saine. La répartition taux fixe/taux variable devrait
donc se rééquilibrer à 70%-30% en raison des offres proposées très compétitives.

Le taux moyen de la dette était de 1,33 % en 2019, de 1,05 % en 2021 et il devrait approcher les 1,44 % en raison de la
forte  remontée des taux.  Cependant,  ces conditions restent  très favorables.  La courbe des taux depuis  2020 devrait
atteindre un plateau en 2024 afin de connaître une faible décrue à partir  de 2026, ce qui doit  profiter aux emprunts,
notamment les nouveaux emprunts.

Voilà pour la dette et voilà pour résumer, Monsieur le Président, ces Orientations budgétaires 2023.

M. le Président – Merci, Éric.

Nous allons enchaîner avec le rapport par Evelyne LEFEBVRE et Bertrand MASSOT sur les Solidarités.

Franck, tu ne veux pas attendre la fin des rapports ?

M. MASSELUS – Je ne sais pas. Puisque nous avons un débat sur la partie financière maintenant, si je peux parler là-
dessus…

M. le Président – Si tu veux. Je n’y suis pas opposé. Vas-y.

M. MASSELUS – Avant de rentrer dans le détail des politiques publiques, nous partageons bien sûr le constat que – alors
peut-être l'Ukraine a-t-elle bon dos mais, au moins, au bémol près – ce qui nous arrive, de manière accélérée sur 2022-
2023, il fallait s'y attendre. À partir du moment où les aides aux collectivités territoriales représentent un des premiers
budgets de l'État avec l’Éducation nationale et les charges de la dette, il fallait s'attendre à ce que notre DGF et toutes les
subventions que l’on peut avoir au niveau des collectivités territoriales pèsent dans les années à venir.

Après, c’est : quel modèle, demain, pour notre institution ? C'est là où je pense qu'il faut se réinventer et peut-être avons-
nous mis du temps à nous réinventer. Je vous évoque très régulièrement dans cette salle l'externalisation et, aujourd'hui,
nous avons eu le contrat de Cahors, nous avons eu le contrat de confiance, tout cela est dans les débats depuis plusieurs
années et, aujourd'hui, à mon avis, si on veut continuer à maintenir la qualité des services publics, il faut le faire par
délégation, notamment par l'externalisation et en particulier aux entreprises publiques locales que vous connaissez.

Aujourd'hui, les modèles existent dans ce département ; je ne vais pas citer Chartres Métropole, mais : dans bien d'autres
collectivités et dans bien d'autres départements. Peut-être n’avons-nous pas suffisamment anticipé cela. Je vous prends
un exemple : pourquoi ne pas créer ensemble une espèce (Inaudible)  d’archéologie mais il y a plein d'autres sujets sur
lesquels nous pourrions réinventer notre modèle. Encore une fois, si nous voulons aujourd'hui maintenir cette qualité, je
pense qu'il n'y a pas d'autres solutions. Peut-être faut-il rattraper ce retard.

Je vois la prospective. Elle est bien sûr intéressante, optimiste ou pessimiste. Le rapporteur comprend ; personne ne sait
ce qui va se passer l'année prochaine ou même jusqu'en 2027. Nous arrivons à une situation où notre épargne nette, en
fonction des prévisions, est à 6 M€ donc elle dégringole très fortement. Les DMTO, c'est très fluctuant. Néanmoins, nous
sommes relativement optimistes dans la prospective. La TVA, c'est pareil, cela nous échappe complètement. Donc, quel
sera le dynamisme de la TVA dans les années à venir ? En 2023, on peut craindre néanmoins qu’elle connaisse une
certaine diminution.

Un autre point : l'augmentation de ces charges de fonctionnement qui vont être encadrées. Alors, sur le modèle contrat de
confiance, peut-être en sait-on un petit peu plus. On nous limite la revalorisation de ces charges de fonctionnement. En
2023,  nous  dépasserions  ce  qui  est  préconisé  dans  le  contrat  de  confiance  puisque  nous  serions  à  4,8 %,  alors
qu’aujourd’hui, les textes disent « la limitation à 3,7 % ». Or, derrière cela, on va vous prendre une partie de fiscalité et
« vos subventions pourraient être diminuées si vous ne respectez pas ces textes. » Cependant, depuis plusieurs années et
notamment sur la période comparée entre 2017 et 2027, dans les prévisions, il y a un facteur qui est très important, c'est la
masse salariale et les charges de personnel. Nous avons eu une augmentation de plus de 30  % en dix ans, ce qui est
relativement inquiétant. 

Je note également – même si nous sommes en deçà des autres collectivités – une forte progression de l'absentéisme.
Alors, j'imagine que derrière cela, il y a des remplacements, etc. mais peut-être y a-t-il un sujet à creuser.

Pour vous dire, à travers ces chiffres : oui, accélérons notre modèle « se réinventer », comme je l'ai dit. Je pense que cela
va devenir très urgent.

M. le Président – Merci, Franck.
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Notre  directeur  général  me disait  que  les  AIS  étaient  détourées  pour  la  protection  sur  le  pacte  de  confiance.  C'est
effectivement ce qui explique que nous affichons d'être au-dessus.

Sur le reste, ce sont des choses que nous pouvons évidemment partager. Et sur le fait que nous ayons besoin de nous
réinventer  en permanence,  oui,  je  suis  complètement  d'accord avec  toi.  Nous avons aujourd'hui  à  gérer  un Conseil
départemental qui n'a rien à voir mais absolument rien à voir avec le Conseil général que présidait Albéric de Montgolfier
et encore plus Maurice Viollette si je pars un peu plus loin. Nous n'avons plus « le même métier », en tout cas nous
n'avons plus à nous soucier des mêmes problématiques.

Nous reprenons le  déroulé,  commission par  commission.  Je vais  céder la  parole  à  Evelyne LEFEBVRE et  Bertrand
MASSOT pour les Orientations budgétaires des Solidarités à deux voix. 

Mme LEFEBVRE – Tout d'abord, la politique en faveur des personnes âgées et des personnes en situation de handicap.

L'année 2023 est marquée par quatre tendances fortes : 
• les  conséquences  des  enjeux  démographiques,  que  ce  soit  pour  les  personnes  âgées  ou  les  personnes

handicapées vieillissantes, avec une augmentation continue des dépenses relatives à l'Allocation Personnalisée
d'Autonomie et de Prestation de Compensation du Handicap ;

• le financement en année pleine des coûts du Ségur de la santé pour les établissements et les services médico-
sociaux relevant d'une prise en charge du Département ;

• troisième tendance, la poursuite de la mise en œuvre des orientations du premier schéma autonomie adopté en fin
d'année 2020. Ce document de planification et de programmation s'inscrit dans la démarche de renforcement des
moyens des Services d'Aide et d'Accompagnement à Domicile, notamment par la mise en place d'une dotation
complémentaire qui viendra bonifier les interventions sur des horaires atypiques, les interventions sur des zones
du territoire qui peinent à bénéficier des services nécessaires, le soutien des salariés par la formation et une
meilleure qualité de vie au travail en particulier ;

• enfin, la transformation de l'offre médico-sociale de l'institution vers le domicile (le virage domiciliaire dont on parle
beaucoup) nous amène à déployer une nouvelle réponse territoriale et dans la facilitation des parcours de vie :
◦ par la recherche de solutions d'habitats partagés, d'habitats alternatifs, d'habitats inclusifs ;
◦ par  la  différenciation  croissante  des  modes  d'accueil  en  établissement  (accueils  de  jour,  hébergements

temporaires, plateformes de répit pour accompagner les aidants) ;
◦ par  la  mise  en œuvre  de  centres  de ressources,  de  plateformes de  ressources  territoriales  à  partir  des

EHPAD, présentant des capacités d'hébergement mais également des services plus ouverts sur le territoire et
en capacité de s'y déplacer et d'exercer l'accompagnement ;

◦ enfin, par la préparation du regroupement de certains Services d'Aide et d’Accompagnement à Domicile avec
des Services de soins à domicile en tant que Services Autonomie à Domicile, pour faciliter une meilleure
coordination des interventions auprès des usagers.

Voilà pour la politique en faveur des personnes âgées et handicapées.

À toi, Bertrand.

M. MASSOT – Concernant la politique de l'insertion, la priorité du Département en 2023 sera de renforcer la place de
l'emploi au cœur des dispositifs d'accompagnement et d'insertion.

L'action du Département en 2023 consistera à :
• réaliser un audit de performance de l'organisation de la DIAIS et des dispositifs d'insertion du Département, avec

l'appui du cabinet KPMG, ce qui nous permettra d'évaluer nos politiques publiques de façon objective et d'avoir un
véritable outil de décision quant au renouvellement ou non ;

• poursuivre la mise en œuvre du Service Public de l'Insertion et de l'Emploi avec nos partenaires ;
• élaborer  le  nouveau  Programme  Départemental  d'Insertion.  Ce  programme  traduit  la  politique  du  Conseil

départemental en matière d'insertion et d'accompagnement social et professionnel, en recensant les besoins et en
programmant  les  actions  d'insertion.  C'est  une  obligation  réglementaire.  Il  y  aura  aussi  le  Pacte  Territorial
d'Insertion qui, après adoption du PDI, permettra, à partir de différentes actions proposées sur chaque territoire et
en partenariat avec les acteurs locaux, de définir les actions prioritaires à développer. Enfin, les Plans Locaux
d'Insertion auront pour objectif l'accès à l'emploi des femmes et des hommes confrontés à une fusion du marché
du travail en leur proposant un parcours d’insertion individualisé ;

• poursuivre la réalisation des actions prévues dans le cadre du Plan pauvreté (CALPAE) ;
• poursuivre le déploiement des actions Boostemploi et de la méthode ACOR afin de rapprocher les entreprises, les

structures d'accompagnement et les demandeurs d'emploi ;
• placer  la  formation  des  bénéficiaires  du  RSA au  cœur  du  dispositif  d'accompagnement  grâce  à  l'application

OuiForm dont nous parlions en Commission permanente vendredi dernier, et à la généralisation de la formation au
numérique ;

• poursuivre la réalisation de l'expérimentation du cumul RSA/Revenus d'activité que nous évaluerons au bout d'un
an de fonctionnement ;

• poursuivre la lutte contre la fraude au RSA.
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Suite à la Commission permanente de vendredi, j’ai quelques chiffres à lire qui vont intéresser Rémi. Je crois qu’il ne
m’entend pas. Rémi, j'avais quelques chiffres à te donner par rapport au versement du RSA parce que je sais que tu es
friand de ces chiffres. 

Le versement du RSA en 2021 s'est élevé à 55 M€, ce qui est connu de tous. L’indu RSA représente 1,25 % de la dépense
totale soit 680 000 €, avec un taux de recouvrement qui est assez bon à hauteur de 72 000 €, soit un peu plus de 75 %. En
2021, les amendes se sont  élevées au total  à un peu plus de 60 000 €.  Pour le coup, le taux de recouvrement est
beaucoup plus faible que pour l'indu puisque nous ne sommes qu'à 12 000 € d'amendes recouvrées. Ce sont les chiffres
2021 ; le taux de recouvrement évoluera forcément par la suite. 

Voilà pour les quelques chiffres sur la lutte contre la fraude où le Département est plutôt actif.

Concernant la politique en faveur de l'enfance et de la famille, le budget 2023 traduira le renforcement :
• des actions de prévention précoce pour détecter le plus tôt possible les difficultés d'ordre parental avec pour

objectif espéré, sur le long terme, d’avoir moins de situations à gérer dans le cadre de la protection de l'enfance ;
• de l'accompagnement des parents en les soutenant dans leur parentalité, et cela, le plus en amont possible :
• de l'adaptation  du  parcours  de  l'enfance  à  ses  besoins  en  sécurisant  son  parcours  et  en  diversifiant  l'offre

d'accueil.

En ce qui concerne la PMI, le Département renforcera les actions conformément à la Stratégie nationale de prévention
avec des  entretiens  prénataux  précoces,  des  visites  à  domicile  pré  et  post-natales  des  sages-femmes  et  des
puéricultrices, et des bilans de santé en école maternelle. 

Les interventions à domicile des Techniciens de l'Intervention Sociale et Familiale seront également multipliées.

De nouvelles  actions  de  soutien  à  la  parentalité  seront  développées,  notamment  en  partenariat  avec  la  CAF et  les
collectivités volontaires, toujours dans cette volonté d'intervenir le plus tôt possible.

Une attention particulière sera également accordée à la lutte contre les addictions avec le dépistage et des orientations.

Au titre de la protection de l'enfance, l'objectif principal de l'ASE consiste à réduire à terme le nombre de placements
institutionnels en établissement. Aussi, dès 2023, les actions engagées permettront, d'une part, d’agir dans l’immédiat face
aux situations urgentes qui le nécessitent et, d'autre part, de mettre en œuvre le plan d'action pour l'avenir. 

Les orientations envisagées portent sur les points suivants :
• établir  un  maillage territorial  le  plus large  possible  afin  de répondre aux  besoins de l'ensemble  des familles

euréliennes ;
• renforcer l'accompagnement « hors des murs » en mobilisant les parents dans leur rôle et les compétences qui

leur sont propres ; 
• sécuriser le parcours des enfants pris en charge par l'ASE au travers d'une offre d’accueil diversifiée et adaptée

aux besoins, particulièrement autour de deux axes :
◦ la création de 12 places supplémentaires en PEAD ;
◦ la création de 12 places supplémentaires en accueil de jour ;

• poursuivre le plan d’attractivité du métier d'assistants familiaux afin de garantir le maintien actuel des salariés en
poste, assurer le remplacement des départs en retraite et mieux répondre aux besoins. Ce poste budgétaire sera
impacté par les mesures de revalorisation salariale intégrées à la loi Taquet ;

• développer  de  nouvelles  réponses  par  le  biais  de  ressources  telles  que  le  parrainage  et  le  mentorat,  pour
accompagner avec proximité les enfants durant leur parcours en protection de l'enfance mais également à leur
sortie ;

• enfin, apporter une meilleure réponse aux enfants souffrant de troubles sévères du comportement.

L'ensemble de ces orientations seront développées dans le cadre de la poursuite du conventionnement avec l'État et
l'ARS, ce qui permet de compenser les dépenses du Département sur des actions ciblées dans la convention.

Le Schéma départemental de prévention et de protection de l'enfance visera à améliorer le partenariat en ayant une
lecture, une observation partagée et des outils communs sur les besoins de l'enfant et les difficultés parentales.

La conduite d'une réflexion accompagnée par l’Odas vise à une refonte de l'organisation du dispositif en vue de mieux
répondre aux objectifs stratégiques.

Je repasse la parole à Evelyne pour la politique sur la santé.

Mme LEFEBVRE – Le Département poursuivra son engagement en 2023 dans un plan de santé rénové qui répondra
pleinement à ses missions premières : la solidarité avec les personnes et les territoires. 
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Ce plan  formalisera  l'engagement  départemental  de garantir  à  chaque Eurélien une offre  de santé  de qualité  et  de
proximité, en faisant de l'accès aux soins un droit fondamental.

Le Département s'évertuera à tirer parti de l'installation d'un campus médical à Orléans et le développement d'Eure-et-Loir
Campus en travaillant sur le développement d'une première année d'étude en santé.

Il se déclinera autour de trois axes majeurs :
• renforcer l'attractivité du territoire pour favoriser l'installation des professionnels de santé ;
• faciliter et favoriser le déploiement des projets locaux de santé sur l'ensemble du territoire ;
• et accompagner l'innovation en santé.

Un nouveau pacte départemental en faveur de la santé sera déployé, le Département se voulant fédérateur et promoteur
d'initiatives locales, en soutenant en particulier les CTPS, en renforçant l'accompagnement des étudiants dans leur stage,
en accompagnant leur hébergement, et en soutenant et assurant la promotion d'initiatives telles que la plateforme de soins
« Soigner dans le 28 ».

Je vous remercie.

M. le Président – Merci, Evelyne.

Je passe la parole à Éric GÉRARD pour le patrimoine culturel et l’attractivité.

M. GÉRARD – Monsieur le Président, chers collègues, 

La politique culturelle  du Département  s'inscrit  dans une volonté  de développer l'attractivité locale  et  de soutenir  les
territoires. Cette politique s'appuiera en 2023 sur les deux champs suivants : 

- Les territoires
◦ Consolider la politique de soutien aux acteurs culturels ;
◦ Renforcer les partenariats culturels avec les territoires ;
◦ Poursuivre la mise en place d'une saison culturelle valorisant l'action du Département ;
◦ Poursuivre la mise à disposition de ressources aux bibliothèques ;
◦ Ingénierie et formation,

- Les publics
◦ Projets de résidences « collèges » ;
◦ « Musique en tous sens » ;
◦ Renforcement de l'offre vers les publics spécifiques.

Concernant la politique patrimoniale à destination des sites remarquables, elle s'appuiera en 2023 sur la notoriété des
grands sites patrimoniaux dont le Département a la charge :

• le château de Maintenon (entretien et restauration du domaine, ouverture au public, valorisation et promotion du
site ;

• la mise en valeur des parcs, jardins et patrimoine naturel (le domaine de La Ferté-Vidame, le parc du Pré Catelan
et les Arbres remarqués ;

• le Compa avec le lancement d'une réflexion sur un projet qui – j'espère – sera plus culturel ; 
• la Maison de Tante Léonie avec la réouverture, en valorisant le travail d’ampleur mené par le Département pour la

sauvegarde et la lecture du site ;
• et la préservation des collections patrimoniales gérées par le Département (récolement, restauration, conservation

préventive).

M. le Président – Merci, Éric.

À deux voix : Jacques LEMARE et Éric pour le numérique.

M. LEMARE – Monsieur le Président, mes chers collègues, 

J'aurais envie de dire : nous y sommes, le département d'Eure-et-Loir est aujourd'hui connecté à 100 %. C'était l'ambition
du Conseil départemental, c'était d'offrir notamment une connexion intégrale sur l'ensemble du département.

En ce qui concerne les objectifs 2023, c'est bien sûr :
• poursuivre les quelques travaux qui sont encore à terminer sur les points durs, c'est-à-dire les points où on a

rencontré un peu partout des difficultés d'ordre technique. Mais c'est en voie d'être résolu ; 
• la résiliation du THD Radio où il reste quelques abonnés que l'on ne peut pas couper mais qui, malheureusement,

n'auront  plus  de connexion  au  31 décembre  de cette  année parce  que  l'Arcep  nous avait  donné un accord
jusqu'au 31 décembre. Il y aura le démantèlement de ce réseau qui coûtera aux alentours de 130 000 € ;
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• le déploiement de la téléphonie mobile qui continue au travers du New Deal. Mais, petit à petit, pas aussi vite que
nous l’aurions espéré, notre Département est couvert par le mobile. Bien sûr, on trouvera toujours un endroit, une
zone, un hameau qui n'est pas couvert. C'est assez compliqué. Je crois que, malheureusement, cela peut encore
durer quelque temps ;

• et la complétude du réseau bas débit.

Ce qui est intéressant et qui est déjà en place mais cela se verra plus en 2023, c'est la mise en place d'une FTTE, c'est-à-
dire la fibre destinée aux entreprises hors zone FTTO. Vous savez, les FTTO étaient les zones dans les zones d'activité,
les 64 zones d'activité où nous avons amené la fibre optique en priorité. Mais nous nous sommes aperçus puisqu’une
étude avait été faite et révélait que 75 % de l'économie du Département d'Eure-et-Loir étaient dans le diffus, c'est-à-dire
n'étaient pas dans les zones d'activité mais étaient répartis sur l'ensemble du territoire, ce qui est d'ailleurs un excellent
chiffre pour notre département et ce qui permet d'amener de l'emploi au plus près des habitants.

Le FTTE est donc mis en place sans financement public. Nous avons trouvé le moyen qu'il n'y ait pas de financement
public. Je rappelle qu'il va y avoir une campagne qui va être menée pour amener les entreprises à demander cette fibre
optique, c'est-à-dire que c'est une fibre dédiée en partant du point de mutualisation de la commune où chaque entreprise,
artisan, commerçant a la possibilité d'avoir une fibre dédiée avec des garanties de service. C'est très important pour notre
département. Je peux le dire, nous sommes sûrement l’un des premiers Départements à pouvoir offrir ce service sur la
totalité de son territoire.

Voilà, Monsieur le Président, mes chers collègues, concernant l'avancée de cette connexion du territoire, en rappelant que
le Département, pour 2023, ne sera pas sollicité sur le budget d'investissement. Bien sûr, sur le budget de fonctionnement,
il y aura la cotisation du Département au nombre d'habitants.

Voilà, Monsieur le Président, mes chers collègues.

M. le Président – Merci, Jacques.

Éric ?

M. GÉRARD – La volonté du déploiement de solutions numériques a pris la forme d'une stratégie de développement des
usages, Digital 28, qui a été présentée en Assemblée départementale en juin 2019.

Le Département poursuivra les projets lancés en 2022 pour leur finalisation en 2023, en apportant des améliorations aux
outils socles déjà lancés : 

• améliorations du SI social ;
• migration du SI comptable ;
• finalisation de la refonte et urbanisation des sites Internet ;
• poursuite de la dématérialisation ;
• finalisation de la refonte du SIRH ;
• et mise en place d'un socle SI data pour initier la démarche data au sein du département.

Finalisation du programme d'informatisation des collèges.

Le lancement d'une mission de stratégie numérique éducative initiée en 2022 permettra de définir  la  solution la plus
adéquate pour les années à venir avec, si besoin, des prototypes en 2023 pour confirmer l'étude.

Les efforts financiers se poursuivront en 2023 afin de maintenir un haut niveau de service sur :
• la maintenance des logiciels et matériels des collèges ;
• le renforcement des affichages dynamiques via le projet MGP ;
• l'optimisation des couvertures WiFi ;
• les dotations en VPI ;
• et le traitement de petites demandes et amélioration de ratios pour les collèges les moins dotés.

La modernisation des conditions numériques de travail.

Avec le déploiement du télétravail,  la  qualité du système d'information et  des infrastructures est  un des piliers de la
performance de la Collectivité et la qualité de travail des agents.

Les moyens alloués à cet alignement s'articuleront principalement autour :
• d'une amélioration des dotations informatiques des agents ;
• de la reconfiguration du data center ;
• et du renforcement de la sécurité et du respect des réglementations.

Voilà pour les directions. 
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Je continue ?

M. le Président – Tu peux continuer avec les Archives départementales, Éric.

M. GÉRARD – S’agissant des Archives départementales, les inscriptions budgétaires correspondent aux orientations de la
Direction pour l'année 2023 :

• Préservation du patrimoine écrit départemental à travers la numérisation, le conditionnement, le dépoussiérage et
la restauration des fonds ;

• Assistance  aux  producteurs  d'archives  publiques  dans la  gestion  courante  de  leurs  archives,  papier  comme
électroniques ;

• Renforcement de l'accessibilité des archives aux citoyens ;
• Valorisation des archives permettant  ainsi  de contribuer  au rayonnement  culturel  du Département  sur  tout  le

territoire : accueil de scolaires, expositions, ateliers culturels et actions de médiation aux Archives départementales
hors les murs et en ligne.

Voilà pour les Archives.

M. le Président – Merci, Éric.

Nous passons aux infrastructures. Stéphane LEMOINE ?

M. LEMOINE – Merci, Monsieur le Président.

Durablement engagé dans une politique d'entretien et de développement des infrastructures de mobilité, le Département
poursuit la dynamique engagée et présente un budget avec un haut niveau en matière d'investissement et ce, sur trois
axes : 

• L'aménagement du territoire
Il est proposé de poursuivre des études, phases préparatoires et la réalisation des grandes opérations : fin de Janville/Le
Puiset  en tranche  1 –  Travaux,  fin  de la  déviation  de Nogent-le-Roi  pour  la  tranche 3,  engagement  des travaux de
franchissement de la Vallée de l'Eure sur la déviation de Nogent-le-Roi en tranche 2, déviation Hanches/Épernon dans le
cadre du projet global d'amélioration de la desserte de la Vallée de l’Eure, et études de faisabilité pour la RD927 avec
Châteaudun.

• La modernisation du réseau
◦ Réalisation de travaux sur les barreaux de liaison (Brezolles en tranche 3, Rouvray-Saint-Florentin) ;
◦ Études de barreaux de liaison sur la RD920/RF928 à La Loupe ;
◦ Réalisation  d'études  concernant  diverses  opérations  de  sécurisation  du  réseau  par  la  réalisation

d'aménagements de type giratoire ou tourne-à-gauche sur l'itinéraire RD923 Amilly,  et tourne-à-gauche en
sécurisation d'accès de centres de secours.

• L'entretien patrimonial
◦ Programmation du renouvellement des couches de roulement après préparation des chantiers ; 
◦ Adaptation des voies au trafic ;
◦ Travaux en traverses d'agglomération ;
◦ Et surtout : continuer notre engagement sur l'entretien des ouvrages.

Voilà, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci, Stéphane.

Anne BRACCO pour l'Éducation, l'Enseignement supérieur et le Sport.

Mme BRACCO – Merci, Monsieur le Président. 

Mes chers collègues, 

Au niveau de la Direction de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, nous devons :
• poursuivre  notre  politique d'investissement  afin  d'offrir  un cadre de travail  optimal  et  donc poursuivre  le  Plan

pluriannuel d'investissement des collèges ;
• œuvrer  en  faveur  de  la  réussite  scolaire,  comme  nous  le  faisons  depuis  plusieurs  années  maintenant,  du

développement personnel et de l'apprentissage de la citoyenneté, notamment au travers des actions dans le cadre
du Plan de réussite scolaire, des CDJ ou des résidences-missions.

En 2023, le Département souhaite porter des projets ambitieux pour :
• préparer un marché départemental de denrées alimentaires, notamment pour les établissements collèges ;
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• lancer un Plan pluriannuel d'investissement dédié aux gros équipements de cuisine ;
• se doter d'un référentiel RH pour nos agents ATTEE ;
• reprendre en charge les dotations en vêtements de travail et Équipements de Protection Individuelle pour nos

agents ATTEE ;
• débuter la généralisation du Plan d'hygiène écoresponsable ;
• réviser les conventions de partenariat entre la Collectivité et les établissements suite à l'adoption de la loi 3DS ;
• élaborer  une  stratégie  et  une  feuille  de  route  numérique  pour  les  collèges,  ce  que  nous  venons  d’évoquer

précédemment.

Le Département souhaite également :
• poursuivre  la  politique  volontariste  en  matière  d'enseignement  supérieur,  notamment  essayer  de  revoir  la

convention avec l'université ;
• réaffirmer sa volonté d'être présent aux côtés des acteurs du sport, et impulser une dynamique de sport pour tous,

notamment en lien avec les Jeux Olympiques de 2024.

M. le Président – Merci, Anne, et merci aussi de t'être fait le porte-parole de ton collègue, Éric GÉRARD, pour la dernière
ligne sur le sport. C'était présenté comme cela, même si cela ne fait pas partie de cette commission.

Nous passons à l’Aménagement. Christelle MINARD ?

Mme MINARD –  Nous  allons  faire  ce  rapport  à  deux  voix  avec  Hervé  qui  poursuivra  sur  les  orientations
environnementales.

Pour commencer, cher Président, mes chers collègues,

La maîtrise foncière, un enjeu stratégique pour le développement de notre département.

En  2023,  le  Département  poursuivra  son  action  pour  le  développement  et  l'aménagement  du  territoire  en  matière
d'ingénierie foncière et d'archéologie préventive.

L'aménagement foncier et la gestion foncière, le besoin foncier pour le développement des infrastructures qui sont les
nôtres,  celles  du logement  ou  encore  de l'activité  économique,  nécessitent  bien  sûr  d'anticiper  et  de  constituer  des
réserves foncières, tout en permettant de préserver le foncier agricole qui est un outil de production en Eure-et-Loir.
Trois objectifs majeurs :

• poursuivre  des  opérations  d'aménagement  foncier,  notamment  celle  de  Clévilliers,  Janville/Le  Puiset,  Saint-
Sauveur-Marville et Boullay-les-Deux-Églises ;

• accompagner les collectivités traversées par l'A154, pour la prise en compte des enjeux locaux de ces territoires
au regard de cet aménagement d'envergure. C'est tout le travail que Jacques a commencé avec la rencontre de
chacune des communes impactées par ce projet autoroutier ;

• et, bien sûr, mobiliser le foncier pour le développement des projets départementaux, des projets routiers, des
liaisons douces, etc.

Une deuxième grande orientation concernant l'archéologie préventive. C'est un service départemental qui est habilité et
mobilisé pour répondre aux impératifs de diagnostic pour les acteurs publics et privés, et surtout pour libérer rapidement le
foncier.

Trois objectifs essentiels : 
• la  poursuite des missions du service Archéologie  préventive sur  les aménagements propres à la Collectivité,

diagnostics et fouilles préventives, et sur d'autres diagnostics d'intérêt départemental ;
• la poursuite des missions générales de connaissance du patrimoine, appuyée notamment sur l'établissement de

cartes de connaissance archéologique, les actions de valorisation et le développement de la recherche ;
• et le renforcement de l'agrément du service, en l'élargissant à l'ensemble des périodes historiques.

Je laisse maintenant la parole à Hervé pour poursuivre.

M. BUISSON – Chers collègues, Monsieur le Président, 

Au niveau de la Commission 6, trois axes majeurs en direction des collectivités euréliennes doivent être développés :

• Le Département se veut un acteur incontournable au service des collectivités par le biais d'actions, telles que :

◦  La mise en place de trois animateurs de territoire pour accompagner les collectivités dans l'émergence de
leurs projets (harmonisation de l’expertise des services du Département mais également de l'ensemble des
satellites et partenaires pour faire aboutir les projets des collectivités) ;
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◦  Une nécessaire  mise en réseau des satellites et  partenaires du Département pour une offre  de services
coordonnés. Par exemple : évènement annuel d’information à l’ensemble des élus sur des thématiques
ciblées et en adéquation avec les problématiques rencontrées ;

◦  Un accompagnement des collectivités bourgs-centres dans la réalisation de leur étude de revitalisation et un
accompagnement dans la rédaction du cahier des charges et du suivi d'étude notamment ;

◦  Un élargissement des missions de l'Observatoire départemental, pour devenir un outil d'aide à la décision pour
l'ensemble  des  collectivités :  des  productions  à  valoriser pour  chaque  territoire (notes  de  conjoncture,
réalisations  de  type  écologique,  etc.),  des  thématiques à  investir  telles  que l'habitat,  le  foncier,  l'eau  et
l'économie.

• Préserver l'environnement pour garantir un schéma de vie de qualité

◦  Poursuite de la mise en œuvre du Schéma Départemental d'Alimentation en Eau Potable et poursuite des
recherches en eau pour pallier le problème de quantité et de qualité, en accompagnant financièrement les
collectivités  dans le  renouvellement  de  leur  réseau.  Pour  info,  c’est :  7 800 kilomètres  de  réseaux  d’eau
potable  dont  75 % au plus de 50 ans,  et  avec un taux de renouvellement  de 0,41 % par an contre  une
moyenne nationale de 0,6 % ;

◦  Poursuite de l'étude sur la nappe de la craie et approfondissement des connaissances sur le fonctionnement
des cours : lancement d'une étude sur les Débits Minimums Biologiques (DMB) en lien avec les structures
GEMAPI. La nappe de la craie alimente 85 % des Euréliens et des conflits d'usage sont apparus sur certains
secteurs, cette année ;

◦  Renforcement des actions en faveur de la préservation de la biodiversité via des dispositifs de transition
écologique, actions de valorisation à destination de certains publics (collégiens, familles) et développement du
recours au cheptel eurélien sur certains espaces ;

◦  Mise en œuvre du schéma départemental des itinéraires cyclables et lancement des études opérationnelles
pour la réalisation de la voie verte Maintenon/Dreux. Ingénierie et appui financier aux collectivités souhaitant
développer l’usage du vélo. Les voies vertes Maintenon/Dreux feront 20 kilomètres  pour  un  budget  de
3,5 M€, avec les financements d'ores et déjà fléchés pour 1,4 M€ dans le cadre de la convention Région-
Département ;

• Une politique du logement inclusive et durable

◦ Lancement d'un second appel à projets habitat inclusif, un projet déjà soutenu dans le cadre du premier appel
pour  7 logements  à  Courville  et  une  enveloppe  de  365 000 €  qui  peut  encore  être  mobilisée  avec  une
orientation sur le public des personnes âgées ;

◦ Poursuite  de  la  politique  d'accession  sociale  à  la  propriété  avec  une  opération  en  cours  à  Voves  pour
14 logements en PSLA, une opération à Hanches envisagée et une enveloppe de 320 000 € qui peut encore
être mobilisée ;

◦ -Sur le sujet de la Zéro Artificialisation Nette via l'ingénierie et le développement des politiques publiques, nous
sommes un département vertueux avec 1 770 hectares artificialisés entre 2009 et 2018, ce qui représente
0,3 % du territoire et 13 000 ménages par étape spécialisée contre une moyenne de 7 au niveau régional. Par
contre, ce sont près de 18 000 logements vacants identifiés soit 8,4 % du parc de logement, ce qui reste un
gisement à explorer.

Mme MINARD – Je poursuis avec les dispositifs de subventionnement qui  restent très ambitieux et une stratégie en
matière agricole pour revitaliser le tissu des bourgs-centres, des communes et des territoires.

Le Département confirme sa stratégie de confortement des aides aux communes et aux territoires. Nous l’avions déjà
délibéré  lors  de la  précédente  Assemblée,  ensemble :  une  démarche  de refonte  de  ces  dispositifs  et  des  nouveaux
règlements  d'intervention  tels que  le  Plan  églises  et  petits  patrimoines,  le  règlement  du  FDI  2023,  l'appel  à  projets
structurants, le règlement Transition écologique et Mobilités douces.

L'année 2023 est donc très marquée par la mise en œuvre de ces dispositifs. Financièrement, ces aides représentent une
part significative du budget d'investissement et une enveloppe d'environ 18 M€.

Plus spécifiquement, en matière agricole, des axes d'intervention :
• le maintien du soutien à l'agriculture via le développement des politiques sur les circuits courts pour une agriculture

de proximité mais aussi en vue d'assurer nos futurs marchés alimentaires ;
• la définition d'une doctrine d'intervention de la Collectivité ;
• et  le  développement  d'une  politique  départementale  agricole  qui  intègre  notamment  les  enjeux  en  matière

d'autonomie et d'efficacité énergétique, d'autosuffisance alimentaire et énergétique, de transition agricole et de
sobriété agricole.

Comme vous l’avez vu, cela passe au travers des différents objectifs qui vous ont été présentés.

M. le Président – Merci, Hervé. Merci, Christelle.
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Je passe la parole à Evelyne LEFEBVRE pour les Ressources humaines.

Mme LEFEBVRE – Vous notez sur le premier tableau du haut des effectifs maîtrisés malgré des contraintes fortes, des
effectifs stabilisés depuis 2015 avec, comme vous le notez en 2021, une augmentation du CDEF qui est compensée par
une diminution de l'Aide sociale à l'enfance. Pour les variations de 2017 et 2018, elles sont essentiellement liées à la
création puis à l’intégration du parc.

En ce qui concerne le budget, c’est un budget en augmentation depuis 2016 qui se stabilise en 2021, en 2015-2017 pour
l'ASE en lien avec l’augmentation des effectifs – comme je viens de le dire – et à partir de 2017 pour le CD28 et le CDE
avec les nouvelles directives nationales et prérogatives départementales. La stabilisation budgétaire sur l'ASE et le CD est
marquée en 2021.

Comme  nous  le  constatons,  l'évolution  budgétaire  n'est  plus  en  lien  avec  seulement  les  effectifs.  Les  contraintes
réglementaires mais aussi l'optimisation interne et la valorisation des compétences exercent cette pression inflationniste
sur le budget RH.

Vous avez, au terme des contraintes réglementaires : 
• le PPCR ;
• la réforme des cadres d'emplois d’ingénieurs, de cadres de santé et d'assistants socio-éducatifs en particulier ;
• l'augmentation de la valeur du point ;
• et l'augmentation des cotisations.

Au titre de l'optimisation interne : 
• la modernisation de l'administration dont le premier exemple est la mise en place des Maisons Départementales

des Solidarités et de la Citoyenneté, le Programme de Gestion Relation Citoyen nous permettant d'apporter un
service à l'usager plus qualitatif et de proximité améliorée, et la dématérialisation des processus ;

• et la réduction de la vacance de poste.

Au niveau de la valorisation des compétences :
• le RIFSEEP ;
• et l'augmentation du budget CIA.

Concernant les perspectives 2023, nous avons bien sûr des postes de dépense incompressibles, tels que :
• l'effet report de l'augmentation du point d'indice que je viens d'indiquer ;
• l'effet report du déploiement du Ségur aux professionnels socio-éducatifs ;
• et  l'effet  du glissement  vieillesse technicité  par  le  biais  de l'avancement  d'échelon,  de grade et  la  promotion

interne.

Les principales mesures pour 2023 sont :
• d’abord,  face  aux  prospectives  relatives  aux  départs  en  retraite,  développer  l'étude  de  la  pertinence  des

recrutements suite à ces départs.  Nous projetons en moyenne 75 départs à la retraite annuels entre 2023 et
2027 ;

• confirmer  et  accélérer  les  actions  de  formation  –  c'est  absolument  essentiel  (la  certification  numérique,  les
formations managériales, l’e-learning, l'accompagnement des pratiques professionnelles améliorées) ;

• encourager l'apprentissage ;
• lutter contre les conséquences de l'absentéisme. Cela a déjà été mis au travail, en particulier sur le pôle des

ATTEE par la création d'un pool volant de remplaçants ;
• et l'accompagnement des projets de directions.

Voilà, chers collègues.

M. le Président – Merci, Evelyne.

Je passe la parole à Éric pour l'Immobilier et les Facilités.

M. GÉRARD – Monsieur le Président, chers collègues, 

Des investissements immobiliers au service de la sobriété foncière et énergétique.

Comme nous l'avons dit dans nos Orientations budgétaires, les investissements en 2023 sont à la hausse : 
• stables à un niveau élevé pour les collèges et les sites remarquables ;
• à la hausse pour les bâtiments départementaux ;
• et stables pour le SDIS, dans le cadre de la convention triennale de partenariat.

Concernant les collèges :

231



• fin des travaux du MGP1 pour aboutir à une baisse de 30 % de consommations énergétiques sur les 10 collèges ;
• attribution  du  MGP2 (9 collèges),  objectif  énergétique  de  40 %  minimum  de  diminution  des  consommations

énergétiques et de 25 % d'énergie renouvelable ;
• dernière phase de travaux du collège Marcel Pagnol à Vernouillet (demi-pension et extérieurs) ;
• concours de maîtrise  d’œuvre en vue de la  reconstruction à  neuf  du collège Pierre  Brossolette  à Nogent-le-

Rotrou ;
• consultation de maîtrise d’œuvre pour la restructuration du collège Jean Moulin à Nogent-le-Roi ;
• et programmation des travaux de restructuration-extension du collège Tomas Divi à Châteaudun avec intégration

du SEGPA, en parallèle de travaux de modification de la carte scolaire du bassin dunois, s'accompagnant à terme
de la fermeture du collège Anatole France.

Concernant l'Enseignement supérieur, dans la mesure de la bonne validation du plan de financement par les porteurs du
projet d'extension d'Eure-et-Loir Campus pour l'accueil de l'Institut de Formation en Santé dont les partenaires sont : la
Région,  les  hôpitaux  de  Chartres,  l’ARS,  l'agglomération  chartraine  et  le  Département,  il  y  a  le  lancement  par  le
Département du concours de maîtrise d’œuvre. 

Sur les sites départementaux :
• le concours de maîtrise d’œuvre pour le projet de regroupement des services chartrains sur le foncier de l’EMT,

avec une forte ambition sur le plan énergétique et environnemental ;
• des  études  de  programmation  d'un  rassemblement  équivalent  des  équipes  techniques  présentes  sur

l'agglomération chartraine ;
• à Dreux,  intégration des équipes de la  MDA au sein  du bâtiment  regroupant l'ensemble des autres services

sociaux de l'arrondissement ;
• à Châteaudun, regroupement des équipes du Cap de la Madeleine vers les locaux de la place du Phénix et

possibilité de cession du Cap de la Madeleine ;
• et investissement dans les sites de la Direction des Infrastructures (travaux pour les CMI d'Anet et Vernouillet,

démarrage de ceux d’Authon et de l'AD2i de Janville, études pour les CMI de Voves et Bonneval).

Concernant les sites remarquables, des fins de chantiers relativement importants, à la fois :
• la fin de chantier de restructuration et de restauration de la Maison de Tante Léonie à Illiers-Combray ;
• et la fin des travaux de sauvegarde du clos couvert du petit château de La Ferté-Vidame ;

Et des investissements sur le château de Maintenon :
• des mesures curatives sur les boiseries ;
• des travaux sur la charpente de l'église Saint-Nicolas en amont de l’installation de la billetterie ; 
• la poursuite de la mise à niveau du système de sécurité incendie ;
• la fin des études et consultation des travaux pour la rénovation des toitures du corps de logis, des façades et

menuiseries de l'aile Louis XIV et l’aménagement de l'avant-cour ;
• et la proposition d'une enveloppe budgétaire permettant les travaux à prévoir (restauration des couvertures et des

menuiseries de l’aile ouest, de la tour carrée et du bâtiment d'accueil, restauration des menuiseries de l'aile est et
du corps de logis, mise en accessibilité du circuit de visite, mise en conformité de l'assainissement, modernisation
du système anti-intrusion, aménagement de l'orangerie).

Enfin, pour le SDIS : 
• démarrage des chantiers des centres de secours de Villemeux et de Jouy.

Voilà pour la Direction de l’Immobilier et des Facilités, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci, Éric.

Je crois que nous en avons terminé avec cette présentation donc j'ouvre le débat.

Y a-t-il des questions, des observations ? Rémi ?

M. MARTIAL – Merci, Monsieur le Président. Merci pour cette présentation assez complète qui nous a été faite.

En préambule, je me permets de compléter un peu et d'appuyer les propos de Franck MASSELUS, tout à l'heure, et vos
propos  en  introduction  pour  lesquels  nous  sommes  en  phase  sur  la  situation  qui  s'impose  à  nous  avec  beaucoup
d'incertitudes. 

Je pense qu'il est nécessaire d'insister davantage que vous l'avez encore fait ce matin, Monsieur le Président, sur le rôle
partenarial de l'État. Puisqu'on parle de pacte financier, je pense que c'est plus un pacte léonin qu'autre chose. Il n'y a pas
vraiment de logique de contrat puisque tout nous est imposé. 

Et  je  crois  que  si  vous  avez  justement  souligné  la  nécessité  revendiquée par  toutes  les  associations  d'élus  locaux
d'indexer la DGF sur l'inflation, il faudrait même aller au-delà parce qu’il est aussi bon de rappeler et d'insister sur le fait
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que les contraintes réglementaires nous sont imposées. Vous l'avez dit mais il y a des dépenses nouvelles qui vont avec,
et je pense qu'il faut insister sur ce point pour qu'il y ait une bonne compréhension de tous.

Ce  n'est  pas  pour  nous  le  dire  entre  nous  mais  c'est  aussi  vis-à-vis  du  public  qui  peut,  de  plus  en  plus,  être  en
incompréhension sur des choix que l’ensemble des collectivités locales ont à faire, parfois des choix douloureux, mais qui,
en  réalité,  ne  sont  que  des  conséquences  de  décisions  prises  par  l'État  depuis  un  certain  nombre  d'années,
essentiellement depuis 2014, qui se sont accentuées depuis un ou deux ans et qui risquent de s'accentuer encore à partir
de 2023. Dans les dépenses obligatoires, je pense évidemment aux dépenses de personnel. Il y a deux exemples qui sont
dans ce document avec le dispositif Ségur ou la revalorisation du point d'indice. Tout cela a des impacts immédiats qui ne
sont pas compensés.

Il est donc toujours important de se le rappeler parce que cela peut aussi expliquer une situation qui change. Vous l'avez
dit, le Conseil départemental d'aujourd'hui est très différent du Conseil général d'hier même si vous et moi, jeunes que
nous sommes ici, ne l'avons pas forcément bien connu, mais il est important d'avoir quand même cela en tête. Il est bon
de se le rappeler.

Je pense que l'on est souvent un peu trop timoré et je vous invite à taper, Monsieur le Président, et à taper dur, dans
l’intérêt de notre collectivité et des Euréliens, et bien expliquer cette situation. En tout cas, vous aurez un certain nombre
de vos collègues.

M. le Président – À taper qui ou quoi, Rémi ?

M. MARTIAL –  Ce que vous voulez mais, en l'occurrence, sur les politiques menées par l’État envers les collectivités
locales, qui sont assez trompeuses, bien souvent.

Et nous sommes face à une grande contradiction que nous devons subir. On nous retire – et, en l’occurrence, surtout aux
Départements – de l'autonomie de gestion, on nous impose des recettes en moins, des dépenses en plus, et derrière, on
veut nous faire signer un contrat qui n'est pas tenable. Tout cela est kafkaïen et, effectivement, nous impose d'être un peu
prudents pour la suite avec des perspectives bien floues, comme vous l'avez dit.

Or, ce que l'on peut constater dans ce document, c'est qu'à certains égards, il peut y avoir un manque de prudence. Je
m'explique. Quand on voit les évolutions d’un certain nombre de données, notamment par rapport au document qui nous
avait été présenté l'année dernière… Je prends trois-quatre exemples : les DMTO, notamment. Alors vous avez eu raison
de présenter les DMTO de façon un peu plus prudente que celle qui nous avait été présentée lors du rapport de l'année
dernière. Cela étant dit, est-ce suffisamment prudent au regard d'une situation qui peut effectivement nous inquiéter, si on
en discute un peu par rapport à différents partenaires ?

Oui, Laure. Chacun prendra la parole et je t'inviterai à la prendre également.

Je regarde ensuite un certain nombre de données sur l'endettement puisque, par rapport à ce qui nous avait été présenté
l'année dernière, il  y a, en fin de mandature, un recours à l'emprunt plus élevé, bien plus élevé. Alors :  tel que c’est
présenté. Là encore, c'est une prospective mais nous monterions à 65 M€ en 2025, 70 M€ en 2026 et 75 M€ en 2027, tout
cela pour effet d'impacter assez négativement un certain nombre de ratios, le ratio d’encours sur l'épargne brute. Ce qui
nous a été présenté à huit années pour 2026 l'année dernière nous a été présenté à dix années pour 2026, cette année.
Cela pourrait monter à 12,4 années, tel que les prospectives nous sont présentées en 2027. 

Bref, nous devons être très vigilants sur une dégradation éventuelle d'un certain nombre de nos ratios qui pourraient nous
empêcher, à long terme, de mener de manière assez ambitieuse un certain nombre d'investissements, d'où l'importance
de faire très attention si nous voulons continuer à investir et de dégager des marges de manœuvre suffisantes.

En termes de fonctionnement, Franck MASSELUS l’a rappelé tout à l'heure, peut-être y a-t-il un point d’inquiétude qui
demande explication sur l'évolution telle qu'elle est présentée du budget de personnel puisque, sur votre mandature, nous
monterions de 80 M€ en 2021 à 98 M€ en 2027. Tel que c’est présenté, sur une décennie, c’est 30 % de plus et, sur une
mandature, 22 % de plus. Est-ce qu'il y a une explication à cela, lorsqu'on voit une si forte augmentation ?

Il y a toujours des efforts à faire. C'était rappelé, Monsieur le Président, notamment sur la lutte contre la fraude au RSA
parce que c'est important que notre Département soit exemplaire en la matière, toujours plus exemplaire. De plus, je crois
que, politiquement, ce sont des indicateurs qui, pour nous, peuvent avoir leur importance.

Je le rappelle, et je le dis assez souvent ici, qu'à mieux évaluer nos politiques publiques, nous lançons ici ou là un certain
nombre de dispositifs, notamment en termes d'accompagnement en politique sociale, mais est-ce que nous nous donnons
les moyens de revoir éventuellement les référentiels ? Est-ce qu'ils sont bons ? Est-ce que, ce qui compte, c'est d'avoir
plus de travailleurs sociaux ou d'avoir moins de chômeurs ? Je pose la question. Et derrière, donnons-nous les capacités à
mieux évaluer en amont et mieux référencer en amont les dispositifs, mais aussi d’arrêter un certain nombre de dispositifs
parce que ce sont aussi des dépenses qui peuvent parfois s'envoler ?
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Donc : peut-être une attention plus importante à porter sur le budget de fonctionnement, pour pouvoir sécuriser notre
capacité à investir. Et je viens sur ce point avec un certain nombre de questions sur nos investissements.

Ils sont ambitieux et tant mieux. Nous portons ici tous la même ambition d'investir. Nous sommes un certain nombre d'élus
à avoir aussi fait ces choix dans la mandature précédente et nous ne cessions de rappeler à quel point il est important,
lorsque la situation le permettait avec des taux qui étaient faibles, de fortement investir. Là, la situation est un petit peu
différente avec des taux qui ont augmenté, d'où faire attention encore plus aux investissements qui peuvent nous être
présentés.

Et là, on peut avoir un certain nombre de questionnements sur le PPI qui nous est présenté – alors sur les cinq prochains
exercices – avec un certain nombre de questionnements sur la justification de projets qui nous sont présentés ici, qui sont
très fortement consommateurs de crédits d'investissement et qui pourraient, surtout si la situation se dégrade dans les
années à venir, nous empêcher de continuer à mieux investir un peu partout sur des dépenses ici ou là plus importantes et
tout aussi essentielles pour notre territoire.

Je pense notamment au programme des routes. Il est inscrit, il nous est proposé, par la déviation de Nogent-le-Roi sur la
Vallée de l'Eure, un budget total de 20,6 M€ dont 10 M€ pour 2023. Or, nous vous avons déjà dit Monsieur le Président ici
même, le doute que nous avons de proposer une dépense aussi importante sur cette déviation, tant que nous n'avons pas
– et sauf erreur de ma part nous ne l'avons toujours pas, aujourd'hui – la preuve concrète écrite que nous ne pouvons pas
avoir une autre solution que celle que qui nous est proposée à moindre coût. Et moi, je m'inquiète de voir qu'il est inscrit
10 M€ dès 2023 sur ce projet pour lequel nous pouvons considérer ici qu'il n'est pas totalement mûr.

Autre sujet de questionnement : la déviation de Hanches/Épernon qui nous est proposée ici pour un total de 16 M€ sur la
période 2023-2027. Est-ce qu’au-delà de 2027, ce sera encore d'autres dépenses sur ce projet ? Or, ici même, en début
d’année, Monsieur le Président, nous vous avions dit notre questionnement sur ce projet tel qu'il est présenté, d'autant
plus que nous considérons que cela doit s'accompagner ou plutôt être précédé d'une réflexion globale sur la Vallée de
l'Eure dont nous savons tous collectivement qu'il y a un certain nombre de problématiques. Il n'y a pas qu'à Épernon où il y
a des problématiques de très longue date sur le secteur, à proximité d’Épernon. Et vous-même, ici, vous aviez proposé un
amendement que vous aviez adopté, un document qui nous avait été présenté sur le programme des routes, afin que
d'abord soit lancée une réflexion globale sur l'ensemble du secteur de la Vallée de l'Eure. Sauf erreur de ma part, nous
n'avons pas réellement eu de nouvelles suite à cette réflexion et donc je m'étonne que, malgré tout, soit inscrite, avec une
dépense de 350 000 € dès cette année, cette déviation de Hanches/Épernon. 

Alors je vais aller au-delà sur ce point puisque, dans les échanges qui ont eu lieu sur ce sujet, notamment en commission,
sauf erreur de ma part, je crois comprendre que c'est en partie pour accompagner l'implantation et l'ouverture prochaine du
lycée au mois de septembre – alors il y a un petit décalage en termes de tempo – et visiblement aussi accompagner le
développement économique des franges franciliennes. C'est très bien, mais : est-ce que ces deux collectivités qu’ont été la
Région et la ComCom ont été sollicitées dans le cadre de ce projet ? Si non, pourquoi ? Et si oui,  quelle a été leur
réponse ? À un moment donné, sur ce sujet comme sur d’autres que nous avions évoqués, il n'est pas forcément anodin
d'aller solliciter les collectivités qui sont génératrices de dépenses qui bénéficient de projets, dont on peut douter que ce
soit au Département d'assurer le portage plein et entier.

Voilà une petite remarque sur cette déviation de Hanches/Épernon. Nous pourrons revenir sur d’autres détails mais ce
sont quand même deux sujets importants qui peuvent poser question, eu égard des sommes très importantes qui sont
proposées.

Toujours sur les routes, il a été évoqué l'A154. Je sais, Jacques LEMARE, que ce sont toujours des communes impactées
tel que cela a été dit. En fait, il est important de se rappeler que c'est tout le département qui est impacté par l'absence de
l'A154. Il est effectivement important que nous allions tous dans le même sens. Mais, Monsieur le Président, je pense que
tant  que  l'A154 n'est  pas  réalisée,  je  vous  invite  à  ne  pas  engager  le  Département  dans  de  nouveau projets  aussi
dépensiers que ces nouvelles déviations, alors même que nous n'avons pas une connaissance totale de ce que seront les
trafics.

Nous aurons des éléments – j'espère – en 2023. Il a été dit en 2024 dans le document « choix du concessionnaire ». J'ose
espérer que ce sera plutôt en 2023, avec un projet concret sur lequel, dans le cadre de la DUP, le concessionnaire aura à
prendre des engagements sur un certain nombre d’ouvrages de substitution ou ouvrages associés. Mais je pense qu'il est
essentiel de nous méfier de lancer le Département dans un nouveau projet tant que l’on n'aura pas avancé sur les projets
de l'A154.

Voilà sur les routes qui, évidemment, sont une partie importante sur laquelle nous portons tous une attention.

Sur les équipements publics, comme cela a été dit, nous ne pouvons que vous encourager à aller dans votre sens sur une
mutualisation, une modernisation des équipements administratifs si cela peut nous permettre d'améliorer le service aux
habitants  et  d’améliorer  le  confort  de  travail  de  nos  agents,  mais  aussi  d'engager  une  baisse  des  dépenses  de
fonctionnement durable. Banco. Évidemment, ce sont des bons objectifs.
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Et  une  question  sur  l’EMT 2,  tel  que  c'est  écrit.  On  peut  aussi  se  poser  question  de  savoir  pourquoi  des  sommes
importantes ne sont inscrites que dans quelques années. Je m'explique. Bien évidemment, nous sommes favorables à
rassembler les services administratifs  chartrains sur  un même site.  C'est  ma position personnelle et  c’est  un certain
nombre de sujets que nous portons. Or je m'étonne que, sur ce sujet, seuls 75 000 € soient inscrits en 2023 et que 0 € est
inscrit en 2024. Y a-t-il une différence entre ce qui est présenté là et ce qui sera réellement concrètement fait  ? Je pense
que c'est typiquement un sujet qui est assez mûr puisque il y a eu beaucoup de réflexions et sur lequel vous devriez, au
contraire, avancer beaucoup plus vite. Il sera justement générateur ensuite d'économies dont nous aurons besoin.

Une question sur le Compa aussi. Vous nous proposez ici l'inscription de 15 M€ avec surtout des dépenses en 2026-2027.
Si vous aviez la possibilité de nous en dire plus ce matin, nous en sommes également preneurs.

Voilà pour un certain nombre de mes questions. Merci, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci, Rémi.

Y a-t-il d'autres questions ou observations ? Joël BILLARD ?

M. BILLARD – Président, je reviens sur les propos de notre collègue concernant la déviation de Hanches/Épernon qui, à
mon sens, n'était pas prévue dans le PPI si j'ai bien compris ou alors c’est tout récent.

Je ne discute pas du bien-fondé de cette déviation. Je m'interroge puisqu'en ce qui concerne une certaine déviation qui
avait été prévue sur Châteaudun il y a très, très longtemps, qui avait été acceptée à l'époque à la demande d'Albéric de
Montgolfier – vous savez que j'ai fait une démarche pour réduire de façon draconienne le nombre de déviations, ce qui a
été fait –, elle avait été retirée. Une demande a été faite par les élus locaux et ils ont reçu une lettre de votre part, Monsieur
le Président, au mois de juillet, leur disant que ce n'était pas possible puisque cette déviation de Hanches/Épernon qui
coûtait 18 M€ n'était pas inscrite au PPI. Donc je m'interroge sur la différence de traitement.

Et je confirme que, sur Nogent-le-Roi, il faut vraiment insister auprès des services de l'État. Même si l'État nous dit non
aujourd'hui, il y a bien des dossiers sur lesquels nous pouvons avoir gain de cause en face de l’État. Je vous rappelle que
c'est quand même de l'argent public. J'ai pu voir dans le journal récemment que nous étions très attachés au respect de
l'argent public, notamment sur le collège d'Anatole France, je voudrais que ce soit la même chose pour la déviation de
Nogent-le-Roi.

Merci, Monsieur le Président.

M. le Président – Merci, Joël.

D'autres interventions, observations ? (Aucune.)

Je  vais  essayer  de  répondre  de  façon  globale  et  peut-être  les  vice-présidents  pourront-ils  aussi  répondre  plus
techniquement.

Oui, Joël, tu as raison, nous sommes tous collectivement, les deux groupes, tout à fait responsables et gestionnaires des
deniers publics. Nous l’avons tous prouvé, pour ceux qui étaient là dans le mandat précédent et dans d'autres mandats
encore, et nous-mêmes ici sommes soucieux de l'argent public et de sa bonne exploitation.

Rémi, en préambule, tu souhaitais pointer du doigt l'attitude de l'État, peut-être encore un peu plus que moi mais cela ne
m'étonne pas parce que, depuis que nous sommes très jeunes – nous sommes encore jeunes mais lorsque nous étions
très jeunes –, tu étais déjà plus en avance que moi sur ce genre de points.

Alors, pour ceux qui m'accompagnent lorsque des visites ministérielles sont organisées – et vous savez que, depuis juillet
2021, il y a eu de nombreuses visites des ministres évidemment mais aussi du Premier ministre et du Président de la
République –, à chaque visite, je n’ai de cesse de répéter la même chose. À chaque visite, je plaide pour que l'État soit
plus ancré dans les territoires, écoute plus les territoires. Et je rappelle à l'État, à leurs représentants, que, lorsqu'il s'est agi
d'organiser des centres de vaccination, d'aller porter des masques chez les gens quand il y avait pénurie, etc., ce sont les
collectivités qui étaient là et pas les services de l'État qui n'y pouvaient pas grand-chose. On a vu l'inefficacité de l'État sur
la proximité même. Donc, oui, nous devons rappeler à l'État sans cesse que, sans les collectivités, cela ne fonctionne pas. 

Je suis comme toi : le pacte de confiance tel qu'il est appelé, je n'ai justement pas confiance. Je n'ai pas confiance, parce
qu'encore une fois, les contours sont flous quand on nous explique que l'on nous donne une certaine règle mais que l'on
ne nous donne pas les contours de la règle.

Moi, je veux bien que l'on nous donne des objectifs pour éviter que la dépense publique, en général, dérape, mais je n'ai
effectivement pas l'impression que ni notre Département qui est bien géré de longue date ni même des Départements qui
sont peut-être un peu moins bien gérés n’aient dérapé. Toute collectivité a l'obligation de voter son budget en équilibre.
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C'est ce que nous avons toujours fait sinon l'État nous taperait sur les doigts via la Chambre régionale des comptes, ce qui
n'est pas le cas de l'État.

Alors, vous me direz : l'État, c'est nous. Oui. Quand tu demandes, Rémi, l'augmentation de la DGF à hauteur de l'inflation,
cela veut  dire aussi  plus d'impôts derrière pour tous contribuables que nous sommes. Cela veut  dire :  augmentation
exponentielle de la dépense de l'État. Je veux bien que les collectivités participent à l'effort national pour éviter l'explosion
de la dépense publique. Je le veux bien mais, effectivement, dans ce cas-là, je suis d'accord avec toi et je l'ai aussi dit en
préambule, il faut que l'État, dans son nouvel acte de décentralisation qui se veut l’être dans les deux années qui viennent,
revoie la copie sur le financement des collectivités.

Il  n'est pas normal que nous soyons la seule collectivité à ne pas pouvoir lever l'impôt, à n'avoir finalement que des
recettes qui ne sont pas forcément indirectes mais en tout cas dont nous n'avons aucune maîtrise du taux. Comment
rendre un département attractif si ce n'est par son investissement donc ses marges de manœuvre, et si ce n'est par sa
proximité géographique avec des grandes métropoles ? 

C'est notre cas, nous avons cette chance d'être en proximité avec l'Île-de-France et la métropolisation de l'Île-de-France
mais je pense à nos collègues et amis voisins qui n'ont pas cette chance, qui n'ont pas cette proximité. Et je le vois lorsque
je siège notamment en réunion de groupe et à l'ADF où certains Départements ont  des difficultés. Tout à l’heure, tu
rappelais qu’il fallait avoir une gestion prudentielle. Oui, je suis d'accord puisqu'il y a déjà certains Départements, bien
qu’extrêmement bien gérés, sont déjà dans la difficulté parce qu'ils n'ont pas le dynamisme des recettes de DMTO comme
nous pouvons l’avoir depuis maintenant plusieurs années avec d'ailleurs une année record, l'année dernière.

Sur cette gestion prudentielle, oui, il faut effectivement faire attention sur les DMTO. Je ne suis pas devin, comme toi. Par
rapport à l'année dernière, nous avons encore minoré les recettes attendues en DMTO. Je ne sais pas si nous avons été
trop prudents ou pas assez prudents. Je ne sais pas. Il faut avoir l'humilité de dire  : je ne sais pas, parce que les situations
sont tellement incertaines que bien malin celui qui dira où nous en serons dans cinq ans.

Une chose est aussi sûre et cela reprend aussi ce que tu demandais sur le personnel, les dépenses de personnel, où tu
disais :  « Attention !  Une hausse sans précédent des charges de personnel,  ce n'est pas par l'embauche massive de
personnels. Cela s'explique beaucoup par le Ségur et par le point d'indice. » Le point d'indice a augmenté. Il n'avait pas
augmenté depuis longtemps et nos personnels l’attendaient depuis longtemps. Cela ne veut pas dire que, dans les cinq
ans qui viennent, on n'aura pas une nouvelle augmentation. Encore une fois, bien malin celui qui sait ce qui nous attend
dans les années qui viennent en matière de charges de dépenses induites, puisque ce ne sont pas non plus des choses
que nous maîtrisons.

« Attention aux dépenses nouvelles », disais-tu. Oui, parce que les dépenses nouvelles que nous créerions ne seraient
pas  forcément  –  en tout  cas  en  fonctionnement  –  intéressantes.  Par  contre,  les  dépenses nouvelles  qui  nous  sont
imposées et le Ségur ne seront pas compensés ou très peu. Lorsque Mme Bourguignon était ministre, qu’elle est venue à
Brezolles et qu’elle nous a indiqué comme elle l’avait indiqué devant l'Assemblée nationale :  « Nous compenserons à
50 % », je lui avais dit : « Ne dites pas que vous compenserez à 50 % ! Personne ne vous obligeait à le dire parce que ce
n'est pas vrai ! La vérité est que l'État ne compense pas à 50 %. C'est : 50 % non chargés. Cela change tout ! »

Ensuite,  tu  me  disais :  « Attention  à  l’augmentation  de  l'endettement ».  Oui,  c'est  pour  cela  que,  dans  mon  propos
d'introduction, je disais que nous aurons un endettement qui va augmenter, une part de l'endettement qui va augmenter et
surtout un remboursement de la dette qui va augmenter comme toutes les collectivités. J'étais bien placé en étant maire
d'une commune pour savoir que, si on continue d'emprunter pour investir, forcément, les taux étant supérieurs… Alors, on
a deux solutions : soit on arrête d'investir soit on continue à investir. Et j'ai toujours entendu de votre part qu'il fallait, pour
continuer à rester attractifs et continuer à être dynamiques, investir. C'est ce qui nous préparera à une nouvelle étape
puisqu'il y aura forcément un jour des jours meilleurs, et que nous serons les mieux placés sur notre territoire – notre vaste
territoire – pour pouvoir  en profiter.  Et  c'est  toujours pour le bien des Euréliens et pas pour notre propre satisfaction
personnelle.

La remontée des taux, on prend acte. Mais vous voyez que nos investissements ont été faits en partie – évidemment – sur
nos excédents et en partie sur emprunts et vous voyez que, la Collectivité étant bien gérée depuis longtemps, nous avons
cette chance d'abord de ne pas avoir d'emprunt toxique mais aussi d'avoir des emprunts qui soient majoritairement, très
majoritairement (aux trois quarts), à taux fixe. C’est ce qui nous préserve aujourd'hui de la remontée des taux.

Tu as également parlé d'un thème qui t’était cher sur l'évaluation de nos politiques publiques. Il se trouve que c'est un
thème que nous avons en commun. Notre nouveau directeur général a bien pris la commande pour pouvoir, dès l'arrivée
de notre nouvelle directrice de l'Insertion et cela arrive prochainement – la semaine prochaine ou dans quinze jours, je ne
sais plus – puisque c’est une de ses missions. Mais les politiques publiques, ce n'est pas que sur l'insertion ; c'est sur
l'ensemble de nos politiques publiques et particulièrement sur les politiques publiques des solidarités, là où évaluer ne veut
pas dire : faire un simple contrôle de gestion. Évaluer, c'est évaluer la politique publique, savoir si on est dans le vrai ou si
on n'est pas dans le vrai, et savoir arrêter une expérimentation qui ne donne rien, savoir infléchir, savoir adapter nos
dispositifs pour toujours rendre le meilleur service au meilleur coût.
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Ensuite,  s’agissant  du questionnement  sur  la  justification  d'investissement  lourd  tel  que les déviations  notamment  et
l'impact du projet autoroutier.

D'abord, Rémi, tu demandes une espèce de moratoire tant que l'on n'a pas l'autoroute. Je serais tenté de te dire, Rémi  :
heureusement que nos prédécesseurs n’ont pas fait cela parce que, sinon, il ne se serait rien passé depuis 40 ans.

Alors  quelquefois,  dans  certains  secteurs,  les  collectivités  et  les  habitants  ont  subi  le  non-investissement  de  notre
collectivité et, particulièrement, la Vallée de l'Eure. Et tu as raison : j'ai proposé un amendement sur votre sollicitation pour
avoir une étude globale sur la Vallée de l'Eure. C’est en cours sauf qu’il y avait déjà des études qui étaient lancées  : celle
de Nogent-le-Roi bien sûr mais aussi celle d'Épernon/ Hanches ou Hanches/ Épernon qui avait déjà été lancée par Claude
sous le mandat précédent. Évidemment, Hanches/ Épernon, c’est quelque chose qui a pris un coup d’accélérateur par
l'ouverture prochaine du lycée. L'ouverture prochaine du lycée, tu as raison, ce n'est pas notre choix. Il n'empêche que la
route n'est pas départementale et c'est bien nous qui devons porter cet investissement.

Sur la sollicitation des collectivités à participer… Comment dire ? Est-ce que la Région… J'essaie de trouver mes mots
pour ne pas être trop dur mais en disant les choses. Est-ce que la Région prend sa part sur toutes les infrastructures de
transport ? La réponse est non. Par idéologie, par dogmatisme, la Région a cessé de subventionner les routes lorsque
nous devons faire des nouvelles infrastructures ou adapter. Elle n'intervient financièrement que lorsque l'État lui force la
main dans le contrat de plan État-Région, tel que cela a été fait sur la route nationale 154 à l'entrée de Vernouillet et cela
date ! Cela date d’il y a fort longtemps !

M. LEMARE – Dix ans !

M. le Président – Cela a également été fait sur d'autres dispositifs mais, encore une fois, sur des dispositifs qui datent.

Je serais très heureux que la Région prenne aussi  ses responsabilités et  viennent cofinancer.  Peut-être par voie de
presse, je lance un appel au Président de Région et aux conseillers régionaux de notre département. Il y en a  ! Ce n'est
pas parce qu'ils sont majoritairement absents d'à peu près tout ce qui se passe sur le territoire qu'il n'y en a pas. En tout
cas, il y en a de l'opposition, on les connaît puisque ce sont souvent nos amis. Et il y en a aussi de la majorité, notamment
chartrains, et que l'on ne voit que pour aller manifester ou défendre un marronnier ici ou là. Moi, j'aimerais bien qu’ils
soient  dans le  concret  et  j'aimerais  bien qu’ils  puissent  défendre notre  territoire  avant  de défendre  toute  cause que
personnellement je trouve inutile. Donc sur la responsabilité de la Région, oui, j'aimerais. C'est peut-être un vœu pieux
mais j'aimerais.

Sur l'opportunité de faire des projets dits « chers », j'aimerais bien faire pour moins cher. À partir du moment où on évalue,
on teste des scénarii et qu'on les évalue, moi, je veux bien. 

Il n'y a pas très longtemps, je me suis entretenu avec Claude TÉROUINARD sur le sujet, qui m'entend, pour savoir quel a
été le cheminement pour les déviations et notamment sur celle de Nogent-le-Roi. Je ne varie pas ce que je vous ai dit
depuis juillet 2021 : j'honorerai les engagements de mes prédécesseurs. Ce n'est pas moi qui suis allé annoncer à Nogent-
le-Roi qu'il y aurait une déviation. La preuve : c'est que l'on a fait deux tranches. Ce n'est pas moi qui suis allé annoncer
les déviations un peu partout. Vous ne m'avez pas encore vu faire ces annonces-là. Et quand on a une déviation qui date
de plus de vingt ans, alors on peut se poser la question de l'opportunité de la faire ou de ne pas la faire comme, Franck, tu
me l'as déjà dit sur la déviation de Châteauneuf-en-Thymerais, mais on ne peut pas requestionner en permanence ce qui a
été décidé par nous-mêmes ou par nos prédécesseurs. À un moment, il faut avancer.

Sur les équipements publics, notamment sur le regroupement de nos services (les 14 sites de services sociaux chartrains
sur un même site), avec ce que tu as appelé « l’EMT 2 », Rémi, tu souhaiterais que cela aille plus vite. En tout cas, tu
t'interroges de savoir pourquoi il y a 75 000 € cette année et 0 €, l'année prochaine. Tout simplement parce que le début
des études va avoir lieu là, en 2023, et qu’en 2024, il n'y aura pas d'investissement. Par contre, c'est bien une étude de
programmation pour finir avant la fin du mandat. Et ce projet d’EMT 2 nécessite également de pouvoir travailler aussi ici,
sur ce site, et de travailler sur l’EMT 1 pour l'adaptation à la rénovation de ce qu'il faut rénover, mais aussi l'adaptation aux
nouvelles normes, notamment en matière énergétique.

Joël, tu parlais des déviations mais je crois en avoir parlé sur celle de Hanches. 

Sur celle de Châteaudun, moi, je veux bien que l'on étudie à nouveau mais ce n'est pas moi qui l'ai retiré du calendrier.
C'est toi, quand tu étais président de la Commission des Routes. J'imagine que tu l'as fait avec de bons arguments. Je ne
suis pas opposé à ce que l'on regarde partout sur le territoire mais, après, en responsabilité, il va bien falloir que l'on
tranche. 

Je crois que Claude TÉROUINARD a demandé la parole.

M. TÉROUINARD – Oui. Bonjour, Christophe.
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En ce qui concerne Nogent-le-Roi, Jean-Noël qui est présent dans l'Assemblée est témoin, à sa demande, lors de la
campagne électorale, on avait organisé une réunion où il y avait un certain nombre de maires concernés par ce problème.
Et j'avais bien précisé que, vu les montants et les études diverses qui étaient notamment menées du temps de Joël, je
considérais que le Département devait, autant que faire se peut, se battre pour une solution la moins chère possible. Mais
je ne me suis pas engagé pour la réalisation, le prolongement ou l'achèvement du projet de déviation de Nogent-le-Roi.
Soyons clairs. Jean-Noël était là et il pourra te le confirmer. Peut-être sera-t-il venu de sa part une certaine position que je
comprends parfaitement.

La question que je voulais soulever était la suivante : dans son discours de politique générale, la Première ministre a
déclaré qu'avec la solidarité à la source, nous mettrons fin à l’injustice sociale du non-recours. Et on sait aujourd'hui,
d’après les études, qu’il y a encore un tiers des foyers éligibles au RSA qui n'avaient jamais fait les démarches nécessaires
pour obtenir le RSA. Alors, c'est une menace qui pèse sur nos têtes. Quand on voit que nous sommes à 9 000 emplois
bénéficiaires, cela veut dire que nous pourrions passer entre 11 et 12 000 et cela veut dire que cela pourrait représenter
quelques millions supplémentaires. Alors combien le RSA doit-il coûter ? 59 à 60 M€ ? Dans ces ordres de grandeur-là ?

M. le Président – 55 M€.

M. TÉROUINARD – Cela veut dire que si tu prends un tiers en plus, je ne te fais pas de dessin, cela fait 15 M€. Et cela,
c’est une promesse de campagne du Président de la République ! Donc, à mon avis, ce ne sont pas des paroles en l'air.
Cela  concerne  également  l’APL mais  c'est  la  CAF donc cela  ne  nous touche  pas.  Mais  le  RSA,  cela  nous  touche
directement.  D’ailleurs,  ils  ont  lancé,  semble-t-il,  pour  quelques dizaines de territoires où ils  essaient  de voir  un peu
comment parce que c'est assez compliqué à mettre en place… Mais l'idée de la solidarité à la source est à l'étude. Donc,
dans ton mandat, dans notre mandat, nous risquons d'avoir à supporter cette forte augmentation du RSA.

M. le Président – Oui, tu as raison. Sur les engagements de campagne du Président de la République, je n'ai pas besoin
de vous dire que je ne suis pas spécialement un fan du Président de la République et de sa majorité. Néanmoins, si tous
les engagements de campagne étaient tenus par le Président de la République et sa majorité, cela se saurait, et j'espère
qu'il ne tiendra pas celui-là.

Pour  autant,  tu  parlais  de  la  dizaine  de  Départements  expérimentateurs  sur  le  RSA.  Lorsque nous avons tous  été
destinataires du courrier par le ministre Dussopt, je me suis interrogé de savoir s'il fallait que nous candidations à cette
expérimentation. Et finalement, j'ai dit : « Je ne peux pas prôner l'expérimentation en permanence et, une fois que l'État
lance  une  expérimentation,  ne  pas  y  participer. »  J'ai  donc  envoyé  un  courrier  à  Olivier  Dussopt pour  lui  dire  que,
philosophiquement, nous étions d'accord pour y participer et que nous attendions les modalités.

Parmi les Départements qui avaient été un peu plus enclins à l'expérimentation, finalement, sur les dix premiers, il y en a
cinq ou six qui, aujourd'hui, devant le flou artistique de ce que propose le ministre Dussopt, disent ne pas forcément vouloir
y aller, ce qui voudrait dire que, potentiellement, le Département d'Eure-et-Loir pourrait être l’un des dix départements à
expérimenter. Je vous le dis très nettement : nous n'expérimenterons pas si les contours sont flous et si l'engagement
financier de l'État d'accompagner cette expérimentation n'est pas au rendez-vous. Je veux bien que l'on expérimente mais
pas à notre détriment.

Sur l'explosion potentielle du nombre de bénéficiaires de RSA si jamais ils tenaient leurs engagements, je pense que c'est
une moyenne nationale. Je ne suis pas vraiment sûr que, sur notre territoire, eu égard à notre travail de proximité et du
travail de proximité effectué par les communes, nous ayons 25 % de gens qui soient totalement en dehors du dispositif. Si
tel était le cas, de toute manière, il faudrait bien l'assumer. 

J'ai  aussi  cette  ambition,  c'est  que nous ayons de moins en moins de bénéficiaires du RSA puisque,  à écouter  les
entrepreneurs du territoire, nous sommes quasiment au plein-emploi avec 6,8 % de chômeurs. Cela veut dire que nous
avons un énorme boulot à faire avec l'État, avec les services de Pôle emploi, avec le futur France Travail, pour pouvoir
ramener à l'emploi ou amener à l'emploi des gens qui en sont aujourd'hui un peu éloignés ou beaucoup éloignés. Mais ne
nous faisons aucune illusion : nous ne rayerons pas d'un trait de plume l'ensemble des bénéficiaires du RSA, puisqu'il y a
des gens qui sont aujourd'hui bénéficiaires du RSA et qui sont dans la totale incapacité d'exercer une profession. Et cela
pose question. 

La solidarité nationale, je veux bien, mais pourquoi serait-ce le Département qui exercerait la solidarité nationale ? À cet
égard, je veux bien que l'on s'occupe des gens pour leur permettre une insertion dans la société par le travail,  mais
s'occuper uniquement des gens qui ne peuvent pas travailler, oui, on peut les accompagner socialement mais pourquoi
serait-ce à la charge financière des Départements ? C'est là où, à mon avis, il faut travailler à la réforme de ce dispositif.

M. TÉROUINARD – Dans ce que tu as dit, Christophe, il y a sûrement, à un moment donné, un député de la France
insoumise qui fera une proposition de loi dans ce sens, et je ne vois pas comment la majorité présidentielle ne pourrait pas
la voter. Donc le danger existe.

M. le Président – Le danger existe mais je pense que, dans la majorité présidentielle, il y a assez de personnes qui ne
sont pas très éloignées de nos points de vue et qui pourraient potentiellement… Quand je discute aujourd’hui avec Olivier
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Dussopt ou avec le Haut-commissaire à l’emploi et à l'engagement des entreprises, ils sont quand même plutôt sur la
même longueur d'onde que nous. Pourtant, je crois savoir qu'Olivier Dussopt, avant d'être à La République En Marche ou
Renaissance,  vient  du  Parti  Socialiste.  J'ai  donc  l'impression  qu'il  y  a  quand  même  un  consensus  de  gens  plutôt
raisonnables pour ne pas mettre le curseur trop loin.

M. TÉROUINARD – Mais tu as vu que, dans le Plan pauvreté, c'est le RSA qui est quand même le principal thème de
réflexion.

M. le Président – Oui. Pour autant, on a des représentants des territoires, notamment au Sénat, qui peuvent aussi faire
des propositions pour faire évoluer la loi future qui viendra en débat.

M. TÉROUINARD – Je fais référence à l'Assemblée nationale.

M. le Président – Bien sûr mais la majorité présidentielle n’est pas majoritaire à l'Assemblée nationale donc elle devra
bien écouter aussi les députés Républicains, les députés du Rassemblement national avant même d’aller écouter les
députés de la France insoumise.

M. TÉROUINARD – Espérons que c'est toi qui auras raison.

M. le Président – Je ne suis pas sûr d'avoir raison. J'essaie d'être optimiste.

M. TÉROUINARD – Voilà.

M. le Président – J'essaie !

M. TÉROUINARD – On ne peut pas désespérer, non. Tu as raison.

M. le Président – Merci, Claude.

La parole est à Stéphane LEMOINE.

M. LEMOINE – Merci, Monsieur le Président.

Je voudrais juste rappeler à l'Assemblée ce qui a été dit sur la Vallée de l'Eure. Je voulais juste vous rappeler que ce qui a
été mis en place actuellement, c'est suite à la Commission du 30 novembre 2020, lors du lancement des travaux à faire et
des infrastructures à construire qui avaient été validés. Cela date donc du 30 novembre 2020.

M. le Président – Merci, Stéphane.

Joël ?

M. BILLARD – Christophe, pour te répondre quand tu dis que c’est moi qui avais proposé la suppression des déviations,
c'est vrai, mais c'était à la demande du Président Albéric de Montgolfier parce que, tout simplement, le critère à l'époque
était que le Département avait l'impossibilité budgétaire d'honorer les demandes. C'était un problème de budget, ce n'était
pas un problème technique ou d'emplacement de déviation.

Pour rebondir sur la demande de Rémi concernant la participation, je pense qu'il avait bien sûr pensé à la Région mais je
pense que nous avons, depuis toujours, dans les délibérations que nous avons prises, les EPCI et/ou les communes qui
participent aux déviations. 

Dernier point, concernant Nogent-le-Roi : bien sûr qu'il faut finir cette déviation. Bien sûr ! Mais, honnêtement, on peut se
battre contre l'État pour obtenir une possibilité où on va dépenser moins d'argent public. Je vais vous donner un petit
exemple : un rond-point sur la nationale 10 où l'État m'a dit non pendant deux ans. La DIRNO, cela a été un niet ! Eh bien
je me suis battu et,  aujourd'hui,  j'ai l'accord de l'État. D'ailleurs, c'est un rond-point et j'attends toujours une réponse,
Monsieur le Président.

Enfin, je crois savoir, cher Christophe, que tu avais dit, en Commission des Finances : « Si Nogent-le-Roi, c'est 25 M€,
nous ne ferons pas. » Alors je suis d'accord que c'est 20 M€. OK. Moi, je demande que nous nous battions pour créer des
services de l'État pour pouvoir essayer. Nous sommes d'accord qu'il faut la faire mais je dis bien «  essayer ». Battons-
nous, battons-nous ! Et il faut le faire savoir que l'État nous pousse aux dépenses.

M. le Président – Juste avant de redonner la parole à Stéphane qui complètera, se battre avec l'État, moi, je passe mon
temps à travailler avec l'État. Quand je dis « je passe mon temps », c’est : mes journées. Et cela se passe bien. 

Moi, je veux bien ouvrir un bras de fer avec l'État et, d'ailleurs, ce n'est pas avec le Préfet dans ce cas-là, c'est avec le
Conseil d'État qui viendra attaquer notre décision de faire ce qui ne nous est pas autorisé ni par la DREAL ni la DDT et ni
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par le Préfet. Moi, je veux bien, je veux bien que nous allions devant un tribunal. Cela veut dire que nous n’allons pas faire
la déviation dans les dix ans qui viennent. Et au bout du compte, nous aurons peut-être – et je dis bien « peut-être », je ne
le crois pas – la possibilité de faire ce que l'on nous interdit de faire aujourd'hui. Et à quel coût  ? Si c'est pour que cela
coûte 20 M€ dans dix ans, quel est l'intérêt ? Et en attendant, nous aurons un territoire qui aura toujours une déviation qui
n'est pas terminée, il  y aura toujours des camions qui passent dans Nogent-le-Roi, il  y aura encore des camions qui
passeront devant le lycée de Hanches. 

Je peux tout entendre, je veux bien discuter de tout mais, à un moment, quand on prend des décisions, il faut aller jusqu'au
bout. Cela n'empêche pas de rectifier quand on n'est pas dans le vrai. Mais, à un moment, on ne peut pas en permanence
remettre en cause les décisions qui ont été prises par nous-mêmes, par nos prédécesseurs.

Quant à la déviation dont tu parles sur Châteaudun, je te l’ai dit  : je ne suis pas opposé à ce que nous regardions. Je
n'étais effectivement pas président de la Commission des Routes lorsque la décision a été prise en concertation avec le
Président de Montgolfier. Sans doute était-ce une raison de coût mais je ne suis pas opposé. Pour l'instant, mon obsession
sur le sud du Département en matière routière, c'est d'obtenir l'engagement de l'État à ce qu’une décision soit enfin prise
sur Marboué, que l’on s’y tienne et que l'État finance. Voilà. Pour l'instant, c’est ce qui m'anime.

Ce qui m'anime aussi – vous l'avez vu dans le diaporama –, c'est de permettre aux camions qui partent de Châteaudun de
rejoindre l'autoroute A10,  de prendre l’A927 sans avoir à traverser Orgères et La Maladrerie sur cette longueur de 3 ou
4 kilomètres en zone d'habitation, et des aménagements de sécurité pour Varize. Tout cela m'anime d’abord. Je ne dis pas
que la déviation dont tu parles est inutile ; je dis simplement qu'elle n'est pas au PPI. Maintenant, regardons.

Stéphane ?

M. LEMOINE – Merci, Monsieur le Président.

Deux éléments pour répondre également sur le pont de Nogent. 

Il est évident que la DUP, pendant dix-huit mois, si les travaux ne sont pas engagés et si ce n’est pas lancé, cela veut dire
que nous partons au moins sur un processus de cinq ans. Et si nous avions l'autorisation, ce qui nous a été infirmé par la
Préfecture de cette voie submersible, ce sont des montants de compensation qui nous reviendront à la fin au prix du pont
aujourd'hui. Donc est-ce que nous faisons aujourd'hui ou est-ce que nous attendons demain pour faire au même prix ?

Deuxièmement,  pour  rassurer  Joël  sur  la  participation  des  communes,  évidemment  que  les  10 %  sont  toujours  en
application. Nous avons même évoqué dans cette Assemblée qu'avant le début de tous travaux, les conventions devront
être signées.

M. le Président – Si je ne l’avais pas abordé, pour ma part, c'est que c'était évidemment acté. Pour moi, ce n’était pas le
sujet.

Mes chers collègues, s'il n'y a pas d'autres interventions, je vais clore ce débat d'Orientations budgétaires.
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 8.4

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme BRETON, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET,
Mme COUTEL, Mme DE LA RAUDIERE, Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme 
HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. 
TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

PREND ACTE :
- de prendre acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires 2023 ci-annexées.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Commission 8 : Finances

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 18066

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 8.4

8.4  ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023

Résumé du rapport :

-----------------------------------

En application de l'article L3312-1 du code général des collectivités territoriales, dans un délai de deux mois précédant
l'examen  du  budget,  le  Président  du  Conseil  départemental  présente  au  Conseil  départemental  un  rapport  sur  les
orientations budgétaires de l'exercice, les engagements pluriannuels envisagés, la structure et l'évolution des dépenses et
des effectifs, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.

Ce rapport précise, notamment, l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations,
des avantages en nature et du temps de travail.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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9.1 Information du Président dans le cadre de ses délégations

M. le Président – Enfin, vous avez le rapport 9.1 : Information du Président dans le cadre de ses délégations. Je suis à
votre disposition pour répondre à vos éventuelles questions.

S'il n'y en a pas, je vais clôturer la séance, en vous remerciant de votre participation active et vous souhaiter un bon
appétit.

L’Assemblée départementale est levée à 12 h 15.

           La secrétaire de séance                                                           Le Président

                           Danièle CARROUGET                                                     Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 9.1

Réunion du : 21 novembre 2022
Objet : INFORMATION DU PRÉSIDENT DANS LE CADRE DE SES DÉLÉGATIONS.

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de M. Christophe LE DORVEN.

Étaient présents :
M. LE DORVEN, M. LEMOINE (Vice-Président), Mme MINARD (Vice-Présidente), M. GERARD (Vice-Président), Mme 
BRACCO (Vice-Présidente), M. MASSOT (Vice-Président), Mme LEFEBVRE (Vice-Présidente), M. BUISSON (Vice-
Président), Mme BAUDET, M. BILLARD, Mme BOUTET-GELINEAU, Mme CAMUEL, Mme CARROUGET, Mme COUTEL, 
Mme DELAPLACE, Mme DORANGE, Mme FROMONT, M. GUERRINI, Mme HONNEUR-BUCHER, M. LEMARE, M. 
MARIE, M. MARTIAL, M. NICOLAS, M. PECQUENARD, M. ROUAULT, M. TÉROUINARD, Mme VINCENT
Absent(s) représenté(s) :
Mme BRETON, Mme DE LA RAUDIERE, M. MASSELUS

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. le Président ;

PREND ACTE :
- de prendre acte de l’information du Président dans le cadre de ses délégations conformément au rapport ci-annexé.

Reçu en préfecture le : 23/11/2022

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Informations diverses

Séance du 21 novembre 2022
Identifiant projet : 17696

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 9.1

9.1  INFORMATION DU PRÉSIDENT DANS LE CADRE DE SES

DÉLÉGATIONS.

Résumé du rapport :

Information du Président sur  les décisions relatives aux emprunts,  ligne de trésorerie,  au fonds de solidarité pour le
logement, à la conclusion ou révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans, aux dons et legs sans
conditions ni charges, aux actions en justice et acceptation des indemnités d'assurances.

-----------------------------------

Par  délibération  en  date  du  1er juillet  2021,  l'Assemblée  départementale  a  délégué  au  Président  l'exercice  des
compétences visées aux articles L3211-2 , L 3221-10-1, L 3221-11, L3221-12, L3221-12-1 et L1413-1 du code général des
collectivités territoriales.

Les tableaux annexés au présent rapport présentent ces décisions. 

Aussi, il est demandé de prendre acte des décisions prises en vertu des articles L3211-2 , L 3221-10-1, L 3221-11, L3221-
12, L3221-12-1 et L1413-1 du code général des collectivités territoriales, conformément aux tableaux ci-annexés.

LE PRÉSIDENT,

Christophe LE DORVEN
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